


P R E M I È R E  P A R T I E

COMMUNICATIONS FAITES PAR LES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ

P L A N  D E  R E C H E R C H E S  P O U R

« LES AMIS DU VIEUX HUE » ( 1 )

Il m’a semblé qu’il ne serait pas sans utilité, au début de nos
réunions mensuelles, de donner, je ne dirai pas un plan d’études, le
mot serait trop prétentieux et effrayerait, un peu par le caractère
rébarbatif qu’il donnerait à nos travaux, mais un plan de recherches,
car nous sommes tous des chercheurs, et des chercheurs qui, stimulés
par le désir de la découverte, trouvent leur plaisir dans leurs investi-
gations.

L’ensemble des faits qui constituent ce que nous avons appelé le
Vieux Hue, peut se diviser, au point de vue chronologique, en quatre
périodes : Le Hue préhistorique, le Hué cham,  le Hué annamite,
enfin le Hué européen.

C’est uniquement par acquit de conscience que je mentionne le Hué
préhistorique. Certainement, avant nous, avant les Annamites, avant
les Chams même, l’emplacement où s’élève actuellement Hué a été
habité. Par qui ? Nous l’ignorons presque totalement. Mais quelques-
uns des hommes qui ont occuppé lepays il cette époque reculée, ont
laissé des traces de leur passage : ce sont des haches préhistoriques.
Quelqu’un d’entre nous, Messieurs, aura-t-il le bonheur de découvrir
un jour, par hasard, sur les mamelons qui dominent la rive droite du
fleuve, une de ces stations préhistoriques, comme on en a rencontré
au Cambodge et au Tonkin ? Je le souhaite vivement. Mais ce que
chacun pourra se procurer, c’est quelques spécimens de ces silex
taillés et polis que les Annamites rencontrent parfois en cultivant leurs
champs, et qu’ils conservent précieusement comme un remède ou un
talisman magique.
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Le Hué cham nous fournira de plus amples documents. Ces der-
nières années, des chercheurs ont fait des trouvailles intéressantes.
Les monuments intacts sont rares, ou, pour mieux dire, il n’en existe
pas, dans les environs de Hué. Mais ce que l’on trouve en grand nom-
bre, ce sont des remparts en terre construits par les prédécesseurs
des Annamites, ou des amas de briques plus ou moins importants,
restes d’anciennes tours chames écroulées. Parfois même les débris de
briques ont disparu, ou se sont mêlés au sol : mais il reste un nom
cadastral, témoin de l’antique sanctuaire. Ou bien, les pierres qui
soutenaient ou ornaient l’édifice, les statues que l’on y vénérait, sont
éparses dans les pagodes ou sur les routes du voisinage. Aux unes on
rend un culte, les autres ont été utilisées comme pierres de taille,
comme tabliers de pont, comme stèles funéraires. Une inscription inté-
ressante a été trouvée, dans le quartier de Gia-Hoi, sur une pierre qui,
détachée d’une stèle, avait servi de socle de colonne, et était utilisée,
en dernier lieu, comme marche d’escalier devant une pagode. Que de
trésors archéologiques sont encore à signaler ! Que de trésors surtout
restent enfouïs dans les amas de briques des anciennes tours chames !

Tous ces débris doivent attirer notre attention. Ce n’est pas un
chargé de mission, si diligent soit-il, qui peut, en quelques jours, faire
le relevé complet de tous les vestiges chams qui subsistent encore.
Trop d’obstacles s’opposent à la réussite de son projet. Même ceux qui
habitent le pays de longues années, et dont l’attention est attirée de
ce côté, peuvent passer à coté d’un document remarquable sans le
voir. Je découvrais, il y a quelques années, près de Quang-Tri,  un
linga intéressant : à côté, presque complètement enfouie dans le sol,
était une stèle dont je n’eus pas connaissance, et qu’un chercheur
plus heureux a découverte. Dans nos promenades, ouvrons les yeux,
Messieurs, et si une pierre en grès attire notre attention, informons-
nous d’où elle provient, signalons-la : elle nous mettra peut-être sur
la voie d’une vieille tour, elle nous conduira à une statue, à une stèle
inédite.

En nous occupant des ruines chames, nous empiétons sur le domai-
ne de l'Ecole Française d’Extrême-Orient ; mais nous aurons toujours
soin de réserver ses droits ; ce ne sera pas une violation de frontières,
ce sera une collaboration, qui, je l’espère, sera fructueuse.

Un côté de la question mérite d’être signalé. A ces amas de briques,
vestiges du peuple disparu, les Annamites, souvent, ont rattaché une
légende, telle une fougère aux frondes délicates plonge ses racines
dans les fentes d’un vieux mur. Ces légendes populaires sont intéres-
santes, non seulement au point de vue du folklore, mais même au point
de vue historique. On peut y démêler, en les interprétant sagement,
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quelques renseignements sur la manière dont s’est faite l’occupation
annamite. Bien souvent, une grande bataille, la disparition d’un peu-
ple, se traduisent, dans la conscience populaire, par une simple petite
légende. Les légendes, c’est l’histoire traitée par les gens du peuple.
Recueillons-les pieusement lorsque nous les rencontrons sur notre route.

Vous avez dû remarquer, Messieurs, que je n’ai pas parlé, en men-
tionnant la quatrième période du Vieux Hué, d’un Hué français, mais
d’un Hué européen. C’est que , si notre action a été, ici, la plus impor-
tante et la plus féconde en résultats, nous n’avons pas été les seuls à
fréquenter le Vieux Hué.

Les premiers Européens qui, à ma connaissance du moins, vinrent
dans le pays, furent des Espagnols : c’étaient des commerçants, et il y
avait parmi eux un missionnaire. Quelques années après arrivèrent des
vaisseaux portugais. Ils abordaient à Faifoo, mais les missionnaires
qu’ils amenaient parcouraient tout le pays : c’étaient des Jésuites por-
tugais,  italiens, français. Le P. de Rhodes fut le plus célèbre, et les
ouvrages qu’il a laissés nous fourniront, je l’espère, l’occasion de faire
des communications intéressantes. Il y avait aussi parmi eux des Alle-
mands : l’un d’eux, astronome, mathématicien, médecin du roi, le P.
Koffler, nous a laissé une description remarquable du Hué du milieu
du XVIIIe siècle. La Société des Missions Etrangères de Paris arriva
un demi-siècle après les Jésuites. On a édité récemment un mémoire
de Bénigne Vachet, qui nous décrit la Cochinchine de la fin du XVII e

siècle.
A cette époque, la concurrence était aussi vive parmi les commer-

çants que de nos jours. La Compagnie des Indes néerlandaises envoya
ses vaisseaux en Cochinchine pour essayer de supplanter les commer-
çants portugais. Je remarquai récemment, dans le village de Phu-Cam,
la pierre tombale d’un capitaine au service de la Compagnie, mort à
Hué. On glanerait, dans le Dagh-register, ou « Journal » de la Com-
pagnie, qui est encours de publication, des renseignements intéressants
sur le Hué du XVIIe et du XVIIIe siècle.

Quelques commerçants français se hasardèrent timidement et tardi-
vement sur les traces des Portugais et des Hollandais. Leur action est
peu connue.

Vous connaissez tous, Messieurs, l’œuvre de Mgr d’Adran, et l’appui
efficace que les officiers français venus à son appel prêtèrent à Gia-
Long. Quelques-uns de ces officiers vécurent à Hué de longues années ;
l’un d’eux y est mort et y a son tombeau ; un autre y a le tombeau de
sa femme annamite et de quelques-uns de ses enfants. Tant en France
qu’en Indochine, on s’occupe activement et avec succès, à l’heure ac-
tuelle, à recueillir et à préciser les souvenirs relatifs à cette épopée
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des Pigneau de Béhaine, des Chaigneau, des Ollivier. Il nous importe
de nous tenir au courant de ces travaux, et d’apporter, si possible,
notre modeste pierre au monument que l’on élève à ceux qui nous ont
précèdés ici.

Les missionnaires, dont j’ai parlé plus haut, ont rendu des services
à la cause de la civilisation et à la France. Mais leur but principal était
de prêcher le christianisme : ils ont tous consacré leur vie à cette
œuvre ; ils ont fondé des chrétientés, bâti des églises ; quelques-uns
ont répandu leur sang pour attester la vérité de leur foi. C’est tout
autant de souvenirs qui appartiennent au Vieux Hué et qui rendent
la capitale de l’Annam chère à plusieurs d’entre nous.

Reportons-nous à une époque plus rapprochée de nous. La France
se voit obligée d’occuper le pays ; ses représentants se fixent à Hué ; ses
soldats s’emparent de la citadelle. Que de négociations délicates, que
d’actes d’héroïsme, à cette époque troublée, tant de notre côté
que du côté des Annamites ! Ces faits sont récents. Et cependant,
qu’ils sont anciens pour beaucoup d’entre nous ! Ne convient-il pas
d’en rafraîchir te souvenir ? Que de détails inconnus, que de rensei-
gnements intéressants doivent renfermer les Archives de la Résiden-
ce Supérieure, les Archives de la place, ou celles des Ministères ! Le
moment ne serait-il pas venu de tes exhumer et de les publier, avec
toute la prudence toutefois que réclame la situation politique ? Quel-
ques témoins de cette époque vivent encore, de plus en plus rares.
Ne serait-il pas temps de recueillir soigneusement leurs dépositions,
si minimes soient-elles ? C’est avec des brins de laine qu’on fait une
pièce de drap ; c’est avec de petits renseignements individuels que
se trame l’histoire.

Quelqu’attachant que soit pour nous le Vieux Hué européen, c’est
encore le Vieux Hué annamite qui fournira à nos recherches le champ
le plus vaste, parce que Hué est, à proprement parler, l’œuvre des
Annamites ; c’est ici qu’ils ont mis toute leur énergie créatrice ; c’est
ici qu’ils ont gravé, d’une manière plus sensible que partout ailleurs,
au moment actuel, veux-je dire, leur empreinte nationale.

Nous aurons à nous occuper des lieux historiques. Un lieu histori-
que est un endroit où s’est passé, je ne dirai pas quelque chose, -
car dans ce cas tout lieu serait historique — mais un événement im-
portant, soit en lui-même, soit, à cause de l’ensemble des faits dont il
fait partie. Telle plaine sablonneuse n’offre aux yeux du touriste au-
cun intérêt ; mais là s’est livrée une bataille décisive ; cette plaine se-
ra intéressante pour nous. Tel tertre, telle éminence broussailleuse
semble ne différer en rien des mamelons voisins ; mais c’est là que
résidèrent les premiers souverains de la dynastie des Nguyen. Un carré
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inculte au milieu des rizières est l’emplacement où s’élevait le grenier
royal. Bien souvent il ne reste, en ces endroits, aucun vestige du passé,
aucune pierre, aucun débris de briques ; ce ne sont que des lieux, mais
des lieux qui offrent un intérêt historique : nous les signalerons, nous
les situerons exactement sur la carte, nous ferons leur histoire, nous
irons pieusement les visiter, et, par là, nous conserverons et trans-
mettrons à nos successeurs les souvenirs qui s’y rattachent.

Nous pouvons être mis sur la trace de ces lieux historiques, soit
par les documents écrits, par les Annales du royaume, soit, d’une
manière plus facile, et à la fois plus précise, par le nom que le peuple
leur donne. J’ai vu, dans le Quang-Binh, des carrés de terrain, plantés
de cannes à sucre ou de patates, dont le nom cadastral témoignait
que jadis il y avait eu là les casernes d’un régiment, tout un camp.
J’ai pu reconstituer en partie, récemment, dans le Quang-Tri et le
Thua-Thien l’aspect des résidences des premiers Ngu yen avant  qu’ils
se fussent établis à Phu-Xuan. Nous rechercherons avec soin ces vieux
noms de lieux, ces lieux dits, dont le peuple a, d’ordinaire, perdu la
signification exacte, et nous tâcherons, en les expliquant, de les rat-
tacher à l’histoire générale du pays.

Les monuments attirent davantage l’attention. Ils abondent, à Hué
et dans les environs : nous avons le palais et la citadelle qui l’environne ;
nous avons les résidences des princes de la famille royale, les tom-
beaux, les temples, les stèles.

Tout d’abord, il faudrait faire le relevé exact de tous ces monuments.
Chacun connaît les grands tombeaux des empereurs à partir de Gia-Long.
C’est un but de promenade obligatoire pour tout étranger qui arrive à
Hué. Mais dans la même vallée pittoresque où Minh-Mang Thieu-Tri
Tu-Duc ont élevé leur dernière demeure, les prédécesseurs de Gia-Long
ont aussi été ensevelis pour la plupart. Leurs tombeaux, moins intéres-
sants au point de vue architectural ou artistique, doivent cependant
attirer l’attention de l’historien. Les reines, les princes ont leurs
tombeaux disséminés dans les environs de Hué. Nous y trouvons aussi
des tombeaux de grands mandarins, des tombeaux de bonzes. Il y a
une carte à dresser, la carte funéraire des environs de Hué, où seraient
portés tous les tombeaux présentant un intérêt historique.

Sur une autre carte seraient portés tous les temples et lieux de culte :
ce serait la carte religieuse de Hué. On y verrait la situation exacte des
temples bouddhiques, des temples funéraires historiques, des temples
taoïstes, des divers lieux de culte, au moins de ceux qui se rattachent
au culte officiel et sont entretenus par l’Etat.

Enfin, sur une autre carte, ou toujours sur la même, on signalerait
toutes les stèles ou inscriptions intéressantesau point de vue historique.
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Parmi ces stèles, les unes font partie d’un monument dont elles
racontent la fondation. D’autres consacrent un fait historique : elles
perpétuent le souvenir du creusement d’un canal, ou célèbrent les ser-
vices d’un grand mandarin. D’autres enfin sont purement littéraires :
elles dépeignent les charmes d’un site ; les beautés d’une montagne, la
majesté d’un fleuve. Thieu-Tri et Tu-Duc en ont semé la route manda-
rine lorsqu’ils se rendaient nu Tonkin. D’antres stèles enfin donnent
simplement le nom d’un lieu. Toutes sont à signaler, toutes sont à
recueillir. Voyez avec quel soin on recherche les moindres lignes lais-
sées par les Chams. Faisons le relevé des stèles annamites, prenons-en
des estampages, avant qu’elles aient le sort des stèles chames. Il y a,
dans certains tombeaux des environs de Hué, des inscriptions écrites
ou gravées sur la chaux, qui sont actuellement presque complètement
indéchiffrables.

Il faut donc faire le relevé de ces monuments, et en fixer la situation
exacte. Cela comporte quelques conditions absolument nécessaires : il
faut donner le nom exact du monument, soit le nom vulgaire, soit le
nom sino-annamite, avec les caractères ; il faut mentionner exactement
dans quel village, dans quel hameau, dans quel quartier il est situé,
afin qu’on puisse facilement le retrourer.

Tout cela ne sera qu’une opération préliminaire. Après avoir indiqué
et situé le monument, il faudra le décrire. Quelques voyageurs, qui
étaient en même temps des hommes de goût, ont décrit les tombeaux
royaux, les diverses salles du palais royal. Mais ce n’est là, je crois, que
des descriptions littéraires, faites pour le grand public. Notre Société,
étant donné le but qu’elle se propose, ne saurait s’en contenter. Ce qu’il
nous faut, pouf fixer les souvenirs historiques, c’est une description
exacte, précise, détaillée, minutieuse, scientifique en un mot. La valeur
littéraire ne sera pas dédaignée, mais elle ne sera qu’un accessoire.
Pour la citadelle de Hué, par exemple, il faudrait donner les noms
techniques de toutes ses parties, mentionner les noms vulgaires et les
noms sino-annamites de toutes ses portes, des divers ponts, des mo-
numents qu’elle renferme, des temples et lieux de culte disséminés dans
son enceinte. On pourrait, après avoir fait ce travail, comparer la cita-
delle actuelle à la citadelle d’avant l’occupation française : un grand
nombre d’édifices ont disparu, d’autres les ont remplacés ; il faut con-
server le souvenir des uns comme des autres : et pour cela on remar-
quera non seulement les monuments encore existants, mais les moindres
vestiges des monuments anciens qui restent encore à la surface du sol.

Un travail semblable a déjà été fait pour le palais. Je ne sais s’il est
complet. Je relisais naguère la description que le P. Koffler nous a
laissée du palais royal de V o - V u o n g  au milieu du XVIIIe siècle : la



description était claire pour le missionnaire, qui avait ses entrées libres
même dans les parties les plus retirées, et en connaissait tous les édi-
fices ; mais j’avoue qu’il est très difficile à un lecteur du XXe siècle de
se faire une idée exacte de la disposition des lieux : c’est que la des-
cription du P. Koffler, quoique pittoresque, n’est pas présentée d’une
manière scientifique et manque de précision. Il s’attarde à décrire des
détails, savoureux pour les lecteurs auxquels il s’adressait, mais peu
utiles, et néglige des indications absolument nécessaires pour reconsti-
tuer l’ensemble du palais.

Certains monuments doivent être étudiés au point de vue architec-
tural : tels les palais royaux, les portes monumentales, les édifices
des tombeaux royaux, quelques temples. C’est par une étude prélimi-
naire de détail que l’on pourra dégager les lignes générales de l’ar-
chitecture annamite, et dire quelles sont les parties constitutives d’un
temple bouddhique, d’uu tombeau royal.

Chaque monument a son histoire. Bien souvent même, les monu-
ments annamites ne sont intéressants que par leur histoire. Tel sépul-
cre ne diffère en rien des autres sépultures de la plaine des tombeaux ;
mais celui qui y repose remplit des charges importantes dans le royau-
me. Tel temple funéraire n’est qu’une misérable pagode lézardée :
mais on y vénère la tablette d’un grand capitaine, compagnon de luttes
de Gia-Long, ou héros de l’indépendance cochinchinoise, lors des luttes
avec le Tonkin. Tel autre temple perpétue le souvenir d’un événement
historique, d’une victoire attribuée à la protection d’un être surnatu-
rel. C’est dire que nous ferons l’histoire des monuments que nous
signalerons, et nous serons guidés pour cela, ou par les Annales dy-
nastiques, ou par les stèles annexées aux monuments, ou par les
Archives des Ministères, ou par la tradition orale.

Le caractère religieux de certains monuments ouvrira une nouvelle
voie à nos recherches. La vie des Annamites est dominée par la reli-
gion, aussi bien la vie publique que la vie privée. La religion se con-
crétise, en grande partie, dans les monuments du culte.

Vous avez visité quelques-uns des temples des environs de Hué.
Vous avez vu, dans les uns des statues au visage impassible et majes-
tueux ou grimaçant et terrible, dans les autres des tablettes laquées
en rouge, couvertes de caractères dorés, pieusement cachées sous un
voile. Vous avez demandé quelques explications : le gardien vous a
répondu par quelques mots sino-annamites, qu’il ne comprenait pas bien
lui-même ; ou votre boy vous a expliqué : Monsieur, y en a ici Bouddha ;
y en a ma qui. Et vous n’avez pas été satisfaits.

Que représentent ces tablettes ? Quels sont les êtres à la puis-
sance desquels les Annamites croient, auxquels ils rendent un culte,
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qu’ils invoquent dans les besoins pressants ? Quels sont les génies
protecteurs de l’empire, des communes, des hameaux, des familles?
Quels sont les esprits qui habitent les montagnes, qui président à la
culture du riz, ou rendent la pêche abondante, le commerce fructueux ?
Pourquoi telle grosse pierre est-elle l’objet d’un culte ? Pourquoi
suspend-ou des guirlandes de fleurs aux branches de tel ficus ? Quelle
est l’idée que les Annamites se font d’un Esprit ? Quelle est, chez les
Annamites, la nature, quelles sont les manifestalions du sentiment
religieux ? Graves questions, questions délicates, questions obscures.

Nous contribuerons, Messieurs, à élucider ces questions, nous four-
nirons des matériaux aux historiens des religions, non pas en échafau-
dant des théories, en nous hasardant dans des généralisations préma-
turées, mais simplement en décrivant avec fidélité les faits que nous
avons devant les yeux, en énumérant soigneusement les statues que
l'on vénère dans tel ou tel temple, en relatant le plus fidèlement pos-
sible une cérémonie à laquelle nous aurons assisté, en collectionnant
les inscriptions suspendues aux colonnes des pagodes ; en décrivant
tous les objets cultuels, les autels, les tablettes, les trônes sacrés, les
emblèmes du culte ; en indiquant de quelle manière on subvient aux
frais du culte ; en donnant la liste des jours où l’on sacrifie à tel ou tel
Génie, et des présents qu’on lui offre ; en racontant les faits merveil-
leux qui se rattachent à telle ou telle pagode, à un arbre sacré, à une
pierre habitée par un Esprit.

Le bouddhisme annamite vient de l’Inde en passant par la Chine ;
ce que l’on appelle le confucianisme et le taoïsme vient également de la
Chine. Mais ces religions sont implantées en Annam depuis de longs
siècles. Elles ont certainement évolué dans un sens ou dans l’autre.
Lorsqu’elles pénétrèrent dans le peuple annamite, elles trouvèrent
d’autres croyances antérieures, les supplantèrent, se les incorporèrent
ou les modifièrent. Comment s’est fait ce mélange ? Nous avons là des
problèmes captivants. Nous pouvons contribuer à les résoudre en ras-
semblant patiemment des matériaux, en réunissant tous les renseigne-
ments relatifs aux pagodes et aux lieux de culte de Hué et des environs.
Plusieurs d’entre nous seront attirés par les recherches ayant un
caractère artistique. Hélas, nous ne rencontrerons pas le grand art.
Rien, parmi les monuments, qui rappelle même de loin la cathédrale
de Cologne, Notre-Dame de Paris, Versailles ou le Louvre. Nous ne
rencontrerons aucune statue, aucune peinture comparable à celles qui
peuplent nos musées d’Europe. L’art annamite reste même loin, très
loin, de la grâce bizarre et précieuse qui distingue les œuvres de l’art
chinois ou de l’art japonais. Mais nous prendrons ce qui s’offrira à nos
yeux. Nous glanerons, et nos recherches seront encore fructueuses,



Peut-être nous sera-t-il possible — notre jeune Société a rencontré
jusqu’ici tant de bienveillance — d’examiner et de décrire les objets
d’art qui sont conservés dans le palais royal, les grandes urnes en
bronze, les bassins d’airain, les porcelaines, les bahuts, les meubles
qui ornent les salles accessibles au public, les objets précieux exposés
dans les temples.

Je me permets de parler du palais parce que nous avons là, réunie
comme dans un musée, la plus belle collection d’œuvres artistiques
que l’on puisse rencontrer en Annam. Nous trouverons bien, dans les
villages annamites, dans les maisons mandarinales, des charpentes
sculptées, ornées d’incrustations, de laques ou de dorures, mais au-
cune ne vaudra, sinon en grâce, du moins comme puissance d’exécu-
tion, les charpentes des diverses salles du palais royal. Nous avons là
aussi une belle collection des différentes parties du mobilier annamite.
Est-ce que l’étude du meuble annamite, du bahut aux panneaux com-
pliqués, de la table, table d’offrande, table vulgaire, du siège, trône
cultuel, fauteuil ordinaire, ou long banc incommode et massif, du lit
de camp, est-ce que cette étude ne tentera pas l’un de nous ?

J’ai mentionné les porcelaines. Que d’idées inexactes, que de notions
confuses ont régné parmi les premiers collectionneurs qui ont mis en
vogue les « bleus de Hué », et règnent encore peut-être parmi les col-
lectionneurs actuels ! Hâtons-nous, je ne dirai pas de collectionner —
nous ne sommes pas une société de collectionneurs, bien qu’il ne soit
pas mauvais, à l’occasion, de bibeloter, — hâtons-nous de décrire, de
photographier les rares spécimens qui restent encore, pour en conser-
ver le souvenir. Quel dommage que, pour trouver les plus beaux
« bleus de Hué », il faille aller en France, et que, même là, tout soit
dispersé chez des particuliers ! Une collection des diverses pièces de
porcelaines chinoises, dont se servaient les rois et les mandarins de la
Cour de Hué ne serait pas déplacée, je pense, à Hué même. Bientôt
ces petites assiettes marquées du caractère de la longévité, qu’on
aurait pu, il y a quelques années, se procurer par centaines, seront
considérées comme des raretés et on se les disputera à prix d’or.

En cette matière, rien n’est à dédaigner. Même une pièce qui n’a
rien d’artistique peut soulever une question intéressante. Une petite
soucoupe nous porte à nous demander s’il existait à Hué même un
atelier de décoration pour la porcelaine, quelle en était la technique,
quels travaux on y exécuta, quelle en fut la durée. La question des
émaux de Hué se rattache à cette question.

En recherchant les diverses manifestations de l’art annamite, soit en
sculpture, soit en peinture, nous rencontrerons sur notre route l’art
chinois. L'un dépend étroitement de l’autre, c’est entendu. Mais en
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dépend-il servilement ? Les Annamites ont-ils conservé immuablement
les grandes lignes de la charpente d’une maison, d’un meuble, ou bien
les ont-ils modifiées pour les adapter à leur goût ou à des besoins
spéciaux ? Les motifs de décoration, qui sont indubitablement chinois, 
le sont-ils dans tous leurs détails ? La grecque, les pendentifs, les rin-
ceaux, les quatre animaux au pouvoir surnaturel, les quatre sujets
nobles, les huit joyaux, tous ces sujets n’ont-ils pas été modifiés
suivant la fantaisie de l’artiste annamite ou le génie de la race? C’est
par une étude minutieuse des détails, soit dans les meubles, soit dans
les panneaux sculptés des portes et des cloisons des maisons annamites,
soit dans les charpentes ouvragées, soit dans les enluminures des
maçons annamites, sur les arètes des toitures, sur les écrans des pagodes
ou des habitations particulières, que l’on pourra voir s’il existe à
proprement parler un art annamite, quels en sont les caractères dis-
tinctifs, comment il a évolué, et dans quelle mesure il se différencie de
l'art chinois.

En faisant toutes les recherches que je viens de mentionner rapide-
ment, nous aurons bien souvent effleuré l’histoire : nous aurons
fait l’histoire d’un monument, nous aurons raconté la vie du person-
nage enterré dans tel tombeau, vénéré dans tel temple funéraire. Nous
aurons fait de l’histoire particulière. Mais il y a beaucoup d’autres
personnages, qui intéressent Hué, dont nous ne rencontrerons aucun
souvenir monumental : des princes, des grand mandarins, voire même
des bonzes. Il y a encore l’histoire proprement dite, qui mérite d’être
traitée, c’est-à-dire l’enchaînement des évènements qui ont eu Hué
pour théâtre ou qui se rattachent à Hué. Il y a les sciences connexes
de l’histoire, la géographie du pays à travers les siècles, la numisma-
tique.

Pour tout cela, nous trouverons des renseignements dans les ouvrages
ou les collections qui nous aurons déjà servi pour nos recherches de
détail : les Annales dynastiques des Nguyen, les Biographies des grands
personnages du royaume, les Archives européennes ou annamites.

Vous le voyez, Messieurs, la matière qui fera l’objet de nos recher-
ches est abondante. Je dirai même, répondant à votre pensée secrète,
qu’elle forme un ensemble effrayant. Mais elle ne doit pas cependant
nous décourager. Elle offrira à chacun de nous l’occasion d’exercer son
activité, de travailler selon ses goûts, de manifester sa bonne volonté.

L’édifice que nous élèverons, nous le bâtirons non avec de grands
blocs, mais avec de petites pierres, faciles à manier, et que nous tail-
lerons de notre mieux. La science n’est pas faite uniquement de larges
généralisations, de grandes envolées, étalées dans des mémoires inter-
minables. Elle repose sur des faits minimes, sur des détails précis.
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Chacun d’entre nous connaît quelques-uns de ces faits. En réunissant
ce que nous connaissons, et ce que nous pouvons connaître sans grands
efforts, tout simplement en regardant autour de nous, en interrogeant,
en écoutant, nous aurons collaboré à une œuvre éminemment scien-
tifique.

Mais il ne faut pas oublier que notre Société n’est pas, à propre-
ment parler, une société scientifique. Elle a aussi un but pratique.
Nous nous proposons de rechercher, mais aussi de conserver et de
faire connaître tous les vieux souvenirs relatifs à la capitale de
l’Annam.

Notre Bulletin n’est pas destiné uniquement à publier des mémoires
inédits, à éditer des travaux de longue haleine. La Colonie possède déjà
pour cela deus périodiques remarquables, le Bulletin de l’Ecole Fran-
çaise d’Extrême-Orient, et la Revue Indochinoise. Nous ne prétendons
pas leur faire une concurrence qui serait déplacée, et vouée d’avance à
l’insuccès. Notre but est plus modeste. Le Bulletin sera un recueil
aussi complet que possible de tous les souvenirs, même les plus mini-
mes. intéressant Hué. Il faudra qu’en consultant la table des matières
des diverses années, on puisse trouver sur tel ou tel monument, sur
un des rois de la dynastie des Nguyen, sur tel grand mandarin des
siècles passés, tous les renseignements qui les concernent. Parmi ces
souvenirs, certains ont déjà été publiés dans d’autres ouvrages ou dans
d’autres revues. Nous les publierons de nouveau, en ayant toujours
soin cependant de donner à nos travaux, comme disent nos statuts, un
caractère personnel.

Dans nos recherches, il ne nous sera pas défendu de nous faire aider.
La science est faite d’efforts personnels et d’aides mutuelles. Il n’est,
pas un savant qui, traduisant un document, ne consulte, à un moment
ou à l’autre , son dictionnaire, pour le sens d’un mot, ou qui ne se
documente, en dépouillant soigneusement la bibliographie du sujet
qu’il traite. Qu’est-ce sinon se faire aider par l’auteur du dictionnaire,
par ceux qui se sont occupés avant lui de la question qu’il étudie ? Celui
qui demande un renseignement à un paysan, qui se fait raconter une
tradition locale, se fait également aider par celui qui le renseigne. On
peut se faire aider en demandant à un lettré le sens d’un caractère ; on
peut lui demander la signification d’une phrase obscure ; on peut lui
confier la traduction d’un document tout entier : ce n’est qu’une
question de plus ou de moins dans la façon de se faire aider. Bien
entendu, l’honnêteté scientifique, de même qu’elle exige qu’on donne
toujours ses références au bas des pages, nous fera un devoir d’indi-
quer à qui nous devons la traduction d’un document, surtout si nous
n’avons pu en contrôler l’exactitude.
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Ayant écarté dès le début toute expression prétentieuse, je ne vou-
drais pas, en terminant, manifester des espérances démesurées. Je ne
dirai donc pas que notre Bulletin fera autorité. Mais ce que nous vou-
lons tous, et ce que nous espérons pouvoir obtenir, c’est qu’il soit
intéressant pour nous, en ce sens qu’il groupera nos efforts, résumera
nos recherches et nous en fera constater les résultats. Peut-être, par
surcroît, sera-t-il utile à d’autres.



LA   COUVERTURE   DE   NOTRE   BULLETIN (1)

L’auteur, se rendant au désir maintes fois exprimé du Rédacteur du

Par V. F. DUCRO,

Bulletin,s’est décidé, sans grande résistance d’ailleurs, à commenter,

Sous-Inspecteur des Bâtiments Civils

à expliquer en quelque sorte, le symbolisme de son œuvre, dont le
mérité principal à ses yeux, est d’exprimer de façon manifeste le but de
l'Association.

Dans cet ordre d’idées il ne pouvait faire mieux, du moins l'auteur
le pense et il est bien obligé de le dire, car si par modestie il disait le
contraire, on ne le croirait pas !

La question d’esthétique générale étant ainsi réglée, il lui reste à
parler des divers éléments composant le dessin de la couverture.

Sur une stèle, formant cadre et fond, sont disposés les divers motifs.
La stèle elle-même, en dehors de l’usage traditionnel commémoratif
qu’on lui donne en Annam, symbolise ici les recherches d’ordre histo-
rique de l’Association.

Le médaillon central, que couronne un lotus stylisé, fleur des lettrés,
a été dessiné dans cet esprit. Le paysage qu’il contient, la Rivière aux
Ondes Parfumées S o n g - H u o n g - G i a n g  avec le Cavalier, le Palais, la
Citadelle, est l’image allégorique des études historiques au Palais royal
même : la sampanière : du peuple et des coutumes du pays.

Dans le tympan de couronnement de la stèle, deux dragons, prin-
cipaux attributs de la Royauté, emblèmes de la puissance et de la
noblesse, environnent les Bát-quái et le T h a i - c u c

caratères : Ðô thành

Les Bát-quái, ou huit diagrammes divinatoires, sont, comme l’on sait,
le symbole des huit principes cosmiques.

Les deux panneaux de droite et de gauche, portent en haut cinq

Les deux larges virgules que l’on voit au centre sont le Tha i - cuc
symbole de la Création, du Chaos, dans la Cosmogonie chinoise.

signifiant « Association des amis des

(1) Communication lue à la réunion du 26 mars 1914.

Ils représenteraient ici les études de l’A. V. H. sur la magie, la sor-
cellerie, etc.
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choses anciennes de la Capitale », et répétés en forme sigillaire dans
la partie basse.

Le cartouche contenant le titre français, que complète d’ailleurs le
monogramme A. V. H. du bas, est porté par une chauve-souris (Phúc)
aux ailes éployées.

Elle est l’emblème du bonheur et de la longévité. C’est un souhait
pour l’Association !

La statue chame, l’élément de portique, le brûle-parfum et la cor-
beille de bronze coulés sous la dynastie des Minh, indiquent les études
sur l’Art ancien.

Enfin, gravée sur une pierre lézardée, la figure         vénérée
par tous les Bouddhistes, représente les recherches touchant la religion
d’où est sortie toute la civilisation annamite actuelle.



LES   URNES   DYNASTIQUES   DU   PALAIS   DE   HUÊ  :

NOTICE     DESCRIPTIVE  (1)

A la vue de ces masses imposantes, qui ne représentent pas moins de
20.000 kilogs de bronze, on ne peut se méprendre sur l’importance
de l’idée qui a inspiré Minh-Mang EB $j et l'on peut affirmer que l’érec-
tion des neuf urnes dynastiques est, sans contredit, le travail le plus

Sous-Inspecteur des Bâtiments civils.

significatif de son règne.
Il a voulu imiter un usage pratiqué en Chine dans la plus haute anti-

quité, et l’histoire des fl Chu nous rappelle en effet par cette phrase :

l'Empire.

Trú cuu dinh di tuong c u u  châu, que l’on
fondit neuf urnes pour représenter les 9 châu ou provinces de

En dehors des différentes significations qu'elles peuvent avoir, et
dont nous laissons la recherche à des personnes plus autorisées que
nous-mêmes, ces urnes nous semblent tout d’abord être le symbole de
la  puissance des Empereurs de la dynastie nouvelle. Par les nombreux
et différents attributs ciselés sur leurs flancs elles sont les emblèmes du

Inspecteur de la Garde indigène.

Illustrations de V. F. DUCRO,

royaume ; et par leur poids considérable, par la difficulté de les re-
muer ou de les déplacer,  par leurs formes puissantes, elles symbolisent
le pouvoir sans limite et la stabilité du trône des Nguyen Peut-être
symboliseraient-elles aussi le renversement des Lê en même temps que
l'avènement de la dynastie nouvelle ?

Minh-Mang a voulu perpétuer dans le souvenir de son peuple par les
tigures gravées sur les urnes, les services, les mérites et les vertus des
empereurs de la dynastie. Et pour donner sans doute plus de majesté
à ces monuments de bronze, il ordonna qu’ils seraient placés devant le
temple dynastique -@ @j The-Mieu comme pour en faire un vis-à-vis
imposant aux autels impériaux disposés dans ce temple.

Par L. SOGNY,

Les 17 motifs ciselés sur chacune des urnes ont été choisis par
l'Empereur lui-même. La reproduction des commentaires, que nous

(1) Communication lue à la réunion du 26 février 1914.
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exposerons tout à l'heure, n’est qu’une traduction fidèle du ;k @ -$$a,
Dai n a m nhut thong chi  et c’est par respect pour la vérité du texte
que nous n’avons voulu altérer en rien la forme primitive, souvent naï-
ve, de ces commentaires.

Nous avions pensé tout d’abord que la plupart des sites représentés
avaient un rapport quelconque avec les lieux où s’étaient livré des
batailles importantes au cours des guerre  entre les Trinh et les Nguyen
et pendant l’insurrection des Tay-Son Mais Minh-Mang a simplement
voulu reproduire ce qui existait à son époque dans le royaume ; mers,
montagnes, fleuves, frontières, ports de mer, plantes, arbres, animaux,
produits, bateaux, canons et armes en usage, pour tout ce qui est du
domaine terrestre. Le ciel fût aussi représenté par le soleil, la lune, les
planètes, la Grande Ourse, la Petite Ourse, le vent, les nuages, les éclairs
et la pluie.

Il y a lieu de remarquer que les motifs célestes sont au nombre de
neuf et que chacune des urnes a le sien propre, placé au même endroit.
On peut en déduire qu’ils ont une certaine analogie entre eux. De même
pour certains des animaux repésentés sur les urnes.

Ainsi l’urne dédiée à Gia-Long ($2j @ Cao-Dinh, urne de la Grandeur)
porte un soleil qui semble donner aussi l’idée de grandeur. Le tigre
a sans doute été mis sur la même urne pour renouveler et renforcer
cette même idée de grandeur et de puissance. Celle dédiée à Minh
Mang ({’ &.@‘PMn  Dinh urne de la Charité et de la Vertu) porte une
lune qui indique probablement  la même idée de puissance, mais d’une
façon plus modeste que pour le père et prédécesseur de Minh-Mang La
panthère joue le même rôle que le tigre de l’urne précédente — Et ainsi
de suite pour les autres urnes :

Celle de Thieu-Tri porte les 5 planètes et le le rhinocéros ;
Celle de T u - D u c  — la Grande Ourse et le cheval ;
Celle de Kien-Phuoc — la Petite Ourse et l’éléphant ;
Celle de Dong-Khanh — le vent et le bœuf sauvage :
Enfin les trois dernières qui sont sans affectation portent les nuages

et le porc, les éclairs et la chèvre, la pluie et l’élan.
Il est également, intéressant de constater que pour certaines figures,

les commentaires disent : a ?#j j$ @ bon trieu s o  che « fabriqué
sous notre dynastie. » Il s’agit des deux dernières figures des trois pre-
mières urnes, à savoir : un bateau et un grand canon, une sorte de
galère et un canon sur affût, une autre sorte de bateau et un fusil de
chasse ; de la dernière figure de la quatrième urne, une grenade, et de
l’avant-dernière des cinq autres, à savoir : un bateau de transport,
une barque, une autre espèce de barque, une jonque, un char. Il s’agit
on le voit, de bateaux de guerre ou de commerce, d’armes, de matériel
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de guerre. Il est bien évident que la plupart de ces objets existaient
avant la dynastie des Nguyen. Mais alors que, au dix-septième et au
dix-huitième siècle, les rois de Hué étaient obligés de se procurer les
grands bateaux, les canons, les fusils dont ils se servaient, en Europe,
sous Gia-Long et sous Minh-Mang les Annamites se mirent à construire
et à fabriquer eux-mêmes ce dont ils avaient besoin, sous la direction
première, il faut le reconnaître, des Français venus an service de Gia-
Long. C’est cet essor de l’industrie annamite, essor qui malheureuse-
ment, n’eut pas de suite, dont  voulut perpétuer le souvenir
sur les urnes dynastiques.

Un de ces motifs paraît entre tous intéressant : c’est le seizième de
la première urne. L’inscription est la suivante : 5 g # d a  s a c h  [ou
t a c  t h u y e n

Les Annamites interrogée s’en tiennent à la traduction littérale : ‘5 da
« beaucoup » ; g sach « cordes, cordages » ; ‘,l$/$ thuyen  « nom géné-
rique des bateaux » ; c’est-à-dire : des « bateaux à nombreux cordages ».
C’est un non sens, car le bateau en question n’a pas plus de cordages
que les autres et les indigènes admettent parfaitement qu’il y a quel-
que chose d’imprécis dans cette traduction. La véritable version apparaît
plutôt dans la transcription phonétique en caractères chinois du mot
« d'Assas », nom d’une frégate venue sous Louis XVI dans les eaux
cochinchinoises probablement pour secourir Nguyen-Anh le futur
Gia-Long. De même pour le 17e article de la 3e urne : ,& a$,($ Dieu
thuong « fusil de chasse ». On a parlé de deus fusils à pierre, damas-
quiné or, offerts par Louis XVI au futur Gia-Long et qui auraient ensuite
servi de modèle pour en confectionner d’autres. Il s’agit peut-être de
ces deux fusils qui doivent actuellement se trouver dans la collection
conservée dans le temple Phung- Tien au Palais. Les autres motifs sont
des canons de gros calibre, sans affût, ou bien sur roues et sur affût,
différentes espèces de jonques ou bateaux et des obus. Et enfin sur la
9e et dernière urne on trouve une voilure à 4 chevaux genre cabriolet
Louis XV. Aucun doute sur l’origine de ce véhicule. Il ne faut pas ou-
blier qu’aux 17e et 18e siècles la Compagnie des Indes fit de nombreux
cadeaux aux seigneurs de Cochinchine, dans le but d’entrer en relations
commerciales avec leur pays.

Nous avons dit que chaque urne symbolise un Empereur. Le nom de
chacune d’elles entre, en effet, dans la composition du nom posthume
de cet Empereur, ainsi que l’on pourra en juger par le tableau de
comparaison dressé plus loin.

Voici un aperçu de leur disposition devant le temple The-mieu ; le
chiffre placé à l’intérieur des cercles indique l’ordre dans lequel elles
doivent être comptées :



de la dynastie :

Le tableau ci-dessous permettra au lecteur de se renseigner et de
comparer le nom des urnes avec le nom posthume des Empereur

est également gravée sur le même bord.
en caractères, indiquant le poids en cân, livre annamite (0.604 gr.)

5
; . ., . .

#i& $!j Thuan Dinh



PALAIS ROYAL DE HUÊ — LES NEUF URNES DYNASTIQUES

Tableau des dimensions principales des urnes

z al
p i

LARGEUR DIAMÈTRE DIAMÈTRE

z I
HAUTEUR HAUTEUR HAUTEUR

HAUTEUR
HAUTEUR DIAMÈTRE ÉPAISSEUR

NOM DE L'URNE de la extérieure
de la

de la
‘ca -o>
0 a

totale des anses du col partie des ansespanse
des pieds

des anses du col
z supérieure panse

m m m m m m
1  Cno-Didl. . . . 2 , 0 3 0,47 0,335 0,815 0,88

m m m m
0,48 1,32 0,0951,05 1,605

2   Nhon-Bbh.  . . . 1,90 0,43 0,38 0,72 0,80 0,47 1,32 1,01 1,59 0,09

3   (;hu-crng-Uinh.  . . 1,88 0,43 0,40 0,66 0,82 0,49 1,31 1,11 0,071,59

4   Mi-Bînh.  . . . . 1.88 0,43 0,39 0,72 0,77 0,51 1,32 1,12 1,59 0,06

5                   Nghi-EIÎnh . . .                 1,89 0,43 0,41 0,64 0,84 0,58 1,32 1,11 1,61 0,073

6   ‘l’hu‘ân-Bînh  . . . 1,88 0,42 0,35 0,73 0,80 0,50 1,34 1,11 1,59 0,07

7   l’u$WBÎnh,  . . . 1,89 0,42 0,365 0,70 0,83 0,61 1,33 1,11 1,59 0,06

8   DU-3înh. . . . . 1,87 0,425 0,31 0,75 0,80

9   Hufên-Binh. . . . 1,87

0,435 1,25 1,14 1,61 0,075

0,43 0,32 0,73 0,82 0,47 1,35 1,12 1,59 0,05

N. B. — L’ordre suivi est l’ordre d’affectation des urnes (voir notice de M. Sogny). V. F. D.
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Les Empereurs Duc -duc  et Hiep-Hoa n’ayant pas reçu de nom pos-
thume officiel, et d’autre part, les Empereurs Hàm-Nghi et Thành-Thái
existant encore, il y a actuellement trois urnes sans affectation : s 4%
Tuyen-Dinh +# pfft Du-Dinh et 2 ## Huyen-Dinh.

Nous donnons ci-après le détail des objets gravés sur chaque urne :
d’abord l’inscription en caractères gravée auprès de chaque motif,
puis la transcription de cette inscription, la traduction en annamite
vulgaire et la traduction en français. Les notes données entre guillemets
sont la traduction exacte des commentaires donnés par les auteurs
annamites. Celles qui sont précédées d’un astérisque sont personnelles
à l’auteur. Il peut se faire que quelques-unes des indications données
pour identifier un nom de lieu, une plante, un animal, ne soient pas
rigoureusement exactes. Nous faisons appel en ce cas à l’indulgence
du lecteur.

1º El                      m a t - t r o i  — Le Soleil.

2 º  JR%@ — Dong-Haii — bien-phia-dong — La mer de Chine.
3º x $$ fi — Thien-Ton-Son — n u i  — Montagne.

« Appelée Chieu-Tuong au Thanh-Hoá ».
4º 4=f&a--- Nguu-Chu-Giang — (sông) — La rivière de Saigon.
5º 73 :@ m — Vinh-Te-Ha — (sông) — Fleuve.

« En Cochinchine — A l’embouchure, se trouve le
port de Hà-Tiên. »

6º % — Tr i  — c o n - t r i  — Le faisan.
« Le mâle porte une longue queue ; a un plumage

aux différentes couleurs, et est batailleur »

7º El — Ho — (con-cop ) — Le Tigre.
« Le plus fort de tous les fauves ».

8º Bi — Miêt — (con t r a n h  — Tortue.
« Espèce comestible, à chair délicieuse. »

9º ffE — Long — (con r o n g  — Dragon.
« Le plus grand des animaux à écailles, »

10º 3 j& g- T u  Vi H o a3 — bong t u  v i  — Genre de rosier.
11º $2 $j$ @ — B a  L a  Mat — c a y  mit) — Le Jacquier.

« Le fruit est comestible et le bois sert aux cons-
tructions. »

120%  — Cang — l u a  t h o m  — Riz parfumé.
« Riz de 1re qualité. »

13º &+ q$ — Tram Huong — g o  tram huong — Bois d’encens.
« Lorsqu’il est vieux, il surnage sur l'eau, d’où le

mot t r a m  »
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14º @ * — Thiet Moc — g o  l i m  — L’arbre lim.
« Bois dur comme la pierre, le plus solide de tous

les bois. »
15º @; — Thông — c u  han h  — Espèce d’oignon.

« Feuille tubulaire ; comestible ; efficace comme
remède contre les maux de tête et provoque des
sueurs. »

16º  5 g j# — Da Sach Thuyen — (thuyen) — Bateau.
Créé sous notre dynastie.
 * Il s’agit sans doute du d’Assas.

17º A @ — Dai Bac — s u n g  l o n  — Grand canon.
Créé sous notre dynastie.

2e URNE — jx # NHAN DINH

1º fi — N g u y e t  — m a t  t r a n g  — La lune.
2 º  -& j$j — N a m  H a i  — (bien phia nam) — La mer du Sud.
3 º  am u-l- Ngu Binh Son n u i  ngu b i n h  La montagne dite

l’Ecran du Roi à H u e
4º  3% tfz — Huong Giang  — (sông h u o n g  Le fleuve de H u e

« Partie du fleuve qui se trouve devant la citadelle
de Hue »

* Une partie du mur de la citadelle est représentée
sur le motif.

5º B @ $j — Pho Te Ha — (sông d a o  — Canal de Pho te ha
« Se trouve dans le huyen de Phu l o c  Thua thien

creusé en la 14e année de Minh mang (1833). »
6º  #L E — Khong Tuoc — (con công) — Le Paon.

« Sa queue à deux mètres de longueur, sa chair est
délicieuse et faisait autrefois partie des 11 $$
(Bát trân) ou huit mets royaux. »

7 º  “5’J — Báo — (con beo) — La Panthère.
« Espèce de petit tigre. »

8 o 8tJtzi — Dai Maii — (con d o i  m o i  — Tortue de mer.
« L’écaille est jolie et s’emploie dans l’industrie. »

9 º  c ,@, — Nhon Ngu — (cá ông) — Le cachalot.
« Sa salive forme le « long dien huong ». Porte un

trou sur le front. Secourt les naufragés en
mer. »

* Le long dien huong  (salive parfumée du dragon),
n’est autre que l’ambre gris, dans la pharmacopée
annamite.
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10º g# x — Liên Hoa — (Bông sen) — Fleur de nénuphar.
« Graines délicieuses à manger ; donnent des forces

et enlèvent la colère. »
110,~  B — Nam Trân — cây lòn bon) — Arbre fruitier.

« La meilleure qualité se trouve dans les forêts de
Quang Nam. Les fruits mûrissent aux 8e et 9e mois ;
leur chair est blanche, parfumée et délicieuse, la
peau est mince. »

*  Au sujet du fruit « lòn bon », une légende circule
au Quang-nam : Nguyen-Anh, le futur Gia-Long,
poursuivi par les Tay-Son, se serait réfugié dans
le nguon du Sông Ô Gia, et n’aurait eu pour tout
aliment pendant plusieurs jours, que des « lòn
bon ». C’est pourquoi on désigne également ce
fruit sous le nom de $& g Phung quan (qui a
rencontré le prince).

C’est sans doute en souvenir de cet événement que
cet arbre a été ciselé sur l’une des urnes.

12º gg
13º 3$@j

— Nhu — (lúa nep) — Riz gluant.
— Ky Namm — cay ky nam) — Arbre.

« Se rencontre dans les forêts du Khánh-Hoà — Le
cœur est très odorant ».

14º i)g @J — Ngo Dong — (cây ngo dong — Arbre.
« Joli bois ; sert à fabriqner les instruments de

 musique ».
15º 3 — Phii — c u  h e  — Sorte d’ail.

« Efficace comme remède contre les mauvais
rêves et les pollutions nocturnes ».

16º @g$ — Lau Thuyen — Espèce de galère.
Créé sous notre dynastie.

17º # @ ?g&--- Luân Xa Bác (súng xe) — Canon sur affût.
Créé sous notre dynastie.

1 0 3i& — Ngu Tinh — nam s a o) — Les 5 planètes
* Ces cinq planètes sont : & g ; kim tinh; * g

moc tinh ; 7)c & t h u y  tinh ; fi s hoa tinh ;
5 s tho tinh, et correspondent a& 5 fi ngu
hanh ou cinq éléments terrestres.

2 º  @g #g — Tay Haii — b i e n  phia  t a y  — La mer orientale. 
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— Thuong-Sonn — n u i  T h u o n g - s o n  — Montagne.
« Située dans le huyen de Huong-Tra T h u a -

Thien ».
— Linh-Giang — (sông Gianh) — Fleuve. 

« Dans la province de Quang-Binh ».
* Sur le motif, le fameux mur de Dong Hoi est

représenté en pointillé.
— Loi-Nong-Haà — song Phu-Cam) — Canal de Phu-

Cam à Hué.
« Creusé en la 13e année de Gia-Long ( 1814) ».
* Une stèle commémorative de la création de ce

canal existe dans la propriété des Frères
de l’Ecole Pellerin, à Huê.

— Kê — (Con ga trong — Le Coq.
« Chante de très bon matin — Ses os servent

aux pratiques divinatoires ».
— Tê — (CON tay n g u  — Le Rhinocéros.

« Se nourrit d’arbustes et de plantes épineuses
— Avant de boire, il remue l’eau pour la ren-
dre trouble. Sa corne a des propriétés médi-
cinales et sa peau, aliment exquis, entre dans

 la composition des 13 @ bát trân ou huit mets
royaux ».

Linh Qui — con rùa) — Espèce de Tortue.
« Pond des œufs : respire par les oreilles —

Donne un aliment qui se fait cuire avec un feu
alimenté par du bois sec de mûrier, seul capa-
ble de réduire la chair. — Les infusions faites
avec son écaille sont un reconstituant et guéris-
sent les bronchites et la fièvre — L’écaille est
également employée dans la divination ; c’est
pourquoi on appelle cette tortue « linh qui »,
qui a des pouvoirs surnaturels ».

7 Ngac N g u  — (con s a u  — Crocodile.
« Sa peau sert à confectionner des fourreaux de

en Cochinchine »
— Mat Lii — (bông lai) — Jasmin.

« Fleur blanche, très odorante, surtout la nuit
— Sa racine dissoute sert à frictionner la peau
pour l’adoucir et l’embellir — Employé com-
me fard ».
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~ojgipl  ,

6 º  z !$ej

— Yêm La — (cây xoài) — Manguier.
« En grand nombre au Quang-Nam et au Binh-

dinh — Les fruits sont offerts au roi ».
— L u c  D a u  — d a u  l u c  — Espèce de Haricot.

« Sert dans l’alimentation — Le bouillon est un
contre-poison » .

— Dau Khauu — d a u  k h a u  — Espèce de haricot.
« Existe en Cochinchine — Employé comme

reconstituant dans les régions malsaines et
comme remède contre les vomissements ».

— Thuan Moc — cay thuan moc — Arbre.
« De couleur violacée. Sert pour les construc-

tions ».
— Cao — c u  k i e u  — Espèce d’oignon.

« Employé comme remède contre la diarrhée »
— Mong Dong Thuyenn — t h u y e n  — Bateau.

Créé sous notre dynastie.
— Dieu Thuongg — s u n g  b a n  chim) — Fusil de

chasse.
nCréé sous notre dy astie.

— Bac Dau T inh  -(sao bac dau — La Grande Ourse.
— Ngân Hán — (Ngân hán) — La Voie lactée.
— Hong S o nI — (núi chim hong — Montagne.

« Montagne du Ha-Tinh réputée ; a l’aspect
d’une grue h o n g  ».

— M a  Giangg — s o n g  m a  — Fleuve.
« Dans la province de Thanh-hoa ; va du Yunnam

au Laos ».

— Khoi H a c  — c o n  h a c  — Grue (oiseau).
« Existe en Cochinchine ; long cou, haute sur

pattes — ses cris, la nuit, sont très perçants. »
— Ma — c o n  ngua — Le Cheval.
— T h i e n  — (con ve) — La Cigale.

« Chante au 5e mois — Son corps desséché est
employé comme
de la peau. »

remède contre les éruptions



11º g$#-$

12º $&

16º @
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— Diem-Xa — (con trang — Le boa (serpent)
« Le foie est un remède contre la conjonctivite. »

— Mai Khôi Hoa — bong  mai khoi ou bong van
hoe) — Espèce de rosier.

« Fleur de jolie couleur ; sert à faire une essence
pour parfum. »

* On trouve dans les commentaires deux carac-
tères &j $jJj  d o  u c  qui sont probablement la
transcription phonétique d’un mot Européen.

— Tân Lang — (cây câu) — L’aréquier.
« La noix d’arec se mâche avec la feuille de bétel

et empêche la carie des dents. »
— Tang — (cây dâu) — Le Mûrier.

« La feuille sert de nourriture au ver à soie. Le
fruit distillé donne un vin exquis. »

* Il y a erreur pour le vin. Le fruit « trái dâu » qui
sert à fabriquer un vin très renommé, se
trouve dans le Quang-binh — C’est un arbuste
différent du mûrier.

— T o  H a p  — dau to h a p  — Benjoin.
« Se trouve dans les forêts du Khánh Hòa. Em-

ployé comme remède contre la bronchite et
les glaires. »

—                     — Arbre Kien k i e n
« Bois de très bonne qualité ; trois espèces, une

blanche, une jaune et une rouge. »
— Uat Kimm — c u - n g h e  — Safran.

« De couleur jaune ; sert pour la teinture et
dans l'alimentation. Médicament qui active les
époques chez la femme. »

— Kyy — c o  — Drapeaux.
« Enseignes, Emblêmes des troupes. »

17º  @j $i% T — Ho Diep Tur — d a n  trai p h a  — Obus ou grenade.
Créé dans notre dynastie.

1º j$jq. — Nam-Dauu — (sao nam dau) — La Petite Ourse —
2 º Thuan An Hai Khau — c u a  thuan — Le port

de Thuan-An
« Se trouve à l’embouchure du fleuve de Hué. »
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3º R + M — Quang Binh Q u a n  — c u a  quang-binh — La porte
du mur de Dong-Hoi

« Autrefois s’appelait g E fc m Ly-Chanh D a i
Quan. A pris son nom actuel en la 7e année de
Minh-Mang ( 1826). »

4 º  Él am- Bach-Dang-Giang — (song bach-dang) — Fleuve.
« Le plus renommé de la province de Hai-duong

Ses abords, en forêts, sont magnifiques. »
5 º  5% pg — Cuu An Ha — (sông Cuu An) — Canal. « Creusé sous

le règne de Minh-Mang, situé dans les huyen de
Thiên-Thi et           province de Hung-Yen. »

6º r& a ,Q — Uyen Uong Deiu — (chim uyen u o n g  — Espèce
de canard de Barbarie. « Plumage colorié, tête
rouge — Vont toujours par paire. »

7 º  % — Tuong — (con voi) — L’éléphant.
« S’apprivoise facilement, très intelligent ; dans les

colonnes, marche en avant et découvre les fosses
et les pièges de l’ennemi. »

8º #$j @fjl  3 — Ho Gia Tu — (con duong d u a  — Ver palmiste.
« Existe surtout en Cochinchine ; sa chair est esti-

mée ».
9º $# -$J ,@, — L u c  Ba Ngu — (cá tràu) — Poisson.

« Chair excellente pour la préparation des pâtés. »
10º 76 $$ Ti — Hai duong hoa — (cái bông) — Camélia.

« Les feuilles sont dentelées. »
11º #if — Mai — (cây mai) — Le Prunier.

« La fleur est blanche et à cinq pétales. »
12º g g — B i e n  Dau — d a u  van) — Espèce de Haricot.

« Employé comme remède contre la diarrhée. »
13º    — Q u e? — cay q u e) — Cannelier.

« De saveur piquante. Médicament renommé (l’écor-

14º @ *
ce). La meilleurs qualité se trouve au Thánh-Hoá. »

— D a n  Moc — huynh dan  — Bois de santal.
« Le bois ne pourrit pas en terre — C’est pourquoi

on s’en sert pour fabriquer des cercueils. »
15º 3 — Giái — r a u  c a i  — Espèce de chou.

« Employé comme remède contre les glaires.»
16º *& % fi# — Hai DaoThuyen — t h u y e n  — Bateau.

Créé sous notre dynastie.
17º w% — Truong-Thuong — (cou dao) — Lance.

« Manche en bois à l’extrémité duquel se trouve une
lame. »
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1º Et — Phong — (gió) — Le Vent.
2º -jyqj& a —

Saint-Jacques.
— Tan-Vien-Sonl — n u i  T a n  Vien — Montagne.

« Montagne du Tonkin, qui a la forme d’un
parasol. »

— T h a c h  Han Haà — (sông T h a c h  H a n  — Rivière
« Située sur les territoires des huyen de Hai-

Lang et de Dang-Xuong province de Q u a n g -
T r i  — Prend sa source à la montagne @ Z$$
(La Phong) chez les Moïs ».

— Vinh-Dinh H aA — (sông Vinh Dinh h) — Rivière.
« Située à neuf stades du h u y e n  Hai Lang Quang-

T r i  — Elargie et creusée en la 6e année de
Minh-Mang ( 1825 ) et appellée Vinh-Dinh en
cette même année. »

— Huynh A n h  — (chim huynh anh) — Le Loriot.
« Plumage jaune et noir ; sa chair est un remède

contre les maladies de la rate et apaise les
jaloux et les colèreux. »

— Le N g u ul — c o n  bo t o t  — Le bœuf sauvage.
« Animal très robuste »

— Ban — (con ngao) — Genre de palourde (coquil-
lage).

« Porte une espèce de perle sans grande valeur. »
9 º  !E 111 A@, — Dang Son Ngu — (cá rô) — Poisson.

« Poisson de rizières et d’étang ; sa peau est lisse
et glissante. Il peut, lorsqu’il est à sec, se
mouvoir par bonds, au moyen de ses na-
geoires. »

10º @ z — Quì Hoa — (bông quì) — Tourne-soleil.
« Sa fleur est toujours dirigée vers le soleil. »

1lº t% — Dao0 — cay daoj — Pêcher.
« Une espèce à fleur blanche comme neige ; l’au-

12º j@g
tre espèce à fleur rose. »

— H o a n g  Dauu — (t dau khuon) — Espèce de haricot,
« Entre dans la composition d’un condiment,

13º @&$@
appelé t u o n g  »

— Suc Sa Mat — s a  nhon — Cardamome.
« Les graines activent la digestion. »
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— Nam Moc — g o  sao) — Arbre.
« Le tronc sectionné présente des cercles concen-

triques avant une vague ressemblance avec une
étoile. »

— Huong Nhu — c o  h u o n g  nhu) — Plante.
« Une espèce violette, une espèce blanche — En

médecine, est employée contre la tristesse ; très
rafraichissant pendant les grandes chaleurs. »

— D i n h  — t h u y e n  — Sorte de baleinière.
Créé sous notre dynastie.

— Rài Ðao — guom bài) — Sabre.

— Vân — (mây ) — Nuages.

7e URNE

— Tuan-Sonn — (núi Tuan-Son — Montagne.
« Appelée vulgairement Nu i - l e  — Elle est située

dans le huyen de Huong-tra Thua-thien —
 La partie Sud-Ouest touche à la rivière & ” $3
Ta-trach-ha — Son sommet est très pointu.

— Dai-Linhh — (núi Dai-Linh — Montagne.
« A cheval sur le Khánh-Hòa et le Phú-Yên ; fait

suite à la montagne Chu-Son & m.- Sa face
Est est vis-à-vis de la mer. »

* La se trouve le col du Deo-Ca
— Lam-Giang — (sông Lam) — Fleuve.

« Le plus grand cours d’eau du Nghe-an ; situé
dans les phu de Anh-son et de Hung-nguyen »

— Nhi Hà — (sông Nhi-Ha — Le Fleuve Rouge.
— Tan-Cat-Lieu — (chim-nhung) — Espèce de

perroquet.
« Bec rouge, ergots jaunes, plumage violet foncé. »

— Thi; — (con-heo) — Le porc.
— Ngoan — (con-ngoan) — Grande tortue de mer.

« Longue de 1 à 2 t ruong — La plus grosse
espèce de tortue. »

— Du Ngup — (con sâm) — Crustacé genre homard.
Marchent toujours par paire, le mâle et la femel-

le, et l’un des deux est monté sur l’autre. Sui-
vent la direction du vent. »

— Trân-Châu-Hoa — (bông-sói) — Fleur.
« Blanche et odorante avant la forme d’une patte

de poulet. »
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— L o n g  Nhan — t ra i  nhan — Litchi œil-de-dragon.
« Fruit savoureux ressemblant à l’œil du dragon.

Remède contre la crainte et l’amnésie. »
— D ia Dauu — dau-phung — Arachide.

Comestible sert à fabriquer de l’huile.
— Yên Oa — t o  y e n  — Nid de salangane.

« Ces nids sont situés sur les rochers des îles, en
mer. Il y en a 2 sortes, les uns blancs, les au-
tres jaunes. Ils sont formés par la salive des sa-
langanes. C’est le meilleur des huit mets royaux
)-( @ bát trân. »

— Ba Moc — cay-ba-moc — Cyprès.
« Les graines sont employées comme remède

contre les maladies de cœur et d’estomac. Les
nœuds des branches servent à faire un vin qui
guérit les rhumatismes. »

— Cuong — g u n g  — Gingembre.
« De goût piquant. En médecine, entre en compo-

sition dans beaucoup de potions et remèdes. »
— Le Thuyen — thuyen-le — Genre de bateau à

rames.
Créé sous notre dynastie.

— No — (cung) — arc.

 8e U R N E  @ # DU DINH

— Lôi — (sâm) — Le tonnerre.

2º $y$$@ 0 — Da-Nang Hai-Khau — c u a  h a n  —  P o r t  d e
Tourane. 

« A l’embouchure du Sông Vinh-Dien ; à l’ouest
de la montagne 8 111 T r a - s o n  »

* La montagne Tra-son est la presqu’île de Tiên
cha, à l’Est de la baie de Tourane.

3º #swGl — Hai-Van-Quann — c u a  deo ha i -van — Porte du
col des Nuages.

« Sert de limite aux provinces de Thua-Thien et
du Quan-Nam ».

4 º  f#j jx — Cours d’eau.
Situé à l’Ouest de huyen de Mo-duc (Quang-

nghia).  Prend sa source à la montagne To-Son
et se jette dans la mer à Daico l u y

5 º  ,jdJ$#iq — Vinh-Dien Ha — song Vinh-Dien — Rivière.
« Se trouve au Quang-Nam — Ses eaux s’unissent

au Sông 0 Gia et au Sông Cam-Leê — ».



6º $1 jg — Anh-Vo — chim anh-vo — Petit perroquet.
« Cinq couleurs au plumage, bec rouge ; imite le

langage de l’homme ».
* Genre de petite perruche que nous appelons « les

inséparables ».
7º q — Duongg — (con dê) — La chèvre.

« Quadrupède qui n’a pas de pupille à l’œil ».
8º   — cáp — (con ngao) — Coquillage genre huître.
9º 25 -8 ,Eb — Thach T h u  Ngu — (cá úc) — Poisson.

« N’a pas de sang ; a la tête aussi dure que la pierre,
d’où son nom thach thu (tête de pierre) ».

10º $g re — Thuan Hoa — (bông c a n  — Hibiscus.
« Appelée vulgairement bông but — Le Kinh-thi

(livre des vers) dit : B fo @ a — nhan  nhu
thuan hoa, visage aussi joli que l’hibiscus (en
parlant des femmes) ».

11º g — Lê — (cây lê) — Poirier.
« Arbre de 2 ou 3 truong de hauteur — Fleurit au

2e mois ; ses fleurs sont blanches comme la neige
— Les fruits de cet arbre, qui apparaissent au
jour 1 c t h u o n g t i  sont délicieux, à condition
qu’ils n’y ait pas eu de vent ce jour-là ».

* Le jour thuong t i  est au 3e mois.
12º B g — Bach Dau — d a u  t r ang  — Haricot blanc.

« Se mange lorsqu’il est encore en cosse — Les
graines peuvent servir à préparer un condiment
appelé t u o n g  ».

13º      — Phu Luu — (cây trau — Bétel.
« La feuille se chique avec la noix d’arec — Combat

la fièvre dans les contrées malsaines et enlève
la mauvaise haleine — Empêche la carie dentaire
Il y a un proverbe qui dit : $& #fl 2 ‘$& pl JJ, ,s g
Tan lang phu luu kha di vong u u  L’arec et le
bétel (la chique de bétel) font oublier les soucis ».

1 4 º  &%7fc  — Tong Moc — (cây thông) — Le pin.
« Celui qui vient au 1er rang parmi tous les arbres

— Quand il est séculaire, sa racine se transforme
en une sorte de tubercule qui entre dans les com-
positions pharmaceutiques. Lorsqu’il est millé-
naire , sa résine se transforme en ambre ».

* Minh-Mang attache sans doute beaucoup d’im-
portance à cet arbre à cause du rôle qu’il joue
à  l’Esplanade des sacrifices (Nam giao à H u e
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15º $$pg — Tu To — cay  t u  t o  — Plante comestible.
« Employée dans l'alimentation et comme contre

poison dans les empoisonnements occasionnés
par l’intoxication alimentaire de chair de pois-
son ou de tortue t r a n h  tortue de mer. »

1 6 º  ,$J J$& — O Thuyen — t h u y e n  — Bateau.
Créé sous notre dynastie.
* Autrefois, les o thuyen étaient paraît-il, des

bateaux corsaires chinois.
17º +wJ — Phat Daoo — (con sieu d a o  — Espèce de lance.

1º j$j — V u  — m u a  — La pluie.
2º & — Hong — (móng) — Arc-en-ciel .
3 º  g fi — Hoang-Sonn — (nui Hoanh Son) — Montagne.

Chevauche sur le Quang Binh et sur le Ha Tinh
* C’est là que se trouve le col « Deo ngang »

4º @ B afi VI 7 Hau Giang Tien Giang — (sông) — Les deux
Vaïcos de Cochinchine,

— Thao Giang — (sông Thao) — Cours d’eau.
« Se trouve dans la province de Hung hoa (Ton-

kin). Prend sa source à Mongtze (Yunnam). »
— Thóc Thu — (con chim ông già). Genre échassier.

« Le plus grand des oiseaux aquatiques — Plu-
mage gris bleuté, long cou, yeux rouges ; pas

de plumes sur le dessus de la tête — C’est pour
ce dernier motif qu'on l’apelle chim ông già,
oiseau vieillard ; Bec droit, long de un thuoc
Sa chair est un remède contre les vers intes-
tinaux.

— Son Mai — ngua nui) — De la famille des cer-
vidés, genre élan.

— Q u e  DoI — (Con ca cuong — Espèce de cancre-
lat d’eau.

« Il a six pattes comme la cigale ; comestible, sa
chair est savoureuse » .

— Mang Xa — ( c o n  mang-xa — Serpent.
« Très gros, yeux ronds — L’hiver et le prin-

temps, reste dans la forêt — L’été et l’au-
tomne, se tient sous l’eau — ».
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— Ngu Diep Lan — c a y  ngoc l a n  — Arbre.
« Très élevé — Sa fleur, avant d’éclore, ressemble

à un pinceau de lettré — Eclose, elle est de
couleur blanche, a neuf pétales, et est parfumée
comme l’orchidée — On fait avec la fleur,
cuite à l’eau, des cataplasmes pour abcès et
furoncles ».

— Lê Chi — tra i  v a i  — Letchi.
« Fruit à chair blanche, transparente et sucrée

Reconstituant du sang ».
— Mien Moc — (cây bông) — Le cotonnier.

« Sa gousse sert à faire des cotonnades ».
— Nam Sâm — (cây nam sâm) — Arbre.

« Fleurit au 2e et 3e mois — La racine pulvérisée
se cuit la nuit, et se fait sécher pendant le
jour — Médicament reconstituant »

— Tat Moch — cay  son) — Arbre à laque.
« On en trouve dans le huyen  de Minh-linh

((Quang-Tri), cultivés par des propriétaires ».
— Chi — c u  loi — Espèce d’ail.

« Comestible de saveur agréable ».
— Tu Ma Xaa — x e  bon n g u a) — Char à 4 chevaux.

Créé sous notre dynastie.
— Hoa P h u n  Dongg — c a i  ong dot d a n  — Tube

lance-fusées.
Arme de guerre.



LES URNES DYNASTIQUES DU PALAIS

TECHNIQUE DE LA FABRICATION (1)

Par P. CHOVET,

Directeur de l’Ecole Professionnelle de Hué.

DE HUÉ :

Ces urnes, au nombre de neuf, sont en bronze, de forme semblable
à celle bien connue des brûle-parfums en usage dans les cérémonies
cultuelles. Cette forme est en quelques mots celle d’une cucurbite sup-
porté par trois pieds. Largement ouverte par le haut, la cucurbite est
surmontée d’uue collerette sobrement ornée de listels à laquelle elle
est raccordée par une gorge et quelques moulures très simples. De plus
deux anses surmontent la collerette.

Les pieds sont galbés en style Louis XV, sauf cependant pour l’une
d’elles connue sous le nom de Tuyen-dinh. qui
implantés obliquement.

les possède droits et

Chaque urne repose sur une solide fondation en maçonnerie à niveau
du sol, dont la surface est constituée de solides carreaux en pierre
calcaire ajustés et dressés.

Leur emplacement occupe la partie sud de la cour de la pagode
The-mieu à l’intérieur d’un quadrilatère situé à l’angle sud de l’enceinte
du Palais.

Le tableau suivant résume les caractéristiques de ces urnes.

NOMS DES URNES
NOMS

des souverains
correspondants

HAUTEURS DIAMÈTRES

Cao-Dinhh . . . . . . . . . . .
Nhon-Dinh. . . . . . . . . . .
Chuong-Dinh . . . . . . . . .
Anh-Dinhh . . . . . . . . . . .
Nghi-Dinhh . . . . . . . . . . .
Thuan-Dinhh . . . . . . . . . .

Tuyen-Dinhl . . . . . . . . . .
Du D i n h . . . . . . . . . . .
Huyen-Dinh1 . . . . . . . . . .

Minh-Mang
Thieu-Tri
Tu-Duc

Kien-Phuoc
Dog-Khanh

2 m 02
1 90

1 88
1 875
2 08
1 88
1 89
1 88
1 88

1 m 61
1 62
1 60
1 61
1 63
1 60
1     63
1 61
1 61

(1) Communication lue à la réunion du 26 février 1914.
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Elles sont, comme on le voit, de dimensions respectables et leur poids
total atteint 22.473 kilogs. On peut donc, et à bon droit, éprouver quel-
que surprise de l’exécution de semblables pièces de fonderie, si l'on
songe que les Annamites n’ont jamais disposé d’appareils puissants tels
que ceux qu’emploie notre industrie.

Je dirai tout de suite qu’ils ont très ingénieusement suppléé à cette
insuffisance d’outillage, en ce qui concerne la fusion du métal, par la
méthode dite des petits paquets.

L’Annamite, on le sait, n’emploie guère pour la fusion du bronze et
même de la fonte, que le petit fourneau ou calebasse, dont la hauteur
totale n’excède pas 1m00, conforme au croquis et coupe ci-jointe. (Voir
fig. 1 et fig. 2).

Fig. 1. — Fourneau annamite : Coupe.

Il se compose d’un creuset en argile reposant sur deux barres de bois
servant à le porter et à effectuer la coulée. L’intérieur est brasqué par
un enduit qui est un mortier d’argile et de charbon de bois broyés en-
semble. Pour la fusion ce creuset est surmonté d’un cylindre également
en argile dans lequel pénètre une tuyère courbe placée de façon à diri-
ger l’air de la soufflerie directement vers le fond du creuset.

Cet appareil ayant été préalablement chauffé au rouge, on le remplit
de charbon de bois au-dessus duquel, lorsqu'il est bien allumé, ou dis-
tribue à plusieurs reprises le bronze à fondre, cassé en menus mor-
ceaux.

La soufflerie est fort simple : deux cylindres accolés, creusés dans
des troncs d’arbres, et dans lesquels un ou deux manœuvres agitent
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deux pistons emmanchés et garnis d’étoupe. Deux tuyaux en bambou
relient ce système à la tuyère du fourneau.

Fig. 2. — Fourneau annamite : croquis.

Cet ensemble rappelle assez bien, mais en réduction, le cubilot mo-
derne de nos fondeurs de fonte de fer ; mais appliqué au cuivre ou au
bronze, il a l’inconvénient de causer un déchet assez considérable de
métal, par l’oxydation que subit ce dernier sous l’action du vent et du
feu et par la formation qui en est la conséquence de laitiers aux dé-
pens des parois du fourneau que cette opération détériore gravement.

La perte de métal peut atteindre 20%, ce qui est excessif quand
il s’agit d’un métal coûteux comme le bronze, et de plus, l’étain ou le
zinc de l’alliage disparaissant les premiers, on est conduit à reconsti-
tuer le bronze primitif par une addition d’un de ces métaux dans le
bain fondu.
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Un de ces fourneaux peut assurer la fusion de 30 à 40 kilogs de bron-
ze (environ 4 litres), et pour la coulée d’un vase de 2 à 3.000 kilogs, on
organisait autour du moule un nombre suffisant de fourneaux sembla-
bles, soit une soixantaine ou plus suivant le cas, fonctionnant ensemble.

Le moule étant établi au-dessus du sol, on y accédait à l’aide d’écha-
faudages et de plans inclinés.

Le creuset contenant le métal fondu, bien débarrassé de sa hausse,
des charbons incandescents et des scories, était apporté auprès du mou-
le et versé dans celui-ci sous la direction et au commandement d’un
mandarin chargé de diriger la manœuvre afin d’éviter l’encombrement
ou les arrêts prolongés qui eussent compromis la coulée et la bonne
liaison des petites masses de bronze successivement versées.

Pour cette coulée, les moules étaient renversés, c’est-à-dire présen-
taient les pieds du vase en l’air, en sorte que c’est par un de ces pieds
que s’opérait la verse du bronze liquide, les autres formant évents et
laissant échapper l’air que contenait le moule.

Ces opérations, s’effectuaient dans un atelier actuellement détruit,
situé à l’emplacement du parc de l’Agriculture et il comportait des bâti-
ments semblables à ceux de l'Ecole professionnelle.

Le mode de confection des moules est très intéressant et montre que
sous ce rapport les fondeurs annamites étaient parvenus à une perfection
comparable à celle qu’obtiennent nos mouleurs européens.

Ainsi, toutes les parties circulaires étaient obtenues au trousseau,
sorte de calibre découpé dans une planche conformément au dessin à
reproduire, et tournant autour d’un axe vertical. La terre à modeler se
trouve ainsi parfaitement amenée à la forme circulaire et correcte qu’el-
le doit présenter, et pour faciliter encore le travail, le moule était
confectionné par parties dont chacune représentait un anneau.

Ces anneaux obtenus, ils étaient cuits, montés les uns sur les autres
et rectifiés s’il y avait lieu.

Les pieds, anses et autres parties  étaient moulés à part et raccordés
ensuite à l’ensemble du moule.

On avait soin également de ménager des plaquettes en relief sur les-
quelles devaient être ensuite ciselés les ornements et inscriptions.

La confection des moules exigeait environ trois mois de travail, alors
que la coulée pouvait s’effectuer en quelques heures, probablement
une demi journée.

Ces deux opérations, moulage et coulée, n’étaient pas toujours con-
sécutives, mais il résulte des inscriptions gravées dans la gorge, que
la fonte de tous ces vases a eu lieu la 16e année de Minh-Mang.

Le travail de polissage et ciselure a dû être fort long, étant donné la
masse des urnes et le nombre des objets représentés sur leurs flancs.
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Les procédés des ciseleurs annamites sont bien connus, et ils ne
diffèrent pas sensiblement de ceux employés par les ciseleurs européens.

Détail intéressant : leurs limes et rifloirs sont confectionnés par eux
et taillés grossièrement à coups de burin frappés irrégulièrement et
comme au hasard.

Les ciselures et inscriptions ornant ces vases sont en relief et taillées
dans les plaquettes venues de fonte ménagées dans le moule ainsi que
je l’ai dit plus haut. Elles occuppent la panse de la cucurbite.

Les motifs de ces ciselures sont empruntés à la nature et représen-
tent les divers éléments : l’eau, la pluie, le tonnerre, des arbres, des
poissons, des animaux, les nuages, l’arc-en-ciel, la lune, le solell, les
étoiles, la voie-lactée, etc.

Tels sont les renseignements que j’ai pu me procurer sur la fabri-
cation des urnes dynastiques et dont je dois la plupart à l’obligeance
de M. Ngu yen-xuan-Thieu Thi-lang des Travaux Publics, Sous-Direc-
teur à l’École Professionnelle de Hué, anciennement chargé de la fonte
des sapèques.

Je dois mentionner également M. Ton-thàt-Sa,  professeur de dessin
à l'Ecole Professionnelle, dont le concours m’a été précieux.



LES URNES DYNASTIQUES DU PALAIS DE HUÉ :

NOTICE HISTORIQUE (1)

Par L. CADIÈRE,

Des Mission Etrangères de Paris

L’annaliste de Minh-Mang, rendant compte de l’érection des neuf
grandes urnes en bronze qui sont devant le The-Mieu, le Temple des
Générations, se contente de citer les documents que publia le souverain
à cette occasion, les paroles qu’il prononça.

Minh-Mang, nourri dès son enfance de la littérature classique, pas-
sionné de tradition, conscient de la grandeur et de l’importance de l’acte
qu’il accomplissait en faisant fondre et placer devant le temple des
ancêtres des Nguyen ces urnes sacrées auxquelles toute l’antiquité
chinoise avait lié le sort des dynasties impériales, emploie des expres-
sions et des tournures en rapport avec le sujet dont il parle.

Il expose, en termes pleins d’allusions, les raisons qui le font agir
et le but qu’il se propose ; il donne, dans les grandes lignes, les indi-
cations nécessaires. Mais nous aurions aimé plus de détails précis : si
nous savons le sens symbolique que Minh-Mang,  attachait aux urnes,
nous ignorons l’endroit où elles ont été fondues, les procédés employés,
le nom et l’organisation des ouvriers qui ont réalisé cette œuvre.

Le « Résumé de l’administration de Minh-Mang  » Minh-Mang
chinh-yeu, qui est comme son journal, et qui nous donne certains
détails curieux sur quelques-uns des évènements de son règne, ne
nous parle pas de l’érection des urnes. Force nous est donc de nous
contenter du récit des Annales.

« En a t -  vi, seizième année de la période Minh-Mang, en hiver, à
la dixième lune (20 novembre — 19 décembre 1835) (2).

« Pour la première fois (3) en fondit les neuf urnes.
« L'empereur donna au Secrétariat du Palais un ordre ainsi conçu :

(1) Communication lue à la réunion du 26 janvier 1914.
(2) Annales de Minh-Mang Dai-Nam that-Iuc Chinh-bien d e - n h i - k i ,  C L X,

folio 1 a.
(3) Annales de Minh-Mang C L X. folios 27ab 2 8a.
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« Les urnes, étant donné que, au véritable siège, elles concentrent
le mandat du Ciel, constituent des objets importants du Temple des
Ancêtres.

« Considérant que jadis , du temps des illustres souverains des trois
Dynasties (1), les neuf pasteurs (2) offrirent en hommage du métal pour
fondre neuf urnes dont on se servit pour transmettre l’empire et as-
surer la succession légitime, et que ce fut là un usage le plus éminent
et le plus stable ;

« Ayant à cœur de poursuivre le but que mes prédécesseurs se
sont proposé, et pensant constamment aux règles de grandeur qu’ils
m’ont léguées, aujourd’hui, je décide d’imiter les anciens, et de fon-
dre neuf urnes que l’on placera au Temple des Générations, The-Mieu.

« Au milieu même, l’urne de la Grandeur, Cao $$ ;
« La première à gauche, l’urne de la Vertu, Nhan fr: ;
« La première à droite, l’urne de l’Eclat, C h u o n g  :q ;
« La seconde à gauche, l’urne de l’illustration, Anh g ;
« La seconde à droite, l'urne de la Fermeté, Nghi @ ;
« La troisième à gauche, l’urne de la Pureté sans mélange, T h u a n  $T& ;
« La troisième à droite, l’urne de la Pénétration, Tuyen ‘w ;
« La quatrième à gauche, l’urne de l’Abondance, Du # ;
« La quatrième à droite, l’urne du Mystère, Huyen 2.
« Par là combien sera consolidée à jamais et sera rendue manifeste

pour dix mille années la transmission de l’empire !
« Les services compétents se conformeront aux modèles récemment

établis et feront couler ces urnes. On enverra des Inspecteurs et des
Commandants de régiments, deux de chaque ordre, pour surveiller les
travaux. Les mandarins du Ministère des Travaux publics veilleront
aussi à l’opération et y donneront leurs soins.

« De plus, l’empereur s’adressant au Ministre des Travaux publics
lui dit :

« Sur les urnes que l’on va foudre, il faut graver l’image des monta-
gnes, des fleuves, et des êtres. Il n’est pas nécessaire d’être complet ;
seulement il faut graver clairement le nom de ce qui sera représenté,
à l’endroit convenable, comme document, et pour qu’on puisse recon-
naître ce dont il s’agit. Telle était l'intention qu’avaient les anciens lors-
qu’ils représentaient les divers êtres ».

C’est donc vers le mois de décembre 1835, que commença le travail
de la fonte des urnes. Mais elles ne furent achevées que l’année suivante,

(1) A savoir la dynastie des Ha s, 2250-1766 av. J.-C ; celle des Thuong a,
1783-1122 av. J.-C ; et celle des Chau Jf$j, 1122-247 av. J.-C.

(2) Les gouverneurs des neuf provinces de l’empire chinois.
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1836, vers la fin juin. C’est ce qui explique que, bien que les urnes
portent sur leurs flancs la date de la seizième année de Minh-Mang, la
Géographie impériale publiée la troisième année de Duy-Tan ( 1909),
donne comme date de la fonte la dix-septième année de ce prince (1).

Les Annales de Minh-Mang, à cette date (2), nous apprennent que,
l’opération de la fonte finie, on procéda à la ciselure et à la gravure des
images qui ornent les urnes. L’empereur fut émerveillé du résultat de
l’opération. Il crut que des génies avaient secondé les efforts des ou-
vriers. Il ne laissa pas néanmoins de récompenser, d’une manière qui
nous parait un peu maigre, tous ceux qui avaient coopéré à la fonte
des urnes. Mais les puissances surnaturelles à qui il attribuait
la réussite de l’entreprise eurent aussi leurs offrandes d’action de
grâces. 

« En binh-than, dix-septième année de la période Minh- Mang, en
été, à la cinquième lune (14 juin-13 juillet 1836) (3).

« On acheva de fondre les neuf urnes. On ordonna de choisir les
ouvriers les plus habiles pour ciseler et graver les images des êtres.

« On récompensa tout d’abord ceux qui avaient surveillé le travail
jusqu’aux officiers et aux troupes, en leur accordant la solde en espè-
ces d’un mois. Quant aux ouvriers et aux aides, on leur distribua en
tout trois cents ligatures.

« L’empereur, s’adressant au Secrétaire du Palais, lui dit :
« L’acte de fondre le métal, c’est à l’effort des hommes qu’on le doit ;

mais si l’on a pu mener à terme la réussite d’objets d’une telle impor-
tance, ce n’est certainement pas sans le secoursde forces surnaturelles. »

« Ordre fut donné au Ministre des Rites de préparer ce qui était né-
cessaire pour offrir un sacrifice d’action de grâces. »

Retenons, au point de vue de la technique de l’opération, que le tra-
vail fut exécuté à la fois et par les troupes et par des ouvriers spéciaux.
Il fut surveillé par des officiers et par des mandarins civils, inspecteurs
ou fonctionnaires du Ministère des Travaux publics. Le corps des urnes
fut coulé d’abord, puis on fit les figures qui les décorent. Comment
procéda-t-on pour les faire ? Dans le texte que nous venons de voir,
ou parle de ciselure et de gravure. Plus loin nous verrons qu’on les
coula. Je n’ose me prononcer sur ce détail, étant donné mon incom-
pétence. Enfin, l’opération de la fonte dura environ six mois, de dé-
cembre 1835 à juin 1836. On mit un peu plus de temps, jusqu’au

(1)  Dai-Nam nhut-thong Chi. 1, 1 0b.

(2) D a i - N a m  that-luc chinh-bien d e - n h i  k i ,   CLXIX. 1 a, 9 ab.
(3) D'après l’indication donnée au même volume CLXIX, folio 4b col. 5, 6. le

fait signalé paraît avoir eu lieu après le jour canh-dan, c'est-à-dire après le 21 juin.
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mois de mars 1837, pour faire les ornements des urnes. C’est ce que
nous apprend un troisième texte des Annales de Minh-Mang qui nous
raconte la cérénomie de la pose des urnes (1).

« En dinh-dau, dix-huitième année de la période Minh-Mang, au
printemps, à la première lune, le jour qui-mao (1er mars 1837), on
plaça en équilibre les neuf urnes devant la cour du Temple des Géné-
rations, The-Mieu.

« Auparavant on avait fondu de grandes urnes, au nombre de neuf.
[Leur hauteur allait de plus de cinq pieds à plus de six pieds ; com-
me circonférence, elles avaient de onze pieds six pouces jusqu’à onze
pieds huit pouces ; elles pesaient quatre mille cent ou deux cents
livres, suivant les modèles.]

« Tout ce que l’on voit dans le royaume, les êtres qui volent dans
les airs ou qui se cachent au fond des eaux, ceux qui se meuvent sur
terre ou ceux qui ont racine, tout ce qui appartient à l’armement des
troupes, aux barques, aux chars, jusqu’aux constellations du ciel et
aux détails de la configuration du sol, tout, au complet, les grandes
choses comme les petites, avait été rendu par l’image et coulé sur les
urnes (2).
. . . . . . . . . . .

« Au bout d’une année le travail fut achevé. Ordre fut donné aux
services compétents de choisir, après s’être purifié, un jour favorable
et de placer solidement les urnes. [Pour leur soubassement on devait
se servir de pierre de taille (3)].

« Le jour venu, l'Empereur alla en personne au Temple et y offrit
un sacrifice solennel pour faire connaître à ses Ancêtres l’événement.
La cérémonie achevée, il proclama un édit ainsi conçu :

« J’ai recherché et étudié ce qui concerne la fonte des urnes et la
figuration des êtres dans la haute antiquité. Mais les objets anciens
encore existants sont rares ; et pour les écrits ou les traditions, on en a
perdu le vrai sens. On a beaucoup de connaissances sur les urnes ser-
vant à la préparation de la nourriture ; mais pour ce qui est des urnes
constituant des objets grands, nobles, importants, non seulement,
pendant les dynasties rapprochées de nous, il n’en exista pas, mais
même du temps des Trois Dynasties on donne peu de détails sur elles.

(1) -Dai-Nam that-luc chinh-bien de-nhi ki,  CLXXVII, folios 1a 2 9b 3 0ab.
(2) Ici suit l’énumération détaillée des figures qui ornent chaque urne.
(3) 5 e. Le mot phu  désigne, d’après les dictionnaires, une sorte d’agate

inférieure, une pierre qui ressemble au jade, une pierre rouge veinée de blanc.
L’expression doit être employée ici pour désigner une pierre quelconque. En réalité
les urnes reposent sur des pierres dites de Thanh-hoá, sorte de marbre, soigneuse-
ment taillées.



« Maintenant, à l’imitation des anciens, et pour suivre leur inten-
tion, tout en ajoutant ou en retranchant, on a achevé de fondre de
grandes urnes, au nombre de neuf, hautes et grandes, inébranlablement
posées, d’un poids et d’une masse imposants, sans le moindre défaut
ou la moindre imperfection, dignes de servir d’objets que les généra-
tions se transmettront, que mes enfants et mes enfants, mes petits-
fils et mes petits-fils, tous, sans fin, conserveront intacts.

« Que l’édit concernant cet événement soit publié au chef-lieu des
trente et une provinces et dans le Gouvernement de la ville murée de
l’Ouest, (1) pour que partout on en ait connaissance ».

Le style de Minh-Mang  est le style d’un lettré. Il en a tous les char-
mes et toutes les difficultés, j’ajouterai tous les défauts. Les documents
concernant les urnes dynastiques sont remplis de mots, d’expressions,
dont les significations multiples s’attirent, se superposent, se mêlent,
se compénétrent, donnant au texte une grande richesse de sens et une
étonnante complexité d’idées. Certaines phrases, d’une concision ner-
veuse, font penser à ces tableaux aux lointains profonds, dont les
ombres même laissent entrevoir des espaces immenses, ou à ces dessins
aux perspectives fuyantes, dont les lignes semblent se prolonger à
l’infini. Toute traduction reste loin de l’original et demande une longue
paraphrase.

Le début de l’édit par lequel Minh-Mang ordonnait la fonte des
urnes est ainsi conçu : « Les urnes, étant donné que, au véritable
siège, elles concentrent le mandat du Ciel, constituent des objets
importants du Temple des Ancêtres ». Presque tous les mots qui
constituent cette phrase ont besoin d’être expliqués, si l’on veut
comprendre tout le sens symbolique qui se rattache aux urnes du
palais.

Le pouvoir impérial dérive d’un mandat du Ciel, qui confère à un
homme le droit de commander à ses semblables. Ce mandat est con-
sidéré comme descendant d’en haut, telle une rosée bienfaisante. Les
urnes, largement ouvertes vers le Ciel, le « reçoivent » ; elles le « ras-
semblent », le « coagulent », le « concentrent », le « fixent » dans
leurs flancs vastes et, puissants. L’endroit où elles sont posées est donc
« le véritable endroit » où le mandat céleste est descendu. Par consé-
quent, le prince qui réside à côté des urnes, est à l’endroit même
choisi le Ciel, à « la place véritable », il occupe « la vraie situation »
où le Ciel veut qu’il soit, son siège est « le trône légitime », il détient,
légitimement, « l’autorité suprême ». Les urnes sont donc, pour le
prince, un symbole de légitimité.
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Elles sont encore, pour la dynastie entière, un gage de pérennité.
Le mandat du Ciel s’est comme « coagulé », « concentré » en elles,
affermissant ainsi le pouvoir dans la famille du prince, assurant, d’une
manière irrévocable, la transmission du pouvoir légitime à ses des-
cendants, pendant « dix mille années ».

C’est pour cela que les urnes sont des objets très importants du
Temple des Ancêtres. Le mot qui rend cette idée d’importance a,
originairement, le sens de « lourd, pesant ». Les deux idées sont
corrélatives : le poids des urnes est le symbole de leur importance,
et, par ailleurs si elles sont des objets importants, à cause des idées
qu’on y rattache, des croyances qu’elle symbolisent, on doit les
couler lourdes et massives.

Nous avons ainsi l’explication de certains détails que l’on serait porté
à ne pas remarquer, ou que l’on ne comprend pas tout d’abord. La
masse des urnes s’explique par l’importance des idées qu’elles symbo-
lisent ; leur place en plein air se comprend par le rôle qu’elles jouent,
qui est de capter l’influence céleste ; leur place devant le Temple des
Générations de la dynastie s’explique parce qu’elles assurent, à la
fois, et symbolisent la durée éternelle de la dynastie. Nous voyons,
par là même, qu’elles n’ont jamais eu d’usage réel ; elles sont unique-
ment fondues pour un usage surnaturel, si j’ose m’exprimer ainsi :
elles ne servent qu’à attirer, concentrer sur le trône du souverain et
sur la dynastie impériale l’influence du Ciel, et à témoigner, en même
temps, que le mandat céleste repose sur la tête de l’empereur ; en
un mot, elles sont en même temps un palladium et un manifeste
éclatant de la volonté du Ciel.

La place des urnes, avons nous dit, joue un rôle important, car
elle symbolise la vraie place du souverain, et par conséquent la légi-
timité de son trône et de son autorité. Les deux idées sont encore
étroitement corrélatives. Pour que le souverain soit à sa vraie place,
c’est-à-dire pour qu’il soit légitimement sur le trône, il faut que les
urnes soient placées elles-mêmes à leur véritable emplacement, je dirai,
usant d’une expression familière, au bon endroit. On doit donc entourer
de toutes les garanties voulues le choix de cet emplacement. Bien plus,
les urnes doivent être posées de façon qu’elles ne puissent pas être
ébranlées et que leurs trois pieds puissants soient le symbole de la
stabilité du trône.

Une expression remarquable est celle dont se sert l’annaliste pour
exprimer l’acte de mettre les urnes en place. Il emploie un mot qui
signifie, au sens matériel, « placer en équilibre, poser solidement,
poser comme il faut, poser les urnes de façon à ce qu’elles ne soient pas
dérangées ni troublées dans leur tranquillité ». Nous nous acheminons
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peu à peu vers un sens figuré et symbolique. Le mot employé
par l’annaliste rend en effet ordinairement l’idée de « tranquillité, de
paix ». Quand Minh-Mang fit poser les urnes à la place qu’elles oc-
cupent, il ordonna de les mettre sur une base solide ; il voulait qu’elles
ne fussent pas exposées à remuer, à branler à la moindre secousse.
Mais cet équilibre, cette paix des urnes, n’étaient cherchés qu’autant
qu’ils symbolisaient la stabilité et la paix du trône impérial. Si les
urnes avaient été mal assurées sur leur base, c’est que l’autorité du
prince aurait été chancelante ; à la fixité des urnes étaient liées la
tranquillité et la paix de la dynastie des Nguyen.

C’est pour cela que tant de précautions furent prises pour assurer
la stabilité des urnes.

Non seulement on prit des moyens matériels, on éleva un soubas-
sement en pierre, mais on se purifia, on choisit un jour faste. La
réussite de la fonte des urnes avait été attribuée par Minh-Mang, on l’a
vu, à la protection et à l’assistance des Génies, et on leur avait offert,
après l’opération, un sacrifice d’action de grâces. La pose des urnes fut
accompagnée de cérémonies plus solennelles encore : Minh-Mang vint
en personne faire des offrandes au temple dynastique et fit connaître à
ses aïeux l’acte important qu’il venait d’accomplir. Il l’annonça aussi à
tout le royaume, et lorsqu’il disait, dans l’édit publié à cette occasion,
que ses fils et ses petits-fils, sans fin, se transmettraient ces urnes et
les garderaient intactes, il signifiait que ses descendants conserveraient
à jamais le trône.

Nous comprenons maintenant l’importance des urnes du palais : les
cérémonies qui ont accompagné la fonte et la pose de ces urnes, les
croyances qui s’y rattachent en font des objets sacrés au plus haut
degré.

Quelques explications historiques sont encore nécessaires. C’est le
grand empereur Vu $,, de la dynastie des H a  2, qui régnait de 2205
à 2198 avant notre ère,
urnes gigantesques.

qui eut le premier l’idée de faire fondre neuf
Il grava sur leur flanc les cartes des neuf divisions

primitives de l’empire avec l’indication du tribut particulier que cha-
cune d’elles était tenue d’offrir, ou, suivant d’autres, les divers êtres
de la nature. Et c’est ce qui explique pourquoi Minh-Mang « résolu
d’imiter les anciens », a fait graver sur les urnes du palais, l’image
des astres, de certains arbres, de quelques animaux, et de divers sites
du royaume : les urnes, en un sens, personnifient l’empire, bien
plus, l’univers tout entier.

Pendant toute l’antiquité chinoise, la possession des urnes fut consi-
dérée comme conférant un titre légitime au pouvoir. Mais l’empereur
Chau-Hien-Vuong,  2% T (368-320 avant J.-C.) fatigué d’avoir à
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les défendre sans cesse contre l’ambition des princes, les fit jeter dans
le lac Dong-Dinh-Ho $J @ #, d’où l'on ne réussit jamais à les retirer.
Sous le           l’usurpatrice Vo-Hau & G (649-705) qui projetait
de fonder une dynastie, fit couler neuf urnes à l’exemple de Vu. Une
autre légende attribue aux urnes une origine plus reculée, car elle les
rattache à l’empereur mythique Hoang-De, qui en aurait fait couler
trois (1).

L’importance attachée aux urnes  a donné naissance à plusieurs
expressions que mentionnent les dictionnaires : z # dinh dinh,
« placer les urnes », par extension, « fonder une dynastie » ; $ a,
cach dinh,, « changer les urnes », par extension, « détruire, chan-
ger une dynastie. »

On voit quelle faute ce serait, au point de vue politique, de porter
une main sacrilège sur les urnes du palais, « de déplacer, de changer
les urnes ». Aux yeux des Annamites, c'est le souverain, c’est la
famille impériale, c’est la dynastie, c’est le royaume entier qui seraient
menacés dans leur pacifique développement.

(1) D'après Corentin Petillon, Allusions littéraires, fascicule 2 p. 516, nº 13
des Variétés Sinologiques, Chang-hai, 1898.



SUR   QUELQUES   PORCELAINES   EUROPÉENNES

DÉCORÉES  SOUS  MINH-MANG  (1)

Par L. DUMOUTIER

Payeur à Hué

Si d’assez nombreuses personnes se sont, depuis longtemps déjà,
occupées à rechercher et à réunir en collections les porcelaines ancien-
nes que conservent encore assez communément beaucoup de familles
annamites, il semble que jusqu’ici l’attention n’a pas été attirée sur
certaines pièces offrant cette particularité d’avoir été décorées posté-
rieurement à leur mise en service.

Les pièces reconnues à ce jour et faisant l’objet de la présente com-
munication sont au nombre de quatre : une assiette, deux soucoupes
et un vase.

1 o Assiette. — (Collection du R. P. DE PIREY)

Assiette carrée de 0.21 de côté. Les angles très fortement arrondis
en deux courbes tangentes aux côtés et se recoupant sur la diagonale
donnent l’impression d’une pièce octogonale.

Fabrication européenne. Marque : « 3466 SPODE ». D’après le « Ma-
nual of marks » de W. H. HOOPER and W. C. PHILLIPS cette pièce sor-
tirait donc de la manufacture anglaise de STOKE upon TRENT et sa
fabrication remonterait environ à 1770.

Décor primitif : bordure perlée or et décor en relief sans couleur
consistant en deux bandes larges d’un millimètre environ courant sur
quatre côtés, s’entrecroisant au milieu de ces côtés et se terminant
par des rinceaux et des fleurs formant motif dans chaque angle.

(1) Communication lue à la réunion du 18 décembre 1913.
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Décor ajouté pendant la 6e année de Minh-Mang,
émaillée sous le fond de l’assiette.

Fig. 3. — Assiette en porcelaine européenne décorée sous
Minh-Mang. (Cliché L.DUMOUTIER).

suivant inscription

Le décor con-
siste en un motif
principal ornant
le fond et en une
bordure entourant
ce fond.

La bordure est
traitée assez fine-
ment en quatre
couleurs : bleu,
vert, rouge et mau-
ve. Le motif de
pure fantaisie se
reproduit huit fois
régulièrement.

Quant au motif
principal qui man-
que un peu d’é-
quilibre, il repré-
sente en premier

plan une corbeille tressée remplie de fleurs et de fruits, en second plan
un vase monté sur un socle bas et contenant une branche de corail, un
éventail, deus plumes de faisan, un rouleau de manuscrits et une
baguette sculptée à laquelle est suspendu un kim-khanh, au dernier
plan un jeu d’échecs posé à terre et sur lequel sont placés deux paniers
à jetons contenant les pièces du jeu.

2º Tasse. — (Collection du R. P. CHINH à Hoi-Yen, Quang-Tri).

Cette tasse porte seulement
la marque européenne 3466,
mais appartient incontestable-
ment au même service que l’as-
siette décrite ci-dessus. Le décor
a été ajouté cette fois pendant la
5e année de Minh-Mang. L'artiste
a non seulement enluminé assez
finement le décor primitif traité
en relief à la partie supérieure
de la tasse, mais a ajouté sous la

Fig. 4. — Tasse en porcelaine européenne
décorée sous Minh-Mang. (Cliché L. DU-
MOUTIER).
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partie médiane de ce décor une rose, de dimension exagérée d’ailleurs
étant donné l’objet à décorer. La base qui était rehaussée d’un cercle
perlé or surmonté de rinceaux a été surchargée également à la ren-
contre de ces rinceaux de fleurons traités en émail vert pâle.

3º Soucoupe. — (Collection de l’auteur).

Cette soucoupe est la moins soignée des pièces réunies. Diamètre
0. 16. Marque européenne en creux sous le fond de la soucoupe : 10.
Marque du décor ajouté : 15e année de Minh-Mang. Décor primitif :
bordure or et ornements en relief sans couleur dans la pâte représen-
tant trois branches de feuillages et de fleurs. L’artiste indigène s’est
contente ici d’appliquer des émaux de couleur sur le dessin en relief.

4º Vase. — (Collection de l’auteur).

Date du décor indigène : 14e année de Minh-Mang (1833). Cette der-
nière pièce est certainement la plus intéressant en raison du fini de
son travail.

Le vase, d’origine indéterminée, rappelle assez par sa forme le tra-
vail japonais mais les rinceaux dorés encore très apparents à la base
semblent plutôt de facture française, fin 18e ou commencement 19e

siècle.
Hauteur : 0.25. Plus grand diamètre : 0. 11. Diamètre à la base : 0.06.
Le procédé de décoration est complètement différent de celui em-

ployé pour les trois pièces précédentes. Ce décor a été ici tout d’abord
dessiné et la couverte a été enlevée partout où devait se trouver un
motif ; véritable gravure à la pointe d’acier probablement, car l’exa-
men à la loupe semble bien montrer que la destruction de la couverte
a été obtenue par éclatement. Cette constatation est rendue d’autant
plus facile que, en dehors du motif qui embrasse à peu près la moitié
de la surface du vase, on retrouve sur l’autre moitié, parfaitement
conservé d’ailleurs, le même travail préparatoire d’enlèvement de
l’émail, travail qui, cette fois, a servi à inscrire en caractères sigil-
laires quatre vers de cinq syllabes dus au pinceau impérial et chan-
tant la douceur des soirs d’été sous les saules et le précieux par-
fum des fleurs d’Annam. (Traduction de M. AUROUSSEAU).

Le décor de cette pièce représente un bouquet de bambous entrelacés
de plantes grimpantes, les bambous émergeant d’un terrain rocheux
entouré d’un mur de jardin de style annamite. L’émaillage de ce décor
est particulièrement soigné et le mélange intime du fondant et de
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la poudre à émailler a été obtenu d’une façon à peu près parfaite. Les
teintes sont douces et l’aspect général est gracieux sauf en ce qui con-
cerne le caisson servant de base au décor qui est lourd et empâté.

Le procédé de décoration paraît être un émail appliqué, sauf pour
le vase, directement sur la couverte. On ne relève pas de trace de

fusion ou de coulure de cette couverte :
l’émaillage a donc dû être obtenu à une
température inférieure à celle des fours
à porcelaine. Le raccord des émaux et de
la couverte, parfait dans certaines parties,
est défectueux dans de rares autres, puis-
qu’on arrive à décoller à l’aide d’une
pointe d’acier des parcelles de cet émail.

Le nombre des pièces recueillies, quoi-
que bien minime, permet cependant de
supposer qu’il n’y a pas là seulement une
fantaisie d’artiste, et d’ailleurs les dates
différentes auxquelles les décors ont été
ajoutés viennent appuyer cette autre sup-
position qu’un atelier de décoration a dû
exister sous Minh-Mang.

Doit-on croire seulement que les pièces
réunies sortent de l’atelier de décoration
de porcelaines européennes qui fonction-
nait déjà à Canton vers cette époque ? Il
semblerait assez logique de prime abord

Fig. 5. — Vase en porcelaine
de se ranger à cet avis ; mais il y a lieu

européenne décoré sous Minh-
toutefois de remarquer que sur les troi-

Mang. (Cliché L. DUMOUTIER). sième et quatrième pièces décrites, le
dessin paraît bien plutôt être l’œuvre d’un

Annamite que d’un Chinois et il est certainement préférable, avant
toute conclusion prématurée, de rechercher la date du fonctionnement
de l’atelier de Donghoï qui a produit, dit-on, des émaux sur cuivre
genre Canton.



LES PRISONS DU VIEUX HUÉ :

L E  KHAM DUONG (1)

Par J.-B. ROUX,

Des Missions Étrangères de Paris.

A l’extrémité de la citadelle de Hué, du côté Nord-Ouest, dans l’an-
gle compris entre la porte Chánh Tây (Mirador III) et la porte Tay Bac
ou d’An-Hoà (Mirador II), on aperçoit une vaste enceinte de murailles
délabrées, située au milieu de marécages inhabités. Ce sont les restes
de la prison des condamnés à la peine capitale. Elle portait le nom de
Kham D  u o n g .

Ce lieu nous intéresse comme tout vestige du passé, mais surtout il
nous est cher à nous, Français, parce que plusieurs de nos compatriotes
y subirent à diverses époques une rude détention pour la cause de la
religion chrétienne.

Quel est le sens étymologique du mot Kham Duong ?
Nous n’avons trouvé ce mot là que dans deux dictionnaires : celui

de Génibrel et celui de Paulus Cua.
Tous deux lui donnent le sens de prison, mais ne se servent pas du

même caractère pour représenter le son Khám.
Pour le mot Duong il n’y a évidemment aucune difficulté ; il signifie :

maison, demeure, et s’écrit 2.
Pour le mot Khám, Génibrel lui donne le sens de prison et l’écrit @&

caractère dont la signification ordinaire est : prendre, contenir. Paulus
C u a  lui donne également le sens de prison, mais il l’écrit ##JI, caractère
qui signifie ordinairement : visiter, inspecter, passer en revue. Un lettré
que nous avons consulté nous a écrit le mot Khám comme Paulus Cua et
nous a donné l’explication suivante : La prison des condamnés s’appe-
lait Kham Duong parce que les mandarins venaient de temps en temps
y inspecter les prisonniers. Ce détail nous est signalé dans une lettre
de M. Miche, dont nous parlerons bientôt : « Un seul homme pénètre
dans cet antre (le Kham Duong) de la part du roi ; et quand il y vient,

(1) Communication lue à la réunion du 22 janvier 1914.
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c’est pour examiner si nos fers sont rivés assez près. Voilà l’unique
but de sa mission. » (Annales de la Propagation de la Foi, XV, 531 ).

Ainsi donc, soit Génibrel soit Paulus Cua donnent au mot Kham
D u o n g  le sens de : prison, et au mot Kham tout seul également le sens
de : prison. Mais tandis que Génibrel écrit s @, Paulus C u a  écrit 

Qui a raison ? Nous ne voyons pas sur quoi nous baser pour le dire.
En effet ni Taberd, ni aucun des trois grands dictionnaires chinois
(Couvreur, Giles, Eitel) que nous avons consultés ne donnent au mot
Kham le sens de : prison. On ne peut non plus guère espérer trancher
la difficulté par une pièce officielle. Le mot Kham Duong ne s'y ren-
contre jamais. C’est un nom vulgaire. Dans les actes officiels le nom
employé est 43 ‘3 nguc tha t ,  qui signifie prison.

Le Kham Duong était la prison des condamnés à la peine capitale.
La prison préventive était le Tran phu, ainsi que celle du tribunal des
mandarins provinciaux, au T h u a  phu.

On enfermait donc au Kham D u o n g  les prisonniers dont la sentence
avait été portée. Ils y attendaient soit le jour de leur exécution, soit
l’approbation (y nghi) de leur condamnation par le roi. Aussi quicon-
que avait franchi une fois l’unique porte de cette prison ne pouvait
espérer « en franchir le seuil une seconde fois que dans un cercueil ou
sous la conduite du bourreau, en allant à la potence. » (Ann. Prop. de
la Foi XV, 527).

Ce sont là les expressions même de M. Miche, missionnaire de la
Société des Missions Etrangères (plus tard évêque de Saigon), qui fut
enfermé quatre mois dans cette prison (décembre 1842-mars 1843),
et auquel nous empruntons la plupart des détails descriptifs que nous
allons donner sur le vieux Kham Duong. Il a fait le récit de sa capti-
vité dans une lettre émouvante, adressée à son frère, en décembre
1842, et insérée dans les Annales de la Propagation de la Foi,
volume X V, pages 525-533.

La prison Kham Duon g fut sans doute construite en même temps
que la citadelle elle-même, c’est-à-dire sous Gia-long, en 1804. Bien
que nous ne connaissions aucun témoignage positif à ce sujet, cette
supposition ne parait pas sortir des limites du vraisemblable. Elle a
été en usage jusqu’à la prise de Hué par les Français, en 1885. On
ne s’en est plus servi depuis.

Le Kham Duong était de forme rectangulaire : il mesurait environ
cent mètres de long sur soixante de large. Les murs de cette enceinte
avaient environ quatre mètres de hauteur. L’orientation était la même
que celle de la citadelle : la longueur dans le sens Nord-Ouest-
Sud-Est, et la largeur dans le sens Nord-Est-Sud-Ouest. Ces murs
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étaient entourés d’un large fossé rempli d’eau. Tout autour était une
épaisse haie de bambous épineux qui en défendaient l’accès. Pour
pénétrer dans cette vaste enceinte il n’y avait qu’une seule porte à
laquelle on accédait en traversant un petit pont de bambou jeté sur les
fossés. Cette porte s’ouvrait au milieu de la muraille du côté Nord-
Est.

Que reste-t-il de tout cela aujourd’hui ?
La haie de bambous a disparu. Les fossés existent encore, mais ils

sont peu profonds et remplis de nénuphars. Le pont qui traversait ces
fossés a été remplacé par une chaussée, ce qui rend l’accès de l'en-
ceinte plus facile. L’enceinte de murailles existe encore tout entière,
mais dans un état de délabrement considérable. Je ne sais si l'on pour-
rait y trouver quelque partie vraiment intacte. Quant à l’ouverture de
la porte on peut la voir comme jadis, mais le mur s’étant écroulé, la
partie supérieure avec le cintre s’est écroulée aussi.

Il ne reste donc que la partie inférieure jusqu’à la naissance du cintre.
On peut voir par ces ruines que cette porte devait avoir un mètre soi-
xante-quinze environ de hauteur : très étroite, un seul homme pouvait
y passer à la fois.

ong4Pour se rendre aux ruines du Kham Duo g il faut, après avoir franchi
la porte Chanh Tay (Mirador III), marcher droit devant soi environ trois
cents mètres. On trouve alors à gauche un petit sentier qui y conduit
à travers les rizières. C’est actuellement l’unique voie d’accès ; y en avait-
il autrefois une autre? nous l’ignorons.

Pénétrons à l’intérieur.
Autrefois la porte d’entrée franchie, on se trouvait en face d’un grand

bâtiment qui servait de logement aux gardiens. Ceux-ci étaient des sol-
dats placés sous les ordres d’un mandarin commandant de la prison.

Par derrière et séparés par un assez grand intervalle étaient trois
autres bâtiments alignés dans le sens de la longueur de l’enceinte et
distants les uns des autres d’environ trois mètres. C’étaient les maisons
où étaient enfermés les prisonniers. La première était réservée aux
grands mandarins, la deuxième renfermait les dignitaires de second
ordre et les gens du peuple « un peu comme il faut », pour me servir de
l’expression même employée par M. Miche. Quant à la troisième, elle
contenait les gens du plus bas étage, la lie de la population. C’est dans
la seconde maison que furent enfermés les missionnaires emprisonnés

Nous avons décoré ces geôles du nom de bâtiments et de maisons,
le mot hangars eût été plus juste. Il n’y avait en effet ni murailles, ni
parois quelconques, mais une infinité de colonnes supportaient un toit
en tuiles et c’était tout.



Chacun de ces hangars était divisé en deux compartiments, l’un su-
périeur, l’autre inférieur. La partie supérieure, élevée au-dessus du
sol d’environ un mètre trente, était une immense chambre entourée de
planches et sans autre ouverture que la porte. Jamais la lumière n’y pé-
nétrait, car celte unique ouverture était toujours fermée quand les
prisonniers y étaient.

Durant le jour, ceux-ci habitaient au rez-de-chaussée sur la terre nue
et chacun s’y construisait sa case avec quelques lambeaux de nattes.
Ils n’avaient point d’autre abri pour se préserver des intempéries des
saisons. Ecoutons M. Jaccard, missionnaire de la Société des Missions
Etrangères de Paris, emprisonné dans le second hangar avec le Père
Odorico, franciscain italien, décrivant ainsi leur logement commun
dans une lettre du 14 novembre 1833 : « C’est un rectangle, long d’en-
viron sept pieds et large de six, formé par sept colonnes auxquelles
sont liées quatre grandes nattes, qui servent de cloison et ont quatre
pieds en hauteur ». (Vie du Vén. Jaccard par Crochet, Paris, Lecoffre.
1879. p. 188).

La nuit venue, au signal donné, tout les prisonniers devaient
monter à étage. Quelques soldats montaient avec eux, les mettaient
aux ceps, fermaient la porte et retiraient l’échelle après être descendus.
Par une grâce particulière du capitaine préposé à la garde de la prison,
d’ordinaire les prisonniers de la première et de la deuxième catégories
ne changeaient pas de demeure et n’étaient pas mis aux ceps. Quoique
le rez-de-chaussée fut  si bas qu’on ne pouvait s’y tenir debout, ou y
était incomparablemeut mieux que dans la grande caisse sans lumière
et sans air qui était au-dessus.

Ces habitations étaient loin d’être saines : l’humidité de l’air y était
persistante à cause du voisinage des marais, la terre que foulaient les
prisonniers suintait sans cesse. A la saison des pluies, l’eau pénétrait à
l’intérieur des hangars ; à la saison chaude, on y était comme dans une
fournaise ardente. Ajoutez à cela l’entassement des prisonniers les
uns sur les autres, à cause de leur grand nombre, et la fumée inces-
sante qui remplissait les hangars, se dégageant de chaque case dont
l’habitant faisait sa cuisine particulière.

Les quatre bâtiments dont nous venons de parler couvraient à peu
près la moitié de la superficie de l’enclos. Le reste était converti en
rizières cultivées au profit du commandant de la prison.

Actuellement il n’y a plus de bâtiments dans l’enclos. Quand le
Kham Duong ne fut plus en usage, ces hangars abandonnés tombèrent
peu à peu en ruines, puis un beau jour le gouvernement fit enlever et
transporter ailleurs ce qui restait c’est-à-dire les colonnes et les pièces
de bois principales.
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Cette vaste enceinte est maintenant couverte d’herbe à paillottes. On y
voit quelques parties du sol plus élevées que le reste : ce sont les soubas-
sements des maisons enlevées. Il y a aussi un puits encore en bon état.

On découvre encore au milieu des hautes herbes une toute petite
construction en ruines de forme carrée, d’environ quatre-vingts centi-
mètres de hauteur. On nous a dit que c’était les restes d’un autel
qui se trouvait là à l’époque où le Kham Duong était en usage. Avait-
il été élevé par les prisonniers, implorant les Esprits supérieurs dans
leur détresse ? Nous croirions plus volontiers que ce sont les soldats
qui l’avaient construit, appelant ainsi les génies à leur aide pour la
garde des prisonniers.

La responsabilité des gardiens était grande en effet : si un prisonnier
s’évadait, le capitaine et les sentinelles étaient passibles de la même
peine que le fugitif.

Aussi que de précautions pour empêcher toute évasion. Trois fois
le jour on passait la revue : les prisonniers étaient rangés par lignes de
cinq hommes et comptés scrupuleusement.

Comme il fallait sortir de l’enclos pour satisfaire aux besoins de la
nature, l’administration n’ayant pas prévu de fosses d’aisance dans
l’enceinte des murailles, deux fois le jour ordonnait un signal et les
soldats conduisaient les prisonniers dans les marais du voisinage
et chacun rapportait en revenant sa provision d’eau.

La nuit, les précautions étaient plus minutieuses encore. Nous avons
vu comment on enfermait les prisonniers, préalablement mis aux ceps,
dans la partie supérieure du hangar. De plus la garde devenait plus
sévère. Pendant le jour les surveillants étaient peu nombreux, mais
pendant la nuit il y en avait parfois jusqu’à quatre-vingts et cent. Ils se
divisaient en deux groupes. Les uns étaient dans l’enceinte des murailles
et se promenaient de côté et d'autre, un flambeau à la main, en frap-
pant de temps en temps sur une crécelle de bambou pour témoigner
de leur diligente vigilance. Ceux du dehors étaient les plus nombreux,
ils poussaient à chaque instant de grands cris et s’interpellaient de
loin pour bien montrer qu’ils ne dormaient point.

Un mot maintenant de la condition morale et physique des prison-
niers enfermés dans ces tristes réduits.

Au point de vue moral le Kham Duong était, dit M. Miche, « le vrai
réceptacle de tous les vices et de tous les crimes. » (Ann. Prop. de la
Foi, XV, 526). Rien d’étonnant à cela : toute prison a des hôtes de ce
genre. « Il n’est pas à propos, dit M. Jaccard, de vous parler de la
Société qui nous entoure ; ce sont des voleurs et autres gens de cette
espèce. Cependant, à les en croire, ils sont gens honnêtes. » (Crochet,
Vie du Vén. Jaccard, p. 188).
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A plusieurs reprises pourtant l’innocence et la vertu franchirent
l’enceinte du Kham Duong et y portèrent les mêmes chaînes que le
crime et le vice. Ce fut à l’époque des persécutions religieuses de
Minh-Mang,  Thieu-Tri et T u - D u c .  Un évêque, sept missionnaires euro-
péens dont nous citerons tout à l’heure les noms, plusieurs prêtres
indigènes et de nombreux chrétiens subirent les rigueurs de cette
horrible prison et quelques-uns y moururent, pour n’avoir pas voulu
renoncer à leur foi.

Au point de vue physique, on y voyait affluer « tous les genres d’in-
fortunes, la pauvreté, la faim, la soif et la misère la plus digne de
pitié. » (Ann. Prop. de la Foi, XV, 527). Ce sont les expressions même de
M. Miche. Les prisonniers ne recevaient du gouvernement que la nour-
riture, et quelle nourriture ! chaqne mois vingt écuelles de riz de
qualité inférieure, le rebut des magasins. Quant à la marmite et au
bois pour cuire ce riz, quant aux nattes et aux habits, tout cela était
aux frais du prisonnier. Ceux qui n’avaient ni parent ni ami pour leur
fournir ces objets indispensables et ajouter à leur ration ce qui man-
quait pour qu’elle fut suffisante, n’avaient qu’à mourir de froid et de
faim, personne n’en avait cure.

Et c’est ce qui arrivait en effet, surtout parmi les prisonniers
habitant le troisième hangar, les gens de bas étage. « Chargés de
chaînes, dit M. Miche, étendus sur une terre humide, sans vêtements,
abandonnés comme des animaux, tout prêts à rendre le dernier soupir, »
(Ann. Prop. de la Foi, XV, 530) les plus vaillants n’ont que la force de
crier : Doi ! Doi ! J’ai faim ! J’ai faim ! Dans l’espace d’un mois, ajoute
ce même témoin, « il est mort près de quarante prisonniers dans ce
réduit ».

Dante vit ces mots terribles écrits sur la porte de l’Enfer : « En
entrant ici quittez toute espérance. » On aurait pu écrire les mêmes
paroles sur la porte de l’Enfer annamite qui avait nom Kham-Duong.
Nons l’avons dit, tout prisonnier qui en avait franchi la porte n’en sor-
tait ordinairement que dans un cercueil ou sous la conduite du bour-
reau pour aller au supplice. En outre, dans ce séjour de la misère la
plus noire, jamais un regard compatissant, jamais une parole de pitié.
Jamais un riche ou un grand ne se serait abaissé à visiter ces malheu-
reux. « Un seul homme, dit M. Miche, pénètre dans cet antre de la
part du roi, et quand il y vient c’est pour examiner si nos fers sont
rivés assez près. Voilà l’unique but de sa mission. Les petites gran-
deurs de ces contrées infidèles se croiraient humiliées si un homme
chargé de chaînes paraissait en leur présence ; elles se regarderaient
comme déshonorées si une main décharnée s’approchait de la leur pour
recevoir une obole. Oh ! que la bienfaisance païenne a les entrailles



étroites ! On trouvera encore quelques personnes compatissantes qui
ne refuseront pas une poignée de riz au pauvre qui frappe à leurs
portes, mais aller chercher le malheureus dans son réduit pour essuyer
ses larmes et apaiser sa faim, c’est le privilège de la charité chrétien-
ne ; elle seule peut revendiquer cette gloire. » (Ann. Prop. de la Foi,
XV, 530.

Voici les noms des huit Européens, dont sept Français, qui ont été
emprisonnés au Kham-Duong.

Sous le roi Minh-Mang, M. François Jaccard et le Père Odorico y
séjournèrent du 8 novembre au 1er décembre 1833. Le Père Odorico
était un missionnaire Franciscain italien et M. Jaccard était mission-.
naire de la Société des Missions Etrangères de Paris. Le premier
mourut dans les prisons de Ai-Lao le 23 mai 1834, le second fut
étranglé à Quang-Tri le 21 septembre 1838.

Sous le roi Thieu-Tri, MM. Siméon Berneux, Jean Galy, Pierre Char-
rier furent emprisonnés au Kham-Duong depuis le commencement
d’octobre jusqu’au 12 décembre 1842, et MM. Jean-Claude Miche et
Pierre Duclos du 12 décembre 1842 au 12 mars 1843. Ces cinq mis-
sionnaires appartenaient à la Société des Missions Etrangères de Paris.
Condamnés à mort pour la Religion, ils attendaient en prison que le
roi fixât le jour du supplice quand le 25 février 1843, la corvette fran-
çaise l’Héroïne entra dans le port de Tourane. Le commandant
Lévêque informé de la captivité des cinq missionnaires français les
réclama énergiquement. Le 12 mars Thieu-Tri consentit, bien à contre-
cœur, à les relâcher, et les remit entre les mains du commandant de
l’Héroïne.

Toujours sous le règne de Thieu-Tri,  le Kham-Duong reçut un hôte
encore plus illustre, Mgr Lefebvre, évêque de Saigon, et cela à deux
reprises. La première captivité dura deus ou trois mois, au commen-
cement de 1845. Mais le contre-amiral Cécile, commandant des forces
navales de la France dans l’Extrême-Orient, ayant appris la captivité
et la condamnation à mort de l’évêque, vint le réclamer. Le roi effraye
le lui remit. Déposé à Syngapour, Mgr Lefebvre rentra à Saigon.

Arrêté dés son arrivée il fut de nouveau condamne à mort, mais
cette fois-ci avec sursis. On l'enferma quelque temps au Kham Duong
(août 1846), puis le roi, craignant de se faire des difficultés avec la
France, le renvoya et le fit reconduire sur une jonque jusqu’à Synga-
pour. (Nous n’avons point trouvé, en ce qui concerne Mgr Lefebvre, men-
tion expresse du Kham-Duong ; mais nous croyons qu’il y subit une
partie de sa captivité tant en 1845 qu’en 1846, parce que les deux fois
il fut condamné à mort, or nous savons que le Kham-Duong était la
prison des condamnés ; de plus, spécialement pour sa seconde captivité,
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il est dit dans la Cochinchine Religieuse du P. Louvet (II 162) qu’il
fut enfermé dans la prison des malfaiteurs ; ce qui parait bien désigner
le Kham-Duong).

Permettez-moi d’exprimer un vœu avant de terminer ce modeste
travail. Le Kham-Duong est dans un état de délabrement considérable,
qui ira s’accentuant toujours davantage, jusqu’au jour où il n’en res-
tera plus que l’emplacement et le souvenir. Pourtant c’est un lieu his-
torique remarquable. Il serait regrettable que, lorsqu’il ne restera
plus rien de ces ruines, le souvenir lui-même ne vint à s’obscurcir et
à s’effacer. Ne serait-il pas à propos que les « Amis du Vieux Hué »
conservent à l’histoire ce souvenir, d’une manière exacte, en faisant
dresser au milieu des ruines actuelles une petite stèle, indiquant
brièvement ce qui fut autrefois en ce lieu. On pourrait y joindre le
nom des huit Européens, dont nous avons parlé plus haut, qui y
subirent une cruelle détention, car leur souvenir mérite d'être
conservé.



SOUVENIRS HISTORIQUES
EN AVAL DE BAO-VINH

LA BUTTE DE TIR DE THANH-PHUOC (1)

Par R. MORINEAU, 

 Des Missions Etrangères de Paris

« En 1642, à la 5e lune (28 mai — 26 juin). Cong-Thuong-Vuong,
« voyant que le royaume était riche et prospère conçut le projet d’at-
« taquer le Tonkin. — Il passait fréquemment en revue les troupes de
« terre, les exerçant aux manoeuvres militaires .

« Un jour il alla en barque au port de Nôn — [D’après les Annales
« impériales,               , livre XX. folio 25 b, c’est le port de Thuan-An
« actuel] — et vit que les troupes de mer n’étaient pas dans un état
« satisfaisant. Il ordonna aussitôt aux trois sous-préfectures de H u o n g
« Tra, de Quang-Dien et de Phu-Vinh d’établir un champ d’exercices
« pour les troupes de mer au village de Hoang- Phuc [sous T u - D u c
« Hong-Phuc et aujourd’hui Thanh-Phuoc, dans le Phu-Vinh (2). »

« On éleva une butte en terre haute de plus de trente pieds
« (12 mètres) et longue de plus de cent cinquante pieds (60 mètres).

« Pendant sept mois les troupes s’exercèrent à ramer et à tirer le
« canon. Ceux qui faisaient preuve d’habileté recevaient en récom-
« pense de l’or et de la soie. A ce moment dans les troupes de mer, il
« n’y avait aucun soldat qui ne fût exercé et habile (3). »

Cette butte de tir se trouve sur la rive gauche de la rivière de Hue,
en aval et sur le territoire du village de Thanh-Phuoc, sous-préfecture
de Huong-Tra canton de Vinh-Tri,  et fait suite aux cales sèches de
l’ancien arsenal, construit sur le même village.

(1) Communication lue à la réunion du 22 janvier 1914.
(2) Thanh-Phuoc est maintenant dans le huyen de Huong-Tra.
(3) Annales des premiers Nguyen. That l u c  tien bien livre III folio 7bb.  C e

document et sa traduction m’ont été fournis par le B. P. Cadière : Le Mur de
Dong-Hoi. B.E.F.E.O. 1906, p, 148.
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Cette butte est loin d’avoir aujourd’hui l’importance qu’elle avait
jadis. Elle est rongée rapidement par les flots, surtout quand les vents
du Nord-Est soulèvent les eaux de la rivière et que les vagues viennent.
se briser contre elle. Il est probable qu’elle disparaîtra prochainement
si le courant de la rivière ne se modifie pas.

Aujourd’hui la largeur de la butte à sa base extrême est de quarante
mètres ; au sommet elle n’est plus que de trois mètres. Sa longueur, à
la base, atteint encore vingt-huit mètres, mais au sommet elle n’est
plus que de huit mètres cinquante centimètres. Sa hauteur au point le
plus élevé atteint huit mètres.

Cette butte a été construite entièrement en terre glaise, extraite à
proximité et très probablement des anciennes cales sèches très
proches.

Elle est orientée, en aval, au Nord — Nord-Est, en amont, au Sud —
Sud-Ouest. En tenant compte de cette orientation on peut supposer
que les jonques de guerre du royaume d’Annam s’embossaient en
pleine rivière à la hauteur du marché actuel de Lai-An, ou même plus
près, et de là dirigeaient leur tir sur la butte. Les petits boulets mal
dirigés, pouvaient aller se perdre , sans trop de dangers pour la popu-
lation, dans la plaine de rizières qui s’étend entre les villages actuels de
Thuan-Hoa et Tien-Thanh.

Sous pouvons croire que les artilleurs annamites, quoi qu’en dise
le document cité plus haut, étaient restés médiocres, puisque, au siècle
dernier, l’empereur Minh-Mang sentait la nécessité, pour les officiers
eux-mêmes, de récompenser royalement les bons pointeurs.

C'est ainsi que, en 1824, un commerçant français, M. Doret (1),
dont le brick avait remonté la rivière jusqu’au port de Huê (2), c’est-
à-dire jusqu’à Bao-Vinh, fut témoin d’un de ces exercices, glorieux
pour nos compatriotes encore au service de la cour d’Annam.

Nous lisons en effet dans les « Souvenirs de H u e  » de Duc
Chaigneau :

« Pendant le séjour de M Doret dans le port de Hue, Minh-Mang
« alla plusieurs fois assister au tir du canon, qui avait lieu au poly-
« gone situé à trois ou quatre kilomètres du port. Ce tir était organisé
« pour les mandarins, et le roi promettait une récompense d’un pain

(1)  Monsieur Doret fut plus tard sénateur.
(2) Par l’expression « port de H u e  » M. Duc Chaigneau dans ses « Souvenir de

H u e  », Paris, Imprimerie impériale. 1867, p. 195, désigne l’embouchure du fleuve
de T h u a n - A n .  Mais il est probable que le brick remonta jusqu’à Ba-Vinh. C’est là,
en effet, que les jonques chinoises venaient jeter l’ancre. Voir même auteur p, 195.
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« d’or (1) à ceux de ces fonctionnaires qui mettaient un boulet dans le
« petit cercle de la cible, et d’un pain d’argent (2) si le boulet n’attei-
« gnait que le second cercle.

« M. Vannier et M. Chaigneau accompagnaient toujours Minh-Mang
« et prenaient part au tir comme les mandarins annamites. A l’un de
« ces exercices, Monsieur Vannier, excellent officier d’artillerie, après
« avoir pointé un canon, y fit mettre le feu, et dit tout haut à ses col-
« lègues en se frottant les mains : « Voilà un pain d’or qui part ». Tous
« les mandarins se mirent à rire. Un instant après un homme de service
« vint lui présenter en cérémonie de la part du roi un pain d’argent
« dans un plateau. « Ah ! Ah ! fit M. Vannier en riant, et en prenant le
« pain d’argent je croyais avoir mieux visé ».

« Cependant, un nouveau signal ayant fait connaître que, vérification
« faite, le dernier boulet tiré avait percé le petit rond, un autre
« homme de service suivit le premier, et apporta au vainqueur un pain
« d’or, en lui réclamant le pain d'argent. M. Vannier reçut le pain d’or,
« mais il ne rendit pas le lingot d’argent : « Le roi, dit-il à l’homme,
« m’a donné les deux, et je garde les deux, le coup les vaut bien (3) ».

Au dire des Annamites la butte de fut abandonnée
comme butte de tir et devint un poste d'observation entre Hué et
Thuan-An un de ces postes de télégraphie optique dont parle Dutreuil
de Rhins (4).

En 1876, les officiers de marine français au service de Tu-Duc
ne connaissaient d’autre butte de tir que celle de Thuan-An (5), et
Dutreuil de Rhins ne parle de la butte de Thanh-Phuoc que, comme
un petit tertre masquant les magasins de l’arsenal (6).

Ce tertre, dit butte de tir de Thanh-Phuoc encore verdoyant il y a
quelques années, n’est plus planté que de quelques rachitiques lilas du
Japon toujours brisés par les gardiens de buffles.

On ne peut que regretter la disparition prochaine de cette ancienne
butte de tir, car de son sommet on jouit d’une agréable vue vers tous
les points de l’horizon.

R. MO R I N E A U.

(1) D’après une note de D u c  Chaigneau, p. 263, le pain d’or valait dix-sept pains
d’argent.

(2) D'après le même, le pain d'argent, de dix onces annamites, valait environ 83
francs. C’est la barre d’argent.

(3) Souvenir de H u e  par Michel Duc Chaigneau Paris, Imprimerie impériale 1867,
p. 262-263.

(4) « Le Royaume d’Annam et les Annamites » Journal de voyage de J. L.
Dutreuil de Rhins. Paris. Plon, 1873, p. 73.

(5) id. p. 65.
(6) id. p. 74.



DOCUMENTS HISTORIQUES
SUR LE NAM-GIAO (1)

Par L. CADIERE,

Des Missions Étrangères de Paris.

C’est en 1806 que Gia-Long fit construire le tertre du Nam-giao,
vulgairement appelé « Esplanade des Sacrifices », parce qu’il sert
d’autel pour le grand sacrifice que le roi d’Annam offre au Ciel, à
certaines époques déterminées.

Avant de mentionner le passage des Annales qui rend compte de
cette construction, il ne sera pas sans intérêt de rechercher, dans les
relations des Européens qui ont vécu en Annam avant Gia-Long, les
détails qu’ils donnent sur le sacrifice au Ciel .

1 .— Le Père de Rhodes nous parle du sacrifice au Ciel tel qu’on le
célébrait à son époque.

Dans son Dictionnaire, au mot giao, il donne l’expression bua ra
giao, « cérémonie dans laquelle le roi du Tonkin, que l’on appelle bua,
au commencement de l’année, va en grande pompe dans une campagne
afin d’y adorer le Ciel, et, par après, de labourer la terre de sa propre
main. »

Le P. de Rhodes ne séjourna au Tonkin qu’une seule fois, de 1627
à 1630. Par contre, il fit, à deux reprises différentes, en Cochinchine,
un séjour plus long, une première fois de 1624 à 1626, une seconde
fois de 1640 à 1645, ce second séjour étant entrecoupé de deux
voyages aux Philippines et à Macao.

Il semblerait donc naturel qu’il parlât, dans ces ouvrages, du sacri-
fice au Ciel que l’on faisait en Cochinchine ; et cependant il place cette
cérémonie au Tonkin et ne la mentionne que là.

Ce fait, qui paraît à première vue extraordinaire, s’explique par plu-
sieurs raisons : D’abord il ne semble pas que le P. de Rhodes se soit
trouvé une seule fois à la cour de Cochinchine pendant les fêtes du pre-
mier de l’an. C’est à une époque différente qu’il place ses apparitions à la
capitale, « à la cour », « à la ville royale » selon ses expressions. Mais

(1) Communication lue à la réunion du 22 janvier 1914.
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une raison décisive c’est, je crois, qu’à cette époque les rois de Cochin-
chine, à peine établis, et ne se considérant pas encore comme de vrais
souverains, ne célébraient pas la cérémonie du sacrifice au Ciel. Cela
ressort, semble-t-il, du fait que le P. de Rhodes signale que cette pré-
rogative était réservée au bua, aujourd’hui vua, c’est-à-dire à l’em-
pereur de la dynastie Lê. Au Tonkin, le chúa, c’est-à-dire le seigneur
Trinh, ne jouait dans cette cérémonie qu’un rôle secondaire, au même
titre que les autres grands mandarins. Or, à l’époque où nous
sommes, les Nguyen n’étaient encore que de puissants gouverneurs
des provinces du Sud, et non des rois proprement dits.

Quoi qu’il en soit, il est intéressant de savoir comment se passait la
cérémonie au Tonkin (1).

« Parmi les rites que ces peuples observent très religieusement,
la première place est occupée par l’invitation à ouvrir la terre et à
cultiver les champs qui est faite à tous, en grande pompe, au début de
chaque année. Le commencement de l’année tombe, chez les Tonki-
nois et les Chinois, au milieu même du temps qui sépare le solstice
d’hiver et l’équinoxe du printemps ; il répond à notre cinq février,
pourvu que ce soit la nouvelle lune.

« A cette époque, on choisit le jour que les mathématiciens ou plu-
tôt les magiciens ont désigné... Ce jour là, qui est à l’ordinaire le
troisième jour de l’année, tous ceux qui remplissent quelque fonction
dans l’état sont tenus de se rassemblera à la capitale, tous en habits
magnifiques, portant les insignes de leur dignité. C’est en cet apparat
qu’ils accompagnent le roi dans toute la ville, dans l’ordre suivant.

« En ayant de tous, les soldats ouvrent la marche, tenant en main
des armes superbes. Ayant assisté à la cérémonie, je n’ai jamais pu
connaître exactement le nombre de ces troupes, mais j’ai estimé qu’il
pouvait y avoir cinquante mille hommes.

« Après ces troupes venaient les chefs, les mandarins, et toute la
noblesse de marque. Tous étaient montés sur des chevaux richement
caparaçonnés, ou sur des éléphants gigantesques. Je me souviens
d’avoir compté plus de trois cents de ces éléphants de choix. Puis j’ai
vu le chúa Thanh-do-Vuong (2), c’est-à-dire le roi subalterne, mais
qui a en main toute l’administration du royaume. Il était traîné sur
un char doré, duquel il descendait pour monter sur un éléphant qu’il
dirigeait avec une grande habileté. Par après venaient les lettrés en
longues files, tant les bacheliers que les docteurs, vêtus d’habits de grand

(1) Tunchinensis historie libri duo... authore P. Alexandro de Rhodes... Lugduni,
1642 — pp. 8-10.

(2) C’est Trinh-Trang qui eut l’autorité en main de 1623 à 1657.



prix qui leur descendaient jusqu’aux pieds. Enfin, en dernier, lieu le
bua lui-même apparaissait aux yeux de tous, sur un trône immense,
haut de vingt pieds, porté sur les épaules de ses gens. Du trône pen-
daient de tous côtés des voiles de soie, et de très beaux tapis, de
couleur jaune, formant un ensemble merveilleux. Cette couleur est
réservée au roi seul ; les habits de tous les autres assistants étaient
d’une couleur tirant sur le violet.

« Le roi, dans cet apparat, sort de son palais, appelé den, qui est
presque aussi étendu qu’une cité. Il traverse toute la ville et s’avance
dans une vaste campagne. Là, descendant de son trône, avant tout, il
sacrifie solennellement au Ciel. Puis, prenant en main une charrue
artistement façonnée et décorée richement, il laboure le sol pendant
quelques instants. . . . . . . . .

« Alors le chúa se prosterne devant le roi qui reste debout, lui offre
respectueusement ses hommages et lui promet fidélité et obéissance.
Après cela, cette immense multitude se prosterne contre terre, et
chacun, rendant hommage à son roi, fait des vœux pour lui et lui
exprime son affection du mieux qu’il peut.

« Enfin le souverain est reconduit à la capitale avec le même céré-
monial. »

Le P. de Rhodes arriva au Tonkin en mars 1627, donc après l’épo-
que du sacrifice au Ciel. Il en repartit pour toujours en mai 1630 (1).
La cérémonie qu’il décrit, et à laquelle il assista, se passait donc, à
Hanoi, en 1628, en 1629 ou en 1630.

II. — En 1671 , Bénigne Vachet, des Missions Étrangères de Paris,
arrivait en Cochinchine. Il y resta quatorze ans. Il nous a laissé une rela-
tion, conservée aux Archives du Séminaire des Missions Etrangères (2),
récemment publiée dans le Bulletin de la Commission archéologique
de l’Indochine (3), dans laquelle il nous décrit le sacrifice au Ciel tel
qu’on le pratiquait à Hué (4).

« Ces trois premiers jours de la nouvelle année, dit-il, sont solen-
nisez avec des festes et des pompes magnifiques. Le premier jour avant
le lever du soleil, le Roy, les princes, tous les seigneurs, les officiers
de guerre et de justice avec toutes les troupes qui sont à la Cour se
rendent dans une plaine où chacun tient le rang qui lui convient. Il
n'y a que le Roy seul qui soit habillé de noir et qui ait la teste nüe.

(1) Voyages et Missions du P. de Rhodes, édition de 1884, 2°e partie, chapitre
12e p. 101.

(2) Volume 729, pp. 9 à 116.
(3) Année 1913, 1°e livraison, pp. 1 à 77.
(4) Ibid. p. 41-42.



- 66 -

Jusqu’à ce que l’astre paroisse sur l’orizon, tous gardent un silence
très profond, et lorsque le soleil si fait voir, le Roy sort de sa chaise
et il va se placer dans le centre d’un espace rond qui est vuide. A la
veüe de tous les assistants, les deux genouils en terre, il se prosterne
profondément neuf fois de suite , se relevant debout à chaque fois : c’est
pour adorer la vertu du Ciel, ne reconnoissant rien au-dessus de luy
que son influence. Cela étant fait, il se remet sur son trosne portatif,
les princes les uns aprez les autres viennent luy rendre les mesmes
hommages qu’il a rendus au Ciel ; les officiers de la couronne mar-
chent en suitte ; les autres officiers selon leur ordre font ensemble les
mesmes prostrations ; l’armée entière en fait autant : aprez quoy ce
sont des cris de joye pour souhaiter au Roy la bonne année avec une
lougue et heureuse vie. L’on fait peu aprez une triple décharge de la
mousqueterie et de toute l’artillerie qui est flanquée sous les galeries
qui entourent le palais qui est proche de ce lieu. »

On le voit, la cérémonie, avec plusieurs variantes, est calquée sur
celle qui était célébrée au Tonkin quarante ans plus tôt. Vachet arriva
en Cochinchine un an avant la dernière des grandes expéditions du
Tonkin contre la Cochinchine, qui consacra définitivement l’indépen-
dance du nouveau royaume. Depuis longtemps déjà, le succès de leurs
armes avait permis aux Nguyen de se considérer comme de vrais rois.
Il n’est pas étonnant qu’ils aient, en même temps, revendiqué ce qui
est considéré comme une des principales prérogatives du pouvoir
suprême, le sacrifice au Ciel.

Au Tonkin, la cérémonie comprenait trois actes distincts : le sacri-
fice au Ciel, l’ouverture du sol par le souverain, et le renouvellement
des hommages à l’empereur à l’occasion du nouvel an. En Cochinchine,
Vachet ne mentionne que le premier et le dernier acte. Mais de ce
qu’il passe sous silence la cérémonie du labour, il ne s’ensuit pas que
le roi ne l’accomplit pas à ce moment. Ce peut être un simple oubli de
la part de Vachet. 

A quel endroit précis avait lieu la cérémonie du Nam-Giao à cette
époque ? Ce n’est qu’en 1687 que Ngai-Vuong quitta Kim-Long, où
les Nguyen étaient depuis 1636, pour s’établir à Phú-Xuân. Quand
Vachet nous parle du palais du roi, c’est donc le palais de Kim-long
qu’il indique. C’était donc dans les environs du village actuel de Kim-
Long qu’était la plaine où avait lieu le sacrifice au Ciel. Le P. de Rho-
des, à propos d’événements qui eurent cette résidence de Kim-long
pour théâtre, mentionne une « large campagne voisine » du palais (1),

(1) Voyages et Missions du P. de Rhodes, édition de 1884 ; Lille ; Desclée, De
Brouwer et Cie, page 219.
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où les princes de la Cour faisaient « de magnifiques carrousels. » L’an-
cien champ de manœuvre de la résidence de Kim-Long, signalé par les
restes de deux buttes de tir, était situé en arrière du village actuel,
sur le bord de la rivière qui se jette dans le canal ouest de la citadelle
de Hué. C’était là, peut-être, qu’avaient lieu toutes les cérémonies décri-
tes par Vachet, et notamment le sacrifice au Ciel. Mais il se pourrait
bien que cette hypothèse fût démentie par des recherches ultérieures.

III. — Gia-Long, vainqueur des Tay-Son, se proclama empereur le
10 juin 1802, second jour de la cinquième lune de l’année nham-
t u a t  (1). Dès le printemps de l’année suivante il prit ses dispositions
pour remplir une des fonctions inhérentes à sa dignité et sacrifier au
Ciel (2).

« En qui-hoi, deuxième année de la période Gia-Long, au printemps,
à la première lune... le jour at-dau (10 février 1803), on prépara dans
la campagne de An-Ninh un tertre qui réunissait les conditions vou-
lues pour sacrifier au Ciel et à la Terre.

« L’empereur s’adressant au Ministre des Rites lui dit : Serait-il
convenable de négliger la cérémonie du sacrifice au Ciel, qui a une si
grande importance ? Et il ordonna aux mandarins des Rites de faire
des recherches au sujet de la cérémonie du Giao et de délibérer pour
l’accomplir. »

C’est en 1806 que le Nam-giao actuel fut construit. Voici comment
les Annales de Gia-long mentionnent le fait (3).

« En binh-dan, cinquième année de la période Gia-Long.... à la
deuxième lune, le jour giap-than (23 mars 1806), on construisit pour
la première fois le tertre du Nam-Giao, [situé au Sud de la capitale,
sur le village de Duon g-Xuan], auquel on donna, suivant les prescrip-
tions, trois assises. [La première assise est un tertre circulaire, haut de
six pieds huit pouces, et d’un pourtour de trois cent trois pieds cinq
pouces. La seconde assise est un tertre carré, haut de deux pieds cinq
pouces, dont chaque côté mesure cent quatre-vingt-quinze pieds sept
pouces. La troisième assise a un pied neuf pouces de haut, avec des
côtés de trois cent soixante-quinze pieds chacun. Les trois assises sont
entourées de balustrades sur tout leur pourtour.]

« Le tertre circulaire de la première assise sert à sacrifier au
Suprême Souverain du Vaste Ciel et aux Esprits de l’Auguste Terre.

(1) Annales de Gia-Long, Dai nam that luc chinh bien de nhut Ki ,  l i v r e
XVII, folio 1a.

(2) Annales d e Gia-Long Dai nam  that l u c  chinh bien d e  nhut ki livre XX,
folios 1a, 4a.

(3) Dai nam  that l u c  chinh bien de nhut k i ,  livre XXVIII, folios 1a 4,5.
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« Sur le tertre carré de la seconde assise sont huit emplacements
pour huit divinités secondaires : Le premier à gauche, la Grande Lu-
mière ; le second à gauche, les Constellations du Ciel entier ; le troi-
sième à gauche, les Vents et la Pluie, les Nuages et le Tonnerre ; le
quatrième à gauche, la Grande Année (1) et le Chef de la Lune. A
droite, en premier lieu, la Lumière Nocturne (2), en second lieu, les
Montagnes et les Mers, les Cours d’eau et les Lacs [à la neuvième année
de Minh-mang, on a changé cette expression en celle de : les Fleuves et
les Lacs], en troisième lieu, les Tertres et les Collines, les Plaines
grasses et fertiles ; en quatrième lieu, les Esprits célestes et les Esprits
terrestres de l’Univers entier (3).

« Sur les côtés est et sud de la troisième assise on place le bois de
chauffage ; sur les côtés ouest et nord sont les fosses pour ensevelir
les restes. A l’extérieur de la troisième assise est un terre-plein carré
complètement planté de pins. Tout autour du terre-plein carré, on
bâtit, un mur en maçonnerie, aux portes des quatre faces on éleva des
colonnes en briques. A l’extérieur du tertre et à droite, on plaça le
Palais de la Purification, Trai-Cung, où l’empereur devait se purifier.

« Ordre fut donné au Commandant de Corps d’armée Pham-van-
Nhon de diriger les travaux et de donner en récompense aux troupes
chargées du travail cinq mille ligatures. Si, en délimitant le terrain,
on devait empiéter sur les propriétés particulières des gens du peuple,
ou s’il fallait déplacer des tombeaux, toutes les personnes lésées
devaient être dédommagées en argent.

« On désigna vingt-cinq hommes du peuple du village de Duong-
Xuan, qui furent chargés de prendre soin du tertre, et qui furent
exemptés des corvées publiques.

« Ordre fut donné au Ministère des Rites de fixer les ustensiles
nécessaires pour le sacrifice Nam-Giao, lesquels devaient être fabriqués
par les services intéressés conformément aux modèles rituels. On
ordonna aussi à la province de Quang-g Duc d’acheter en les choisissant
soigneusement un jeune buffle et huit buffles adultes, de les nourrir
dans un enclos spécial, et de leur donner des grains choisis et de l’eau
pure, pour qu’on pût les offrir lors du Grand sacrifice. »

(1) k B, thai t u e ,  nom d’une étoile malfaisante, ou génie de la Terre, d’après
Couvreur. D'après Eitel, planète imaginaire qui se meut dans une direction op-
posée à Jupiter et au moyen de laquelle on calcule l’année.

(2) @ S)i, da minh ; d’après Couvreur et Eitel : fosse dans laquelle on sacri-
fie à la lune.

(3) Toutes les parties de l’univers énumérées ici sont personnifiées, et il faut
entendre : les Esprits des Montagnes et des mers, etc.
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Lorsque, arrivés au terme de leur tâche, les Annalistes qui ont
retracé l’histoire de Gia-Long, font l’éloge de ce prince et récapitulent
les grandes œuvres qu’il a accomplies, après avoir dit qu’il fonda le
royaume annamite actuel, qu’il bâtit la capitale et répara les tombeaux
de la dynastie, ils n’omettent pas de mentionner qu’il « établit le
lieu pour le sacrifice Giao (1). » C’est que, le sacrifice au Ciel étant
considéré comme un des principaux devoirs et comme le privilège
suprême de la dignité impériale, la construction du tertre pour le
Nam-Giao affirmait aux yeux de tous que Gia-Long était le souverain
légitime de la nation annamite, et qu’il avait à cœur de rendre le
Ciel, de qui il tenait son mandat, propice à la nouvelle dynastie et au
peuple tout entier.

(1) Annales de Gia-Long, that luc chinh nhut LX, 20 b.



LE VIEUX HUÉ D’APRÈS DUC CHAIGNEAU :

LE NAM-GIAO (1)

Par II. DE PIREY

Des Missions Etrangères de Paris.

Dans l’ouvrage intitule « Souvenirs de Hué » par M. Michel D. Chai-
gneau, Paris Imprimerie Impériale 1867, nous lisons page 147.

« Du haut du mât de pavillon, et en regardant dans la direction du
« Sud, on distingue vis-à-vis de soi et à 12 kilom. environ, une mon-
« tagne isolée et dont le sommet est aplati et planté de pins ainsi que
« le tour, formant en quelque sorte un paravent ou ornement lointain
« de verdure pour la ville de Hué. Les Annamites l’appellent « Ngu-
« binh, vase royal », parce qu’elle orne la ville royale, de même que
« des vases garnis de fleurs ornent un appartement. Les Tay-son se
« servaient de cette montagne, comme étant placée dans la direction
« du Sud tout à fait en face de la capitale, pour leur sacrifice au Ciel ».

Mon but, dans cette courte note, serait de préciser, et de rectifier
quelques détails qui me semblent manquer d’exactitude.

Je ferai remarquer tout d’abord que M. Chaigneau se trompe lorsqu’il
estime à 12 kilom. la distance qui sépare le palais de la Montagne du
Roi. En effet si nous consultons les dernières cartes de la Mission topo-
graphique, nous pourrons aisément constater qu’il n’y a guère que 3
kilom. entre le mât de pavillon et cette montagne.

Quant à cette expression «. Ngu-binh », on ne doit point la traduire
par « vase royal ». Le mot b i n h  s’il peut en effet signifier quelque fois
vase, urne, a certainement ici le sens du mot annamite che, cacher, et
se traduit par écran, paravent.

Le Ngu-binh n’est donc pas un simple ornement destine à réjouir la
vue par ses couleurs verdoyantes, mais c’est bien plutôt cet écran ma-
gique destiné à protéger la famille royale et la ville, contre toute mau-
vaise influence venant du Sud. C’est pour cette même raison, basée
sur la croyance et les rites séculaires de l’Annam, que nous voyons les

(1) Communication lue à la réunion du 18 décembre 1913.



habitants de ce pays placer un écran ou Binh-phong,  soit devant l’entrée
de leur demeure, soit devant les portes de leurs pagodes, soit enfin,
dans certains cas, à l'entrée de leurs villages.

M. Chaigneau se trompe encore, lorsqu’il nous dit que le Ngu-binh
servit jadis aux Tay-son pour le sacrifice au Ciel.

Ce ne fut pas cette montagne qui servit alors, mais plutôt une petite
colline, située à l’Ouest du Ngu-binh, et qui lui est contigue.

Ce serait là, plutôt, le véritable emplacement choisi par les Tay-son,
et la raison en est que tous les Annamites s’accordent à donner à cette
colline le nom de Hon-thien, « colline du Ciel », et qu’ils disent que
jadis, avant qu’on ait construit le Nam-giao actuel on y sacrifiait au
Ciel.

A remarquer aussi qu’on accède au sommet de cette colline par quatre
chemins qui sont orientés aux quatre points cardinaux et qu’autour de
la terrasse centrale du sommet sont disposées quatre autres terrasses
circulaires, placées en contre-bas les unes des autres, et qui prouvent 
l’utilisation religieuse de ce lieu.

J’ajouterai enfin comme conclusion, qu’une inspection minutieuse de
toute cette colline, nous montre çà et là enfouis dans le sol, des débris
de briques. C’est ce qui a fait supposer à M. Eberhardt que nous nous
trouverions sur un vieil emplacement cham.



NOTE SUR LES PINS DU NAM-GIAO

(ESPLANADE DES SACRIFICES) (1)

Sous-Directeur de l’Ecole des Hau-Bo (Huê)

Les pins qui sont dans l’enceinte du Nam-Giao ont été plantés d’a-
près les ordres de Gia-Long, dans la 5e année du règne de cet Empe-
reur. C’est à cette époque que fut changé l’emplacement sur lequel se
célébraient les cérémonies faites en l’honneur du Ciel et de la Terre et
que celles-ci furent organisées au lieu qu’occupe le Nam-Giao actuel.

Un groupe de ces pins qui se trouve dans l a 1re enceinte, côté sud,
personnifie l’Empereur, fondateur de la dynastie, chaque arbre isolé
représentant soit un prince, soit un mandarin civil ou militaire ayant
participé à l’œuvre de la restauration de l’Empire. Chaque arbre doit
porter suspendu au tronc une plaque en bronze ou en pierre portant
inscription ou impériale, ou princière, ou le nom du mandarin civil ou
militaire qu’il est chargé de représenter.

Dans l’enceinte du Trai-Cung ou « Palais du Jeûne », l’Empereur
Minh-Mang a commencé à planter de sa main les dix premiers pins
portant des plaques de bronze avec des inscriptions impériales.

L’Empereur Thieu-Tri en a planté semblablement onze.
Dans cette même enceinte les princes, oncles, fils ou frères de l’Em-

pereur ont chacun leur arbre particulier. Les mandarins civils de la
Cour y compris le premier préfet du Thua-Thien, et les mandarins
militaires à partir du 2e degré ont, à l’entour du Trai-Cung, chacun
un arbre portant son nom et la date de sa promotion.

Sous Tu-Duc ce droit de planter et de posséder un pin dans ce lieu
de culte fut étendu aux fonctionnaires civils jusqu’au 4e degré et aux
militaires jusqu’au 3e degré supérieur.

La plantation de ces pins gagne actuellement sur le terrain formant
un triangle allongé et situé derrière le Trai-Cung entre l’Avenue ouest
du Nam-Giao et la route de Thieu-Tri.

(1) Communication lue à la réunion du 26 février 1914.
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Avant 1885 chaque mandarin, après avoir salué l’Empereur pour sa
nomination à un rang supérieur, devait aller au Nam-Giao procéder
lui-même à la plantation de son arbre en présence de délégués spé-
ciaux des Ministères des Rites et des Travaux publics, et il confiait cet
arbre aux soins des gardiens de l’endroit. Cette pratique s’est encore
modifiée de nos jours : après la notification d’une nomination nouvelle
dans un mandarinat supérieur, les gardiens viennent eux-mêmes chez
le nouveau promu pour le prévenir que la plantation rituelle est faite.
Ils touchent en retour une somme de trois ligatures.

On peut voir ces plaques ou tablettes portant leurs inscriptions, le
jour de la fête du Nam-Giao, alors que les gardiens ont pris soin de
les exposer les unes placées aux pieds des arbres, les autres attachées
à de jeunes pins qu’ils ont tout récemment plantés.



LES PINS DU NAM-GIAO

NOTE HISTORIQUE (1)

Par L. CADIERE,

Des Missions Etrangères de Paris

En parcourant les Annales de Minh-Mang, j’ai rencontré par hasard
le passage où l’on mentionne la plantation des pins rituels du Nam-
Giao (2). Je dis les pins rituels, car il ne s’agit pas des pins plantés tout
autour du tertre du Nam-Giao, dans l’enceinte extérieure, l’année
même de l’érection du tertre, c’est-à-dire sous Gia-Long, en 1806. Il
s’agit des pins que M. Nguyen-dinh-Hoe a signalés à notre attention,
plantés dans le Palais de la Purification, Trai-Cung, et qui empruntent
à la manière dont ils sont plantés, aux personnages qui les plantent,
plus qu’un caractère historique, un caractère religieux et rituel.

La note qui suit ne fera pas, je pense, double emploi, avec la note
de M. Nguyen-dinh-Hoe : elle donnera le fondement historique sur
lequel repose la pratique que l’on nous a signalée.

« L’année giap-ngo, quinzième de la période Minh-Mang, au prin-
temps, à la deuxième lune. . . . le jour dinh-vi,  21 mars 1834, on
sacrifia au Ciel et à la Terre au Nam-Giao.

« Un jour à l’avance l’empereur se rendit au Palais de la Purification.
A gauche et à droite du palais, il planta de sa propre main dix pins au
tronc desquels il suspendit un médaillon en cuivre. Chaque médaillon
portait gravée une inscription composée par l’empereur lui-même
pour servir de témoignage dans la suite des temps.

« De plus ordre fut donné aux princes du sang et aux grands
dignitaires de planter chacun un arbre qui serait muni d’un médaillon
en cuivre sur lequel était gravé, comme souvenir, le titre de celui qui
avait planté l’arbre.

« [Dans la suite, tous les mandarins résidant à la capitale, à partir
de la quatrième classe en remontant, et ceux des provinces qui venaient
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à la capitale pour préparer ce qui était nécessaire pour le sacrifice,
eurent le privilège de planter un arbre portant un médaillon en cuivre
sur lequel étaient inscrits le nom de famille et le nom personnel de
chaque mandarin, ainsi que l’année, la lune et le jour où la plantation
avait été faite] ».

Comme on le voit, certains des arbres qui ombragent le Nam-Giao
sont, pour quelques familles annamites, comme des chartes de
noblesse vivantes, et pour nous des archives d’un nouveau genre. Il ne
serait pas sans intérêt de suivre, à travers la suite des années, l’histoire
de cette pratique inaugurée par Minh-Mang,  et de faire le relevé des
plaques suspendues aux arbres du Palais de la Purification.

Quel était le motif qui faisait agir Minh-Mang ? On peut supposer
qu’il se proposait surtout un but pratique : le site du Nam-Giao doit
le caractère de grandeur et de majesté qui le distingue surtout aux
arbres séculaires, aujourd’hui bien endommagés par les typhons, qui
ombragent l’enceinte du tertre. Peut-être les plantations de Gia-Long
avaient-elles souffert, soit de l’intempérie des saisons, soit, comme
de nos jours, par suite des dégâts causés par les bestiaux ou par les
chercheurs de bois de chauffage. En plantant lui-même les pins du
Nam-Giao, en les faisant planter par les princes et les grands dignitaires,
Minh-Mang les plaçait sous la protection de la majesté impériale et
en assurait la conservation. Le privilège de planter ces pins, accordé
aux grands mandarins, devenait en réalité une obligation, et par là
Minh-Mang s’assurait la certitude que le bosquet du Nam-Giao s’accroî-
trait d’année en année, chaque mandarin tenant à avoir dans l’en-
ceinte sacrée son arbre et sa plaque personnelle. Cette plaque était
une nouvelle garantie de conservation pour les arbres : nul mandarin
n’aurait voulu que, lors du sacrifice, la plaque qui portait son nom se
balançât autour d’un tronc desséché ; le souverain n’aurait pas man-
qué de le remarquer, et quelle honte, quel désastre peut-être pour ce
mandarin ! Chacun était intéressé à prendre soin de l’arbre qu’il avait
planté, à le remplacer s’il venait à mourir.

Dans une question qui est toutefois, avouons-le, de minime impor-
tance, Minh-Mang se conduisait en politique habile et avisé. Les pré-
cautions qu’il prenait pour assurer la réussite de ses plantations peuvent
offrir des indications utiles à nos services de l’Agriculture ou des Forêts.



LA PAGODE DE L’ÉLÉPHANT
QUI BARRIT, MIEU VOI RE

Sous le règne de Gia-Long (1802-1820) et sur le territoire du village
de Nguyet-Bieu a été élevé, par les soins et aux frais des Cornacs des
Régiments d’éléphants royaux, un temple du nom de Long-Châu g $!#
(Perle du Dragon). Il comprend un édifice principal pour le culte des
quinze génies protecteurs des éléphants, et quatre temples, à droite et
à gauche, où l’on rend un culte aux tablettes de quatre Eléphants Hé-
ros. Des cérémonies rituelles se font tous les ans,
l’automne. Les frais nécessités par leur

au printemps et à
célébration ont été fixés à

100 ligatures et sont à la charge du Gouvernement.
Au 7e mois de la 5e année de Minh-Mang  (1824), il a été délivré par

S. M. un brevet ainsi conçu : « Les Génies auxquels les Régiments des
éléphants de guerre ont construit ce temple pour que leur culte y soit
célébré, ont, jusqu’ici, prouvé, à plusieurs reprises, leur bienveillance
en protégeant mystérieusement nos animaux de combat. Il convient
donc d’accorder un brevet que ces Régiments devront conserver per-
pétuellement en l’honneur de ces Génies. Et, pour montrer la profonde
reconnaissance due à ces Génies, une somme prélevée sur la Caisse
publique sera, régulièrement, donnée tous les ans aux dits Régiments
pour couvrir les frais des cérémonies rituelles. Respect à ceci ».

Le 8e mois de la 2e année de Thieu-Tri (1842), un deuxième brevet
a été délivré dans lequel Sa Majesté disait : « Considérant que les
Génies protecteurs des Eléphants royaux ont témoigné, à différentes
reprises, leur puissance en protégeant ces animaux de combat et qu’ils
ont reçu, pour cela, des brevets permettant la célébration de leur culte ;
attendu qu’en la 21e année de Minh-Mang, à l’occasion de la grande
fête du cinquantième anniversaire de S. M. Notre Illustre Empereur
et Père, une Ordonnance a été prise en leur faveur, leur accordant une

(1) Communication lue à la réunion du 22 janvier 1914.



cérémonie plus solennelle et un titre plus élevé ; succédant à Mon
Père, je me souviens également de leur bienveillance ; il convient donc
d’ajouter à leur titre ces mots-ci « Tro oai Tuong v o  Linh u n g  H o
t tuong chi than » Génies très vigilants,  qui apportent leur dignité et leur
puissance, assistent le service des armeset protègent nos éléphants. »
Qu’ils protègent ainsi mon royaume ! Respect à ceci. »

Au courant de la 3e année de T u - D u c  (1879), le temple a subi une
réparation faite aux frais de l’Etat.

En la 4e année de Thanh-Thai  (1892), la somme prévue pour les
cérémonies annuelles a été ramenée à 50 ligatures.

Suivent les noms et les titres des quinze génies protecteurs :

x mi E %z Ïi$ w 3t E 32 zg @i z $$ ii*
2º Cao c a c  linh ung  quangn g do d a i  v u o n g  phuoc d u c  chi ton than

$2; lgl $E jjg /Fg Jg j< zfi F$g #g 2 @ $J
3 º  Bon x u  thanh hoang dai vuong hien nhon chi ton than

s IE J& fis! A 32 3 lk 2 s$ $$
4 º  C u u  thien huyen n u  dieu u n g  hien h u u  mac tuong nguyen quan

k x 32 $c ?& B ,m f& !!?C?i  ti 5i; 2%
5 º  Thien y chua  ngoc tu t h u c  tinh tuy phu nhon chi than

x&&zICti3g%&n2$$
6 º  Chua tien trinh liet oai minh chi nhon h a u  trach tuyen hoa pho

hoa chi than
$ {l4 !i3 2% ii w 32 fz: PT3 ” g %l 3 fi 2 $b

7 º  Quan chu ngan thuong chua dong phuoc d u c  chi than
%IF 3 g _t: g y @ f$ 2 $jJ

8 º  Hong nuong quang te dieu hoa an quang chi than
#ii 43 lR :@f  %k$  % ,g. % 2 iir$

9 º  Thuy long ngoc nu quangn g trach hue te pho hoa linh ung chi than
7)c ag 3 k g fg I% i@ g$ $45 g$ @ jsz se

1 0 º  Ban thien n g o  dau phan nhi qui vuong chi than
KvFEmB~~2~$

11º Ngu hanh luc bo liet v i  chi t h a n
3i i? A 3 B!J TE 2 nr$

1 2 º  Tien hien khai  khan hau hien khai  khan liet vi chi than

afi !If if%! fi8 fB 5% Ii% if!% 9J I3 2 if*
13º Bac ba cau ta i  cau qui liet vi chi than

a Ei w $ u St 54 f-2 2 ip$
14º  Ngu phuong ngu v i  tho cong chi than

Itssaw.5~;t:if$
1 5 º  Ngu phuong tri lo  ha b a  thuy quan liet vi chi than

3ï 3 #.+ B6 m ftl 7k lz S!I ti 2 ti
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Suivent les noms des Eléphants-Héros revêtus du titre de do-doc,
général :

1º L’Eléphant-Héros du nom de Ré (qui barrit).

tt!E %! !!!i! Si$ E
2º L’Eléphant-Héros, fait général, du nom de Bich.

F!!i $4 Ei ;fsi T!if tf.E sgt 33 ip$ G
3º L’Eléphant-Héros, fait général, du nom de Nhi.

F% 33 2% m B a* fil 33 M E
4º L’Eléphant-Héros, fait général, du nom de Bon.

%l 33j B 2# @if  @ g g i# fit



ÉNUMÉRATION DES PAGODES ET
LIEUX DE CULTE DE HUÉ (1)

Par le Dr A. SALLET et NGUYEN-DINH-HOE

La présente étude est, comme son titre l’indique, un simple relevé
des temples et lieux de culte de Hué et des environs immédiats de la
ville. Pour des raisons particulières, les temples funéraires privés ne
sont pas compris dans cette énumération. On n’a pas signalé non plus,
du moins du numéro 1 au numéro 64, les pierres et arbres sacrés,
quelqu’intérêt que présentent ces objets au point de vue religieux.

On ne prétend donner aucune description des lieux mentionnés, ni
d’ordre archéologique ou artistique, ni d’ordre religieux.

On indiquera le nom sino-annamite de la pagode, lorsqu’elle en a un,
et le nom vulgaire sous lequel on la désigne, et les divinités auxquelles
on rend un culte dans la pagode ; on signalera l’existence de stèles, de
cloches, ou autres objets présentant un intérêt historique ; on indi-
quera par les soins de qui la pagode est entretenue, et, autant que pos-
sible, la date de la construction on des restaurations de la pagode ;
enfin on la situera en indiquant le nom de la rue ou de la route où elle
se trouve, ou, si besoin est, au moyen d’autres indications.

On a écarté délibérément, pour diverses raisons, toute classification
logique des pagodes, soit basée sur le culte auquel elles sont affectées :
culte bouddhique, culte des génies, etc. ; soit basée sur le nom anna-
mite de l’édifice : m i e u  @, am &, t u  +, t u ,  diuh  $. dan j@, etc.

Plus tard, les numéros d’ordre des pagodes ou lieux de culte seront
reportés sur une carte qui sera la carte religieuse de Hué.

Malgré ses imperfections et ses lacunes, cette liste rendra quelques
services, et amorcera, on l’espère, des travaux sur la religion des
Annamites, sur l’histoire de leurs monuments religieux ou sur leur art.

(1) Communication lue aux réunions du 18 décembre 1913, du 22 janvier 1914
et du 26 février 1914.
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1º Linh-Chon dien & @ /@ « Temple des Vérités Spirituelles ». —
Connu sous le nom vulgaire de Am bo-de (Pagode du Banian). Cons-
truite à l’angle du canal de Dong-Ba s z, à sa jonction avec la rivière
de Hue, le Huong-Giang @ fi.

Petit temple consacré au culte double de la Déesse Thien-tien-chua-
ngoc x @ & 3 et des divinités bouddhiques. Edifié par l’ancien
village de An-Hoi g e, en la 18e année de Minh-Mang fl! & (1837).
Il est entretenu par le village actuel (5e quartier) et un groupe de
bienfaiteurs.

Intéressant par sa situation et les cultes dont il est le lieu.
2º  Mieu consac ré  aux  Ngu Hanh 3 fi J+$ de An-Hoi 3 3 (5e

quartier).
3º Mieu consacré également aux Ngu Hanh 5 fi 16. dit mieu de

Tan-Loc $$ @ (5e quartier).
4º C h u a  Dieu-De ou Dieu-De tu 49 68 3 « Temple des Méditations

Mystérieuses ». — Edifié par ordre de Thieu-Tri  @ .g dans la 2e

année de son règne (1842) sur le lieu de sa naissance. Cette pagode
abrite également les statues et objets de culte de l’ancienne pagode de
Giac-Hoang $$ g qui existait dans la citadelle (1).

Pagode très intéressante par ses statues et sa disposition. Elle pos-
sède une stèle et une cloche portant des inscriptions royales. Cette
cloche a été fondue par S. M. à l’occasion du quarantième anniversaire
de sa naissance et en l’honneur de sa Grand’mère parvenue à sa quatre-
vingtième année.

La pagode est consacrée au cuite bouddhique et est entretenue par
le Gouvernement annamite.

5º Chua Ong ou Quan-Cong tu DW 2 $1. Pagode dédiée au Génie
Quan-Cong @B a, illustre guerrier de l’époque des trois Etats. Entre-
tenue par le Gouvernement annamite et par un groupe de dévots.

Cette pagode est intéressante par quelques statues, dont celle de
Quan-Cong @J a.

6º Mieu consacré aux Ngu Hanh, dit Mieu de Xuan-Lac @ $# (5e

quartier).
7º Quan-Cong tu /@ & @J. Pagode sans intérêt dont le culte est

célébré à l’étage d’une maison dont le rez-de-chaussée est occupé par
des marchands. Cette pagode est à la charge du village de Dong-Mau
R 3 (5e quartier). Dédiée au Génie Quan-Cong m &.

(1) Le temple bouddhique, Giác-Hoàng était situé à l’emplacement actuel du Palais
du Co-Mat.

Lorsque Minh-Mang était encore prince royal, c’était à ce même emplacement
qu’il avait son palais. Il y avait là un puits couvert célèbre dont le prince avait fait
son lieu de bains.
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8º Mieu consacré aux Ngu Hanh (village de Xuan-Loc 8 ‘@ (7e

quartier.)
9º Dinh et Chua du village de An-Mi 9 Fz (7e quartier). Construc-

tion en paillottes entretenue par le village, consacré au culte des Génies
et au culte bouddhique. Abrite pauvrement une vingtaine de statues.

10º Mieu de An-Mi e qz dédié aux Ngu Hanh
11º M i e u  du Khai-Canh &j $# \&l du village de The-Lai-Thuong

#J R -fi (7e quartier). Edifié en l’honneur du fondateur du village.
Ce fondateur porte le nom de H o  @. Relève du culte des Ancêtres et
est entretenu par le village.

12º Mieu de Quan-Cong 18 fi a. Dédié au Génie précédemment
cité. Appartient à The-Lai-Thuong -@ @ -h.

13º Dinh de The-Lai-Thuong e @j k &.
14º Chua de The-Lai-Thuong Porte le nom de The-Long tu

#$ @ -3. Pagode bouddhique qui relève du village de The-Lai-Thuong
15º Dinh de Gia-Hoi Construit sous Minh-Mang il a été restauré

dans la 3e année du règne de Thieu-Tri (1843). Il est consacré au culte
des Génies et à celui de Quan-Cong Relève du village de Gia-Hoi g 9.
(Rue de Gia-Hoi

16º Mieu consacré au Ngu Hanh 5 6. (Rue de Gia-Hoi
17º Quan-Cong tu /@ a $3. C’est un temple à étage. L’étage possède

au milieu un autel de Quan-Công. Les côtés sont réservés au culte de
Thanh-Hoang. Entretenu par le village de Gia-Hoi (Rue de Gia-Hoi

18º Mieu de Thanh-Mau g #j.  Dépend du giap ou quartier de Gia-
Thi g $. (Rue de Gia-Hoi

19º Mieu de Thanh-Mau Construit sous Gia-Long, la 14e année de
son règne (1815). Appartient au giap  ou quartier de Trung-Bo Ffi a.
(Rue de Gia-Hoi

20º         de C o  C u a  #f; wifi. Pauvre pagodon dépendant du giap de
An-Hoi 9 e. (Rue de G i a - H o i

21º  Mieu de Thien-Tien x lh. Construit sous Gia-Long, entretenu
par le village de Trung-Bo (Rue de G i a - H o i

22º Mieu consacré à Ce mieu est actuellement détruit ;
il n’en reste que quelques vestiges. Il a été remplacé par un mieu
construit dans le 6e quartier. (Rue de Gia-Hoi

23º Mieu consacré au culte des Ngu Hanh Relève du giap de
Xuan-Loc $$ $$. A été édifié la 18e année de Minh-Mang (1837). (Rue
de D i e u - D e

24º Mieu consacré au culte des Ngu Hanh Appartient au giap ou
quartier de Dong-Mau R 3. (Rue de Minh-Mang

25º Mieu consacré aux Ngu Hanh Dépend du giap de Dong-tri E &
(Rue de T u - D u c
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26º M i e u  des Nhi Vi ; 12 fa ; relève du giap de D o n g - T r i  (Rue de
T u - D u c

2 7 º M i e u  appartenant au giap de Dong-tri consacré au culte des
Ngu H a n h  5 fi des  Tam Vi 2 @ et de Thanh-Mau 9 -&. (Rue de
T u - D u c

28º Chieu-Ung t u  @ $4 « Temple du Secours Éclatant ». Pagode
appartenant à la congrégation chinoise de Hainan, construite sous
Thanh-Thai à la mémoire de cent-huit Hainanais qui auraient été dé-
capités sous T u - D u c  sous prétexte qu’ils exerçaient la piraterie, alors
que c’étaient d’honnêtes commerçants. (Rue de Gia-Hoi

29º M i e u  consacré aux Ngu-Hanh entretenu par Vo-Cong (Rue de
Gia-Hoi

30º Pagode de Quan-Cong #j & $J (Rue de Gia-Hoi
31º Pagode de Quan-Cong, appartenant à la congrégation chinoise

de Canton. (Rue de Gia-Hoi
32º Mieu dédié à Ong Trang $$ R, entretenue par le giap de

Dong-Tri-Ha g j& 7; (Rue de G i a - H o i
33º Mieu dédié aux Ngu Hanh  entretenu par le giap de Dong-Tri-

H a  (Rue de Gia-Hoi
34º Mieu dédié à Thanh-Hoang entretenu par le village de Thanh-

Binh R +. (Rue de Gia -Hoi
35º Pagode chinoise de la congrégation de Hainan, consacrée au

culte de (Rue de Gia-Hoi
36º Pagode consacrée au culte des Am-Hon E a, ou « Ames aban-

données ». Appartient à la congrégation chinoise de Trieu-Chau j@j #f.
(Rue de Gia-Hoi

37º Mieu de Thanh-Hoang entretenu par le village de Dinh-Thi-
Thuong @j $ k. (Rue de Gia-Hoi

38º Pagode entretenue par la congrégation chinoise de Phuoc-Kien
consacrée au culte des Tam Vi 5 a et Ngu V i  5 a. Construite la
7e année du règne de          (1854). (Rue de G i a - H o i

39º Mieu des Ngu H a n h  appartenant au village de Dinh-thi-Ha
ig$: 7~ 7; (Rue de Gia -Ho i.

4 0 º  Mieu d e  Thanh -  Hoangg, du village de Xuan-An s @. (Rue de
Gia-Hoi

41º Chua  de Xuan-An Pagode bouddhique construite en la 16e

année de Minh-Mang (1835). Elle possède une belle cloche portant
inscription et datée de la 3e année le Gia-Long (1804). Deux stèles
mentionnent les restaurations faites l’une en la 14e année de Tu-Duc
(1861), l’autre en la 3e année de Duy-Tân. (Rue de Gia-Hoi

42º Mieu consacré aux Ngu Hanh Village de Xuân-An. (Rue de Gia-
H o i



43º Mit%  dédié à Thhi-Giim Bach-K ;k E $ ,s. Le migu est en
ruines. Il dépend du village de Suân-‘in.  (Rue de Gia-H$i).

44º Biulz  du village de Suân-Dwtrng  s g. (Rue de Gia-1Idi).
45º Miku dédié à Thành-Hoàng, appartenant au village de Minh-ThI

$$ 5. (Rue de Gia-IISi).
46º .Ilit?u  dédié aux Ngfi H&,h. Village de IJinh-Thl.  (Rue de Gia-

Hdi).
47º hfiku  dédié à Bà Ch<ia--,Ugcjc  fie: =J x ; dépend du village de

Minh-Thi.  (Rue de Gia-II4i).
48º Miêrr dédié à Thanh-JIsu  Z$ -&. Construit sous Minh-Mang.;

entretenu par un particulier. (Près de la rue de Gia-h$).
49º Miêu dédié aux Tarn vi 3 fi du hameau de TA-Chi  & 3 por-

tant le nom de Hang-NghTa.  Construit sous Minh-JIang.  (Ruelle de
TkChi).

50º Jliêrr  dédié à Thinh-JI8u et aux Sgfi IIanh, appartenant au
hameau de Tru4wg-‘~r~!ch g s. Réparé par un particulier. (Ruelle
de Trrrirng-Tr;Ech).

51º Miku dédié aux Sg” Hành. (Rue de Minh-Mang).
52º Mi& dédié aux SgU IIBnh. (Rue de ‘nh-Mang).
53º Chila (?) dédié au Thành-He;in,0’ d u village Suân D~ïcrng. Cons-

truit sous Gia-Long. Réparé la 3e année de Duy-Tân (1909). (Rue de
Minh-Mgng).

54º MiZn dédié aux KgH IIành (Rue de Minh-Jlangj.
55º .liit?u  dédié aux Tam \‘l.  3 @ (Rue du Bac de Sam-Ph&, prolon-

gement).
56º .IIi&r dédié à ong JlOc #$ (Monsieur de la Borne). Village de

Su&+lhrcrng. (Rue du Bac de Sam-Ph’ô,  prolongement).
57º Miiu  dédié aux Ngfi Hl1n1-1, du village de *An-(Juan  g O~R. (Rue du

Bac de N;\m-Pho).
58º Mi?u dédié à Thiinh-Msu, du village de An-Quan. (Rue du

Bac de Kam-Pht).
59º Cl2z’za  de Quan-Con;  M & du village de An-Quán ; statue du

Génie entourée de quelques autres. (Rue du Bac de Nam-Ph?+
60º Binh du village de An-Quán. Construit sous Minh-)I?n$. (Rue

de Gis-hGi, prolongement).
61º ,kli&z dédié aux NgU IIrinh. (Rue de Gia-IIei, prolongement).
62º .Mi&u dôi (le Pagodon double), dédié aux Ngti IIbh et aux liai

C$u k B. (Près de la rue de Minh-Mtlng).
63º Trois n&u sous un bosquet, le premier dédié à Thanh-Msu,  le

second au fondateur du village de An-QUAI~,  le troisième à Thhnh-Hohng.
(Rue de Gin-IIgi,  prolongement)



DEUXIÈME PARTIE
DOCUMENTS CONCERNANT LA SOCIÉTÉ

STATUTS DE L’ASSOCIATION
DES AMIS DU VIEUX HUÉ

A RTICLE PREMIER . — Les présents statuts ont pour objet la fondation
et l’organisation d’une Association dénommée : « Les amis du Vieux
Hué ». Cette Association a son siège à Hué (Annam).

La Présidence d’Honneur sera offerte à Monsieur le Gouverneur
Général de l’Indochine, à Monsieur le Résident Supérieur en Annam,
et à Monsieur le Directeur de l'Ecole Française d’Extrême-Orient.

ART. 2. — L’Association des amis duVieux Hué a pour objet, de
rechercher, de conserver et de transmettre les vieux souvenirs d’ordre
politique, religieux, artistique et littéraire tant européens qu’indigènes
qui se rattachent à Hué et à ses environs.

AR T. 3. — Elle demandera son patronage à l’Ecole Française
d'Extrême-Orient.

AR T. 4. — La Société atteint son but par la publication d’un
Bulletin trimestriel où seront relatées les communications faites par
les membres de l’Association.

En outre, celle-ci pourra user de tous les moyens jugés utiles, tels
qu’érection de stèles commémoratives, enrichissement des musées
déjà existants, ou création de musées nouveaux, appartenant ou non
à la Société, établissement d’une collection de documents photogra-
phiques ou d’estampages.

Sur la proposition du Bureau et le vote conforme de l’Assemblée
mensuelle, des missions pourront être confiées à des membres de la
Société pour opérer des recherches et procéder à des études dont le
résultat sera relaté au Bulletin.

Enfin, dans les mêmes conditions, des excursions, dont seuls les
membres de l’Association feront partie, pourront être organisées,
après étude et mise au point préalable par un membre délégué de
l’Association qui donnera aux excursionnistes toutes les indications



nécessaires. Ces excursions ne pourront avoir qu’un but de documen-
tation à l’exclusion de tout objet relevant seulement du tourisme. Les
frais en seront supportés par les membres excursionnistes suivant
un chiffre déterminé par personne par le Bureau.

ART. 5. — Le Bulletin, sans être limité à l’insertion de notices,
d’indications et de documents inédits, devra conserver un caractère
scientifique. Les notes qui y seront insérées devront toujours revêtir
un caractère personnel et présenter de sérieuses garanties au point de
vue de l’exactitude scientifique

Les communications devront être rédigées en français et remises
au Rédacteur du Bulletin 10 jours au moins avant chaque Assemblée
mensuelle.

Les membres d’honneur et adhérents, ainsi que les Présidents
d’Honneur ont droit au service du Bulletin. Des abonnements au
Bulletin ou des cessions de cette publication pourront être consentis
à des pris fixés par l’Assemblée mensuelle.

ART. 6. — Les membres de l’Association devront toujours, dans
leurs recherches et leurs notices destinées à être insérées au Bulletin,
éviter tout ce qui pourrait froisser les détenteurs des documents ou
souvenirs dont ils ont l’intention de faire état.

AR T. 7. — L’Association se compose :

1º de membres adhérents
2º de membres d’honneur.

ART. 8. — Les personnes désirant, à titre de membre adhérent,
faire partie de l’Association, devront adresser au Président une de-
mande qui devra être présentée par deux membres. Cette demande
sera soumise à la prochaine Assemblée mensuelle, qui statuera sur
l’admission ou la non admission du candidat.

La qualité de membre d'honneur sera, sans qu’il soit besoin de pré-
sentation, conférée par un vote de l’Assemblée mensuelle.

La radiation pourra être prononcée par l’Assemblée mensuelle, si
la motion réunit les deux tiers des voix des membres présents, soit
pour non-paiement de la cotisation pendant un an, soit pour violation
des présents statuts, soit pour faute entachant l’honneur,

ART. 9. — Les cotisations sont fixées à douze piastres par an
payables par mois échu pour les membres adhérents. La cotisation
pourra être acquittée en un versement ou en versement trimestriels.
Les membres d’honneur ne sont assujettis à aucune cotisation. Les
membres adhérents continueront à être astreints au paiement de la
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cotisation tant qu’ils n’auront pas informé, par lettre, le Président
de leur intention de quitter l’Association.

ART. 10. — L’Association peut recevoir soit des subventions, soit
des dons volontaires faits par ses membres ou toute autre personne.

AR T. 11. — Tout encaissement sera constaté par la remise d’une
quittance détachée d’un carnet à souches et signée du Président et du
Trésorier.

ART. 12. — Tout paiement sera effectué sous la responsabilité du
Président et du Trésorier sur le vu de l’autorisation donnée par l’Assem-
blée mensuelle.

ART. 13. — L’Association est dirigée par un Bureau composé d’un
Président, d’un Rédacteur du Bulletin, d’un Trésorier et d’un secrétaire.

ART. 14. — Le Bureau fixe l’ordre du jour des réunions et le com-
munique au moins cinq jours à l’avance aux membres de l’Association.

Les correspondances entretenues par celle-ci avec les autres Sociétés
Savantes ou avec ses membres, les procès-verbaux des réunions, tant
du Bureau que de l’Association, ainsi que les
convocations sont signés par le Président

décisions prises et les
et le Secrétaire.

ART. 15. — Quand les documents ont trait à la composition et à la
rédaction du Bulletin, ils sont préparés par le Rédacteur du Bulletin et
signés par le Président et le Rédacteur du Bulletin.

ART. 16. — La rédaction des procès-verbaux et des correspondances,
soit avec d’autres Associations, soit avec les membres de la Société, est,
sauf le cas prévu par l’article précédent, préparée par le Secrétaire.

ART. 17. — Le Rédacteur du Bulletin est gérant de cette publica-
tion. Il reçoit les communications destinées à y être insérées, donne
aux auteurs des notices des indications sur la direction à donner à leurs
travaux. Il statue, d’entente avec le Président, sur l’insertion ou la
non-insertion des communications qui lui sont transmises, sauf appel
de cette décision devant l’Assemblée mensuelle.

ART. 18. — Le Trésorier recueille les cotisations, il est comptable
des biens meubles de l’Association. Chaque année, il rend compte de
sa gestion à l’Assemblée mensuelle de décembre.

ART. 19. — Le Bureau est élu chaque année pour l’année suivante
par l’Assemblée mensuelle de décembre. Pour être valablement élus
au premier tour, ses membres devront obtenir au moins les deux tiers
des voix des membres présents à l’Assemblée, et au second tour la
majorité des suffrages des membres présents.
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Il sera, de la façon ci-dessus indiquée, procédé d’abord à l’élection
du Président, puis du Rédacteur du Bulletin, puis du Trésorier, enfin
du Secrétaire.

ART. 20. — Si l’un des membres du Bureau quitte Hué par suite
d’un changement de résidence, d’affectation nouvelle, ou de congé,
ou s’il vient à décéder, il est procédé à l’élection de son remplaçant
par la prochaine Assemblée mensuelle, pour le reste de l’année en
cours.

ART. 21. — Les membres du Bureau sont rééligibles.

ART. 22. — En cas de dissolution de la Société, mesure qui ne
pourra être décidée que si elle réunit les trois quarts des voix des
membres présents, toutes les collections qu’elle aurait réunies, seront
attribuées à l’Ecole Française d’Extrême-Orient, à charge d’en assurer
la conservation, autant que possible à Hué.

ART. 23. — Dans les quinze jours qui suivront l’approbation des
présents statuts par Monsieur le Résident Supérieur en Annam, il
sera procédé à l’élection du Bureau, pour la lin de l’année 1913
et l’année 1914.

Vu et approuvé :

Hué, le 14 novembre 1913

Le Résident Supérieur p. i. en Annam,

J. L. CHARLES .



PRÉSIDENCES D’HONNEUR

Monsieur le Secrétaire Général Van Vollenhoven, lors de son passage à
Hué, voulut bien, le 9 janvier 1914, accorder une audience aux membres
du Bureau de l’Association des Amis du Vieux Hué.

Après avoir entendu l’exposé du but de la Société, il manifesta toute la
sympathie qu’il avait pour la nouvelle Association, et déclara qu’il acceptait
avec empressement le titre de Président d’Honneur des Amis du Vieux Hué.
Quelque temps après il confirmait cette acceptation verbale par la lettre que
nous reproduisons ci-dessous.

Par ailleurs, Monsieur le Résident Supérieur en Annam et Monsieur le
Directeur de l’Ecole Française d’Extrême-Orient, à qni nos statuts réservent
aussi le titre de Présidents d’Honneur, ont bien voulu faire savoir au Prési-
dent des Amis du Vieux Hué, par les lettres qui suivent, qu’ils étaient
heureux, en acceptant ce titre, de donner à la Société naissante un témoi-
gnage de leur sympathie et de leur estime, qui sera en même temps, pour
tous les membres de la Société, un puissant motif d’encouragement.

Lettre de Monsieur le Secrétaire Général à Monsieur le Président de
l’Association des Amis du Vieux Hué.

Hanoi, le 14 mars 1914.

En réponse à votre lettre en date du 25 février 1914, j’ai l’honneur de
vous faire connaître que j’accepte avec grand plaisir la Présidence d’Hon-
neur de votre Association.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma considéra-
tion très distinguée.

en mission absent, et par délégation :
Le Secrétaire Général

du Gouvernement Général de l’Indochine,

Lettre de Monsieur le Résident Supérieur en Annam à Monsieur
Dumoutier, Président de la Société « Les Amis du Vieux Hué ».

Monsieur le Président,

Hué, le 17 décembre 1914.

En réponse à la lettre que vous avez bien voulu m’adresser, à la date du
12 décembre courant, au nom de la Société des « Amis du vieux Hué », j’ai
l’honneur de vous faire connaître que j’accepte avec très grand plaisir le
titre de Président d’honneur de ce groupement.
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Je m’étais assuré, par la lecture de vos statuts en vue de leur approbation,
du but excellent que vous entendez poursuivre. Je suis persuadé que vous
ne pouvez manquer par ailleurs, de faire œuvre utile, sous la direction
avertie des personnalités autorisées que compte déjà votre Société, dans
l’intérêt particulier de Hué et de l’Annam et dans celui, plus général, de
l’Art, de la Science, et de l’Histoire. Il me sera toujours agréable, dans tous
les cas, de seconder votre initiative et d’encourager vos efforts.

Je vous prie de vouloir bien agréer, Monsieur le Président, avec l’expres-
sion de mes bien vifs remerciements, l’assurance de ma considération très
distinguée.

J. L. CHARLES .

Lettre de Monsieur le Directeur de l’Ecole Française d’Extrême-Orient
à Monsieur le Président des Amis du Vieux Hué

Hanoi, le 9 mars 1914.
Monsieur le Président,

J’ai reçu la lettre par laquelle, en m’annonçant la fondation de la Société
des Amis du Vieux Hué, vous voulez bien la placer sous le patronage de
l’Ecole Française d’Extrême-Orient et offrir au Directeur de l’Ecole le titre
de Président d’honneur de la nouvelle Société.

J’éprouve un très grand plaisir, Monsieur le Président, à souscrire à des
offres si honorables pour l’Ecole. Vous savez que Hué et les régions voisines
ont toujours tenu une place importante dans nos recherches littéraires et
archéologiques ; mais, comme vous le dites très justement, des travailleurs
demeurant sur place ont des facilités toutes spéciales pour poursuivre sans
hâte et avec tout le soin nécessaire des enquêtes fructueuses sur les anti-
quités de la capitale. En faisant de votre Société une filiale de l’Ecole Fran-
çaise, vous avez heureusement concilié la liberté de vos travaux avec cette
unité supérieure de vues et de méthodes qui fait concourir à un but commun
les recherches particulières. Je ne doute pas que, dirigée suivant d’aussi
excellents principes, la Société des Amis du Vieux Hué n’apporte à notre
connaissance de l’histoire d'Annam des contributions de grande valeur.
Aussi c’est avec empressement que je vous assure, Monsieur le Président,
de notre concours le plus cordial dans l’accomplissement de la tâche que
vous vous êtes proposée.

J’accepte également l’attribution à l’Ecole Française de vos futures collec-
tions en cas de dissolution de la Société, mais avec l’espoir que cet
article de vos statuts ne trouvera pas de longtemps son application et que les
recherches si intéressantes que vous allez entreprendre grouperont d’année
en année un nombre toujours croissant de collaborateurs et d’amis zélés.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments
distingués et très dévoués.

L. FINOT.



COMPTES-RENDUS DES RÉUNIONS DE
L’ASSOCIATION  DES « AMIS DU VIEUX HUÉ »

Compte-rendu de la réunion du 16 novembre 1913

Le 16 novembre 1913, à 3 heures de l’après midi, se sont réunis dans la
salle du Thcv Vieu, MM. Albrecht, Bernard, Bienvenue, Bonhomme, S. A. le
Prince B?*u-Liêm, Cadière, Chovet, Dumoutier, Dupuis, Dao-Thai-Hauh,
Lemaire, Diguu$n-dioh-Hoc,  Nordemann, de Pirey, Roux, Dr Sallet, Sogny,
ayant donné leur adhésion à la formation de l’Association des « Amis du
Vieux Hué ».

Lecture des statuts de la Société est faite par M. Bienvenue. Les statuts
ont été signés de MM. Albrecht, Bienvenue, Cadière, Dumoutier, H. Le Bris,
Sallet, et approuvés par M. le Résident Supérieur de l'Annam en date du 14
novembre 1913.

M. Nordemann demande au sujet de l’article 9 s’il ne pourrait pas être
prévu une position d’absence pour les membres adhérents rentrant en congé,
avec cotisation moindre.

M. Bienvenue fait remarquer que le nombre des membres de la Société
devant être forcément restreint, il importe que la Société puisse utiliser le
plus de ressources provenant des membres, et que d’autre part les membres
adhérents séjournant en France ou appelés ailleurs, pourront continuer
leur collaboration et qu’il leur sera fait le service du Bulletin.

Il est procédé ensuite à l’élection du Bureau.
Le dépouillement des votes pour l’élection du Président donne à

. . . . . . . . 10 voix

. . . . . . .
. . . .

3 voix
2 voix

Bienvenue. . . . . . . . . . . . . . 1 voix
Sallet . . . . . . . . . . . . . . . 1 voix

MM. Cadière et Lemaire, tout en remerçiant, déclinent toute candidature
à la Présidence et il est demandé à mains levées que M. Dumoutier soit élu
Président.

M. Dumoutier est acclamé ; il remercie les membres de la Société, assure
de tout son dévouement l’œuvre entreprise et prend la Présidence.

C’est également par acclamations, que M. Cadière, étant donné sou autorité
scientifique et ses qualités en la matière, est élu Rédacteur du Bulletin.

Semblablement M. Bernard est chargé des fonctions de Trésorier et le Dr

Sallet de celles de Secrétaire.
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Le Président demande qu’un vote de félicitations et de remerciements
soit adressé à M. Bienvenue qui a bien voulu établir les statuts de la Société
dans une formule si nette, si complète et si précise. Toues les acclamations
vont à M. Bienvenue et s’adressent ensuite, à la demande du Président, aux
membres annamites qui ont bien voulu accepter de faire partie de la Société.

La prochaine réunion est fixée au jeudi 18 décembre 1913, dans le même
local, à 5 heures 1/2 du soir.

Le Secrétaire :

 L. DU M O U T I E R A. SALLET

C o m p t e - r e n d u  d e  l a  r é u n i o n  d u  1 8  d é c e m b r e  1 9 1 3 .

Présidence de M. Dumoutier,

Assistaient à la réunion MM. Albrecht, Bernard, Bonhomme, S. A. Bii-u-
Liêm, Cadière, Jérusalémy, Le Bris, Morineau, SguyZn-Binh-Hoc,  Orband,
de Pirey, Dr. Sallet.

Le procès-verbal de la séance est lu et adopté.
M. Dumoutier donne lecture d’un travail qu’il vient de faire sur quelques

porcelaines d’origine européenne décorées sous Minh-M+ng.  Il accompagne
sa communication de photographies de certaines des pièces qu’il a décrites.
M. Cadière nous expose un plan d’ensemble de recherches pour les « Amis
du Vieux Hué ».

M. NguyZn-Binh-Ho&  présente une énumération des pagodes et lieux de
culte de Hué, pour les quartiers de la rive droite du Canal de Bang-Ba (travail
fait en collaboration avec le Dr Sallet).

M. de Pirey nous dit le Nam-Giao d’après les souvenirs de Wrc Chaigneau.
L’impression du Bulletin est une chose à débattre. Cette question a été

étudiée par les membres du Bureau qui ont cherché à s’entourer de tous les
renseignements utiles avant de la présenter à la discussion. M. Cadière
expose que l'Imprimerie d'Extrême-Orient a donné ses prix pour 100 exem-
plaires, bulletin trimestriel formant, à l’année, 320 pages d’impression envi-
ron, en caractères moyens, 370 $, et, en caractères plus petits, 411 $.
L’Imprimerie de Qui-Nhow  fournit des prix pour le principe d’un tirage à
200 exemplaires, revenant à 320 $ pour l’impression en caractères moyens,
et à 368 $ pour l’impression en caractères plus petits.

Les avantages offerts par l’Imprimerie de Qui-Xhriu  sont évidemment
considérables, mais cette imprimerie ne possède pas de caractères chinois,
qui sont indispensables au cours de la plupart des communications dont se
composera le Bulletin. C’est là la question que discutent MM. Orband, de
Pirey, Le Bris, insistant sur l’absolue utilité de l’impression avec caractères
chinois dans le cours du texte.
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M. Dumoutier propose de laisser en blanc la place des caractères chinois
nécessaires dans l’impression. Ces caractères seraient ensuite tracés par des
lettrés, au pinceau, à l’encre de Chine, M. Le Bris objecte que cette manière
de faire peut nuire à la netteté des caractères et à leur reproduction fidèle.
Il est fait remarquer en effet que la répétition de nombreux caractères sur
deux cents exemplaires causera chez les copistes une lassitude qui détermi-
nera nécessairement de l’inattention. Les erreurs de transcription qui en
résulteront, les oublis, ou simplement la mauvaise exécution du travail
enlèveront à notre publication tout caractère scientifique.

L’Imprimerie d’Extrême-Orient peut imprimer les caractères chinois, mais
ses prix sont énormes, mis en parallèle avec les ressources immédiates
dont nous disposons et provenant de nos seules cotisations.

L’Association estime que des renseignement complémentaires devront
être demandés auprès d’autres imprimeries d’Indochine. La discussion de
l’impression du Bulletin sera continué à la prochaine séance.

Lecture est donnée d’une lettre adressée par M. le Résident Supérieur en
Annam, en réponse à l’offre qui lui fut faite de la Présidence d’Honneur de
l’Association. M. le Résident Supérieur accepte et remercie, assurant notre
Association de toute son estime et de son bienveillant appui.

Sont proposés à l’élection comme membres adhérents :
M. Lévêque, Administrateur, Chef du 2e Bureau à la Résidence Supé-

rieure, présenté par MM. Dumoutier et Cadière
M. Masson, Ingénieur, Chef du service des Travaux Publics en Annam,

présenté par MM. Dupuy et Dr Sallet.
MM. Lévêque et Masson sont élus membres adhérents.
La prochaine séance de l’Association est fixée au jeudi 22 janvier à

5 h. 1/2, dans la même salle du l’hcr-Yi+rl.

Le Président : Le Secrétaire :

L. DU M O U T I E R. A. SA L L E T.

C o m p t e - r e n d u  d e  l a  r é u n i o n  d u  2 2  J a n v i e r  1 9 1 4 .

Présidence de M. Dumoutier,

Etaient présents MM. Albrecht, Bernard, Bienvenue, Bonhomme, Cadière,
Carlotti, Chovet, Dupuy, Lévêque, Masson, Morineau, Nguy$n-Rinh-Ho&,
Roux, de Pirey, Sallet.

Le procès-verbal de la précédente séance est adopté.
M. IioC; donne la traduction d’une note communiquée par S. E. le Minis-

tre des Rites sur la pagode de l’Eléphant qui barrit.
M. Cadière communique une étude réunissant certains documents histori-

ques sur le Nam-Giao. M. Hoè, à la suite de cette étude, donne certains détails
intéressants sur les plantations de pins à l’intérieur et autour du Nam-Giao.
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M. Albrecht parle de quelques vases existant à QnZc-:in-Tir,  vieille pagode
d’origine chinoise voisine de l’Ecran du Roi, et montre deux croquis de ces
vases.

M. Morineau étudie les souvenirs historiques en aval de Bao-Vinh. Le
travail qu’il lit, concerne la butte de tir de Thanh-Phu&.

Le Dr Sallet continue un travail commencé en collaboration avec M. HO~: :
Enumération des temples et lieux de culte de Hué, quartier de Gis-HOi.

M. Roux, au sujet des prisons du vieux Hué, dit ce qu’était le IWtm-Nwng.
M. Hoè nous apporte certains renseignements curieux concernant cette pri-
son et nous parle des jarres qui y étaient conservées et dans lesquelles se
trouvaient les cendres des Ttî~G3cro,  les rois rebelles. Il est demandé à M.
Hoè de vouloir bien réunir dans deux notes ce qu’il vient de nous signaler
au sujet des pins du Nam-Giao et sur les cendres gardées au Iiham-Btivng.

M. Cadière fait examiner à nouveau par la société la question du Bulletin.
Les renseignements attendus autres que ceux fournis par l’Imprimerie de
Qui-nhon et l’Imprimerie d’Extrême-Orient ne sont point arrivés.

De toute façon est écartée l’impression ne comportant pas les caractères
chinois dans le cours du texte.

Les renseignements concernant les planches et illustrations apportés par
l’Imprimerie d’Extrême-Orient sont les suivants :

Prix des planches pour page entière soit 150 cmq et un tirage à 150 exem-
plaires :

Photogravure dans le texte = 18 frs ; hors texte 21 fr. 50. Clichés au
trait : dans le teste : 12 fr. 00 ; hors texte : 15 fr. 50.

Pour page de  170 cmq : augmentation d’environ 2 francs sur les prix
précédents.

260 cmq apportent un prix plus élevé de 13 francs sur les premiers prix pour
ce qui est de la photogravure et de 8 francs environ pour les clichés au trait.

Pour un tirage de 200 exemplaires les prix indiqués sont semblables ou
augmentés d’une façon insignifiante.

En tenant compte d’un petit nombre (4) de gravures hors texte et de
clichés au trait, des couvertures et de l’impression, on arrive à un chiffre
d’environ 463 $ pour un tirage à 150 exemplaires et de 486 $ pour un tira-
ge à 200.

En tenant compte de certaines augmentations nécessaires, soit pour quel-
ques impressions en caractères plus petits, soit pour un plus grand nombre
d’illustrations, les frais des expéditions, Monsieur Cadière estime que d’une
façon globale, l’impression de 200 exemplaires s’élèvera à une somme va-
riant entre 550 et 600 $.

Lecture est donnée par le Secrétaire d’une lettre adressée à M. le Gouver-
neur Général, lors de son passage à Hué, pour lui offrir la Présidence d’Hon-
neur de l’Association. Monsieur le Président dit ensuite comment le Bureau
de l’Association, qui avait sollicité une audience de M. le Gouverneur Géné-
ral, a été accueilli par celui-ci, les louanges et les encouragements qu’il a
adressés et l’acceptation verbale qu’il a faite de la Présidence d’Honneur.

Sont mises aux voix les candidatures au titre de membre adhérent de la
Société :
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MM. le Dr Meslin, Médecin major de 2e classe des Troupes Coloniales, à
Faifoo, présenté par MM. Dr Sallet et Bernard ; le Dr Gaide, Médecin
principal de 2e classe des T. C. à Hué, présenté par MM. Moreau et
D r Sallet ; Glénadel, Directeur de la Société industrielle et commerciale
de l’Annam, à Tourane, présenté par MM. Cadière et Dr Sallet ; Lesterlin,
Administr. des Services civils à Faifoo, présenté par MM. Dupuy et
Dr Sallet ; Dodey, Administr. des Services civils à Quang-u@i,  présenté par
MM. Cadière et Dr Sallet ; Nadaud, Garde forestier à Hué, présenté par
MM. le Dr Sallet et Sogny ; Ducro, Inspecteur des bâtiments civils, présenté
par MM. Masson et Sogny, sont élus membres adhérents de l’Association.

La prochaine réunion est fixée au jeudi 26 février, dans le local habituel,
à 5 h 1/2 du soir.

Le Président : Le Secrétaire :

L .  DU M O U T I E R A. SALLET
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Monsieur le Gouverneur Général.
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S. E. le Ministre des Rites.
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MM. DUMOUTIER, Louis, Président.
CADIÈRE , Léopold, Rédacteur du Bulletin de l’Association
BERNARD , Charles, Trésorier.
Dr SALLET, Albert, Secrétaire.

Membres adhérents

MM. ALBRECHT, P. Capitaine d’Infanterie Coloniale, Hué.
AUROUSSEAU, L. Pensionnairede l’Ecole Française d’Extrême-Orient, Hué.
BERNARD , C. Pharmacien, Hué.
BIENVENUE , R. Administrateur des Services civils, Hué.
BOGAERT, H. Industriel, Hué.
BONHOMME ,  A. Administrateur des Services civils, Hué.
BROUSMICHE , E. Pharmacien, Haiphong.
S. A. LE PRINCE ~h~-Lrh.
CADIERE, L. de la Société des Missions Etrangères, Hué.
CARLOTTI, A. L. Administrateur des Services civils, Hué.
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CHOVET, P. Ingénieur auxiliaire des T. P., Hué.
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DODEY, C. Administrateur des Services civils, Quing-n@i.
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 MM. DUCRO, V. F. Sous-Inspecteur des bâtiments civils, Hué.
DUMOUTIER , L. Payeur, Trésorerie de l'Annam, Hué.
DUPUY, V. Administrateur des Services civils, Hué.
Dr GAIDE, L. Médecin Principal de 2e classe des Troupes Coloniales, Hué.
GLENADEL , F. Directeur de la Société Industrielle et Commerciale de

l’Annam, Tourane.
Hi3-Bic-B1?,  Professeur au Qu6c-‘l’îr-Gi~m~,  Hué.
HOLBÉ, T. V. Docteur en Pharmacie, Saïgon.
JERUSALÉMY, R. M. Administrateur des Services civils, Hué.
LACOMBE, A. Administrateur des Services civils, Hué.
LE BRIS, H. Professeur, Hué.
LEMAIRE, L. Administrateur des Services civils, L&ng-WI.
LEROY, G. Entrepreneur, Hué.
LESTERLIN , P. Administrateur des Services civils, QU&I~-Nam.
LÉVEQUE, L. V. Administrateur des Services civils, Hué.
MASSON, H. Ingénieur des Travaux Publics, Hué.
Dr MESLIN, C. Médecin Major des Troupes Coloniales, Qkhg-Nam.
MOREAU, E. Chef de Bataillon d’Infanterie Coloniale, Hué.
MORINEAU, R. de la Société des Missions Etrangères, Hué.
KGUT~S-@NH-HO&,  Sous-Directeur de l’Ecole des H$I-bU, Hué
NADAUD, G. Garde Forestier, Hué.
NORDEMANN, E. Chef du Service de L’Enseignement en Annam, Hué.
ORBAND, R. Administrateur des Services civils, Hué.
PERREAUD , E. A. de la Société des Missions Etrangères, Kit%-dông,

Binh-@rh.
DE PIREY, H. de la Société des Missions Etrangères, Quhg-[ri.
D r KE B O U L- LACHAUX : Médecin Principal de 1er classe des Troupes

Coloniales, Marseille.
ROUX, J.-B. de la Société des Missions Etrangères, Hué.
Dr SALLET, A. Médecin Major de 2e classe des Troupes Coloniales, Hué.
SOGNY, L. L. Inspecteur de la Garde Indigène, Hué.
Dr TANVET, C. Médecin Major de 2e classe des Troupes Coloniales,

Tourane.
U’~c-Thr;,  Sous-Directeur du @Oc-Tir-Gihm,  Hué.

L. CADIÈRE.
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